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rais jurer que je reconnais sur la scene un acteur qui prend succes-

sivement divers costumes etjoue des roles differents, antanl je peux

jurer qu'un seul homme a ecrit ce litre 1
. Et comme Joseph Smith

estun homme tres-ignorant, et qu'il en est designe comme l'auteur,

je ne peux pas douter un seul instant qu'il n'en soit le seul auteur et

proprietaire.

»

Voila deja un dementi donne a MM. Guers et Favez

;

en voici d'autres. La Revue d'Edimbourg (N° CCII, p. 321

,

avril 1 854 ), £crite par des gens qui connaissent sans doute

Panglais mieux que ces deux messieurs , s'exprime ainsi !

« Ces fautes sont si uniformement repandues a travers l'ouvrage,

qu'elles doivent etre attributes a son auteur, et non, comme elles

l'ont ete quelquefois, a un interpolateur posterieur. On a eu recours

a cette hypothese, parce qu'on ne pouvait pas comprendre qu'un

homme charge d'enseigner la religion ait pu commettre de telles

fautes. Mais en Amerique les qualites litteraires requises pour l'ordi-

nation sont necessairement reduites au minimum. »

Considerant Salomon Spaulding comme un pauvre d'es-

prit, et lui attribuant le Livre de Mormon en totalite, sans

exception, l'ecrivain ajoute :

« H n'est pas etonnant que S. Spaulding ait fait banqueroute en

chaire comme derriere son comptoir. »

Comment concilier tous ces temoignages d'uniformite de

style avec le temoignage de MM. Guers et Favez qui veu-

lent absolument reconnaitre deux auteurs, l'un qui 6"crivait

bien l'anglais, l'autre qui l'ecrivait mal ?

D'alt^ration en alteration , nos ennemis ont fini par

tomber quelquefois dans des mensonges tellement cyni-

1 A ceux qui s'etonneraient de cette uniformite dans un Livre ecrit

par plusieurs auteurs et a de longs intervalles, nous rappellerons

que les anciens Prophetes Americains ont ete abreges par Mormon,
qui des-lors leur a imprime son propre style. Nous entrerons dans

de plus amples explications a cet egard en repondant a M. le comte
de Gasparin. (V. Livre de Mormon, p. 466.)
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ques, tellement monstrueux, qu'ils se sont effrayes les uns

les autres. Notamment, MM. Guers et Favez n'ont pas

ose" s'appuyer sur le temoignage du docteur John Thomas,

president of the S. and E. medical college of Virginia,

U. S. On n'aime pas a trouver son maitre. « Celui-la, ont-

» ils dit, est encore plus hardi que nous. » M. Thomas,

en effet , dans sa brochure imprimee a Londres , dit sans

facon (p. 2), qu'un predicateur presbyterien des Etats-

Unis fit un roman qu'il intitula le Livre de Mormon. (This

fiction he termed « the Book of Mormon.... »

II nous reste a d^mentir une allegation de nos ennemis

,

qui consiste a dire que J. Smith, trop ignorant pour ap-

proprier lui-meme le roman de Spaulding a l'usage qu'il

voulait en faire, s'est associe dans ce travail Sidney

Rigdon.

Sur ce point, comme sur beaucoup d'autres, nos ad-

versaires se contredisent entre eux : c'est pour eux une

fatalite. Ainsi, M. Favez, dans la lettre que les ministres

d'Amerique ont fabriquee sous le nom de Mme Davidson,

cite ce qui suit :

« Sidney Rigdon, qui a figure si grandement dans l'histoire des

Mormons, etait a cette epoque en relation avec rimprimerie de

M. Patterson, et c'est une chose bien connue dans cette contree, —
Rigdon lui-meme l'a souvent declare,— qu'il eut en mains le manu-

scrit de M. Spaulding et le copia. C'etait un fait notoire pour toutes

les personnes en relation avec l'imprimerie. »

Cette lettre , comme l'annonce M. Favez , a paru dans

le journal de Boston ; mais depuis elle a sans doute ete"

confirmee par les ministres, c'est-a-dire falsifiee; car,

dans le journal de Boston, au lieu de : et la copia, — on

lit : La, il eut amplement occasion de connaitre le manu-

SCrit ET DE LE COPIER s'lL A VOULU.

M. Guers encherit encore sur l'exageration de M. Fa-



LE ROMAN DE SALOMON SPAULDING. 91

vez ; il dit (page 62) que Sidney Rigdon etait employe

dans 1'imprimerie de M. Patterson. Un autre ecrivain dit

qu'en 1812 et 1814 il y etait charge" de preparer les

manuscrits. — Voici la verite :

Sidney Rigdon est ne en 1793 ; en 1812 il etait done-

age de dix-neuf ans. A cette epoque il travaillait dans la

ferme exploitee par son pere, et il y resta jusqu'au mo-
ment ou il alia a Pittsbourg commeetudiant, comme dit le

professeur Turner, non pas en 1812, maisen1822. Or,

la veuve de Salomon Spaulding declare qu'a la mort de

son mari le roman lui dchut, et qu'eZ/e le garda soigneu-

sement. Joignez a cela qu'elle l'avait encore a sa disposi-

tion, suivant M. Guers, quand, en 1833 ou 1834, on vou-

lut comparer ce manuscrit avec le Livre de Mormon.

Dites-nous done, Messieurs, a quelle epoque vous preten-

dez que Sidney Rigdon a pu copier le roman de Spaulding.

Mais nous allons demontrer, par un temoignage non

suspect, que les Chretiens d'Amerique, parmi lesquels se

trouvait Sidney Rigdon en qualite" de ministre, n'ont ja-

mais songe a l'accuser de complicity avec J. Smith dans

la publication du Livre de Mormon.

Nous demontrerons, de plus, par la meme citation, que

Sidney Rigdon n'a eu connaissance de ce Livre et n'est

entre dans l'Eglise que quelque temps apres sa publica-

tion. L'autorite que nous invoquons est de celles devant

lesquelles nos ennemis doivent s'incliner : e'est un de

leurs organes en Angleterre (Christain Messenger and

Reformer for April 1841 ).

« La Bible (for fut imprimee dans l'ete de 1830 Etant plei-

nement prepares, Smith et Cowdery commencerent a accomplir

leur mission, et s'etant baptises Fun l'autre, ils reussirent bientot a

en convertir d'autres a leur imposture, les baptisant pour la remis-
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sion des peches et les dons du Saint -Esprit dans tous ses pouvoirs

miraculeux. Parmi leurs premiers disciples etait Parley P. Pratt, qui

est actuellement en ce pays ( Angleterre), qui s'ust joint au Prophete

peu apres la publication de la Bible. Bienlul apres lui vint Sidney

Rigdon, qui elail auparavant en communion avec nos frercs en

Amerique. »

Voila encore une preuve positive que Sidney Rigdon

n'a pris aucune part au Livre de Mormon d
. En voici une

autre, emprunt^e au professeur Turner (page 844 ):

« En 1812, Spaulding quitta Ohio et se rendit a Pittsbourg, ou il

demeura environ deux ans, pendant lesquels on a suppose qu'il

avait laisse son manuscrit a rimprimerie de Patterson et Lambdin,

et que Sidney Rigdon l'y trouva en 1822. De cela, cependant, il n'v

a aucune evidence, et je ne peux pas imaginer qu'un homme du

talent de Sidney Rigdon, eloquent et connaissant parfaitement la

Bible, ait jamais pu entasser les absurdites qui composent le Livre

de Mormon. »

Une autre preuve, negative, il est vrai, c'est que le fa-

meux Alexandre Campbell, auquel Sidney Rigdon etait

alors associe pour la fondation de la secte des Campbel-

listes, qui le connait parfaitement et qui sait tres-bien la

date de leur separation , Campbell , disons-nous
,
qui a

beaucoup ecrit contre nous, ne songe pas le moins du

monde a le regarder comme ayant pris une part quelcon-

que a la publication du Livre de Mormon.

Nous croyons avoir traite cette question du Livre de

Mormon ( au point de vue purement rationnel
,

) avec

1 Sidney Rigdon, au moment ou cette lettre fut publiee, y a re-

pondu et a demontre qu'il n'avait jamais eu rien de commun avec

l'imprimerie Patterson ni avec le roman de Spaulding, dont il n'ap-

prit l'existence que par les publications de l'apostat Hulbert. Parley

P. Pratt, qui avait presente le Livre de Mormon a Sidney Rigdon six

mois apres sa publication, a confirme les assertions de S. Rigdon.
Du reste, l'imprimeur Patterson anie toute cette histoire du manu-
scrit de Spaulding, qu'il dit n'avoir jamais vu.
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tousles developpements necessaircs; nous n'avons laisse

debout aucune des imputations d'imposturc faitcs par nos

ennemis, et nous aimons a penscr que le lectcur, quel

qu'il soit, est maintenant convaincu, nous ne dirons pas

de la divinite de ce Livrc, — puisque nous n'avons pas

aborde la discussion au point de vue religieux et que nous

n'avons donne aucune preuve de ce genre, cet opuscule

n'etant pas destine" a l'exposition de nos doctrines, —
mais au moins de l'honnetete de ces hommes sur lesquels

on a accumule tant de calomnies. Nous n'avions pas

d'autre but.



CHAPITRE V.

QUELQUES OBJECTIONS OE M. FAVEZ

CONTRE LE LIVRE DE MORMON.

Anachronismes. — La boussole. — Contradiction avec la Bible. —
Les deux Jerusalem. — Canaan. — Refutation.

M. Favez n'est pasheureux lorsqu'il cherche des preuves

d'imposture contre le Livre de Mormon ; son echafaudage

tombe sur lui-meme. C'est lui qui se montre ou ignorant,

ou imposteur. Ecoutez-le
(
page 10):

« Ce livre prete aux premiers ages du monde des inventions mo-
dernes. Dans les premieres pages, l'auteur met dans la bouohe de

Nephi ces paroles : Je pris la boussole. Or, selon cette narration,

l'evenement avait eu lieu au temps de Sedecias, et la boussole n'est

connue que depuis cinq ou six cents ans. L'auteur l'ignorait sans

doute. »

Dans une note au bas de cette meme page, M. Favez

ajoute que : Je pris la boussole, est la traduction de ce

passage anglais : J took the compass.

Puisqu'il a lu le Livre de Mormon, il sait qu'il n'existe
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aucun rapport entre 1'instrument dont il parle et la bous-

sole. Quelques extraits de ce livre vont le convaincre d'er-

reur, sinon de mauvaise foi.

« Et comme mon pere se levait le matin et sortait de sa tente, a

son grand etonnement. il aperqut sur la terre une boule ronde, d'un

airain fin et d'un travail parfait. Et dans la boule se trouvaient deux

aiguilles, dont l'une indiquait le cliemin que nous acions a prendre

dans le desert. l » (Page 31.)

On voit que la boule n'indiquait pas un des quatre points

eardinaux, mais le chemin a suivre.

« Et moi, Nephi, je vis que les indicateurs de la boule operaient

selon la foi, la diligence el Vattention que nous y wcttiom. Et il y
avait dessus une nouvcllc ecrilure, tres-facile a lire, qui nous faisail

cotnprendre les voies du Seigneur; et cette ecriture changeait de

temps en temps, suivant la foi et la diligence que nous y appor-

tions. De la sorte, nous vimes que le Seigneur pent faire de granules

chases avec de pelilsmoycns. « (Page 32.)

Est-ce que cela ressemble a une boussole '? Mais, a sup-

poser meme que ces deux passages du Livre de Mormon
aient <H6 mal compris par M. Favez, qu'il ait el6 etourdi

ou aveugle au point de ne pas apercevoir la difference qui

existe entre un tel instrument et l'aiguille aimant^e, voici

quelques lignes qui auraient du lui ouvrir les yeux :

« II me reste quelque chose a vous dire, mon fils, sur ce que nos

peres appelaient une boule ou un directeur. lis l'appelaient Liahona,

qui signifie, par interpretation, un compas. C'est le Seigneur qui 1'a,

prepare. Et il n'est pas un homme qui aurait pu faire une oeuvre

1 Ceux qui croient a la Bible, et qui savent que le Seigneur diri-

geait les enfants d'Israel au rnoyejn d'une colonne de fumee pendant
le jour, laquelle devenait une colonne de feu pendant la nuit, ne
doivent pas s'etonner si Dieu, qui avait ordonne a ce peuple de
sortir de Jerusalem , a pourvu a sa direction dans le desert au
moyen d'un instrument qui fonctionnait suivant la foi et la fidelite de
ceux qui le consultaient.
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aussi habiiement et aussi curieusement travaillee. Elle fut faite pour

montrer a nos peres leur direction dans le desert; elle operait en

raison de leur foi en Dieu. S'ils croyaient avec foi que Dieu pouvait

faire que ces aiguilles designassent la route qu'ils devaient suivre,

cela s'efiectuait. Oui, ils possedaient ce miracle et bien d'autres en-

core, qui leur etaient journellement donnes par le pouvoir deDieu.

Neanmoins, comme ces miracles se realisaient par des moyens sim-

ples, et qu'ils leur manifestaient des oeuvres merveilleuses, ils tom-

berent dans l'indolence, oubliaut d'exercer leur foi et leur dili-

gence. Alors ces ceuvres meroeilleuses cessment, et ils n'avangaient

plus dans leur marche. Ou ils etaient arretes dans le desert, ou il

ne suivaient point leur vraie direction, et la faim et la soif les aeca-

blaient a cause de leurs transgressions. » (Page 289.

)

Est-il possible , apres avoir lu ce passage , de dire que

« ce livre prete aux premiers ages du monde des inven-

» tions modernes ? » Est-il possible de confondre un appa-

reil qui se meut par le pouvoir de Dieu , suivant la foi et

la diligence de celui qui le tient ,
qui cesse de fonctionner

quand la foi cesse , avec la boussole, qui suit invariable-

ment le courant magnetique d'un pole a l'autre , et qui

fonctionne egaleuient entre les maius d'un croyant ou d'un

athee ?

En voici encore une autre du meme auteur. II dit,

(
page 10):

« Enfin, en divers endroits, le Livre de Mormon donne un de-

menti a la Bible. Un exemple suffira. A la page 499, il nous dit que

l'Amerique est, au-dessus de toutes les autres, une terre cboisie du

Seigneur; — « que la sera batie de nouveau la Jerusalem ancienne,

laquelle sera une sainte cite au Seigneur. » — Et la Bible, de son

cote, declare que, « Canaan est la noblesse de tous les pays, que

Jerusalem y sera batie de nouveau et sera une saintete a l'Eternel.»

— Tout cela n'est pas une recommandation pour le livre du nou-

veau Propbete. Evidemment il porte les marques de la fraude. »

Ceci, en effet
,
porte les marques de la fraude , mais de

la fraude de M. Favez ; car, pour mettre le Livre de Mor-
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mon en opposition avec la Bible , il fait une citation infi-

dele. Voici le verset cit6 par lui (p. 499 du Livre du Mor-

mon); mais nous le transcrivons en entier, afin que le

lecteur puisse juger :

* Voici, Ether vit les jours du Christ, et il parla d'unc Nouvelle Je-

rusalem dans ce pays (l'Amerique.) II parla aussi touchant la mai-

son d'lsraSl, et de la Jerusalem d'ou Lehi etait venu (Asie); et il Jit

qu'apres avoir ete detruite, elle sera rebatie de nouveau, une sainte

cite au Seigneur; e'est pourquoi elle ne pourrail pas elre une Nou-
velle Jerusalem, car elle avail existe dans les temps passes, mais

qu'elle serait rebatie de nouveau, et .
qu'elle deviendrait une sainte

cite au Seigneur, et serait batie pour la maison d'Isragl. Et il dit

qu'une Nouvelle Jerusulem s'elevera dans ce pays (l'Amerique) pour

le reste de la posterite de Joseph, pour lesquelles choses ily a eu un

type : carcomme Joseph amena son pere dans la terre d'Egypte, et

qu'il mourut la, ainsi le Seigneur amena un reste de la posterite de

Joseph liors du pays de Jerusulem, afin d'etre misericordieux a la

posterite de Joseph, et qu'elle ne perit pas, de meme qu'il avait ete

misericordieux au pere de Joseph, pour qu'il ne perit pas. C'est

pourquoi , le reste des enfants de ia maison de Joseph sera etabli

dans ce pays (l'Amerique), et ce sera la terre de leur heritage; el Us

bdtironl une sainte cite au Seigneur, semblable a l'ancienne Jeru-

salem, et ils ne seront plus confondus jusqu'a ce que la fin arrive,

quand la terre passera. »

II est evident que ce verset parle de deux Jerusalem,

Tune Ancienne, qui sera reb&tie en Asie par les enfants

d'Israel, l'autre Nouvelle, qui sera construite en Amerique

pour la posterite" de Joseph. Et c'est en presence d'un

texte aussi clair que M. Favez vient nous dire : « Le Livre

» de Mormon donne un dementi a la Bible, » quand au

contraire il la confirme ! . .

.

Le passage de la Bible cite par M. Favez : a Canaan est

» la noblesse de tous les pays, » n'est pas, comme il l'af-

firme, dementi par le Livre de Mormon. II suffit d'un peu

de bon sens pour tout concilier. Canaan, selon l'Ancien

7
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Testament, etait la noblesse de tous les pays alors connus.

S'il fallait une preuve de cette interpretation, nous rap-

pellerions ici cette parole de Daniel a Ne"bucadnetsar :

« Le Dieu des cieux t'a donne le royaume, la puissance, la force

et la gloire, et en quelque lieu qu'habitent les enfants des hommes,
les betes des champs et les oiseaux des cieux, il les a donnes en ta

main, et t'a fait dominer sur eux tous. » (Daniel, VII, 37, 38.

)

Nous pourrions y joindre cette citation de Paul parlant

des travaux des serviteurs de Dieu :

« Leur voix est allee par toute la terre, et leurs paroles jusqu'aux

bouts du monde. » (Rom. X, 18.)

Or, nous le demandons a M. Favez, Nebucadnetsar

a-t-il regne sur le continent de l'Amerique? Les apotres

de l'Orient y ont-ils fait entendre la parole de Dieu? II est

evident que la Bible
, quand elle parle de tous les pays,

doit etre entendue dans le sens que nous venons d'indi-

quer. Cette objection de M. Favez n'est done pas plus se-

rieuse que les autres.



CHAPITRE VI

MIRACLES.

M. Guers se montre peu scrupuleux. — Les miracles avortes. —
Guerisons operees par les Mormons. — Analogie entre nos enne-

mis et les Pharisiens. — Opinion de M. O. Pratt sur les miracles.

« Orson Pratt (dit M. Guers, page 98) a publie une liste de pr£-

tendues guerisons miraculeuses operees par les Mormons
;
parcourez

les listes de guerisons merveilleuses qui accompagnent d'ordinaire

l'annonce des nouvelles methodes curatives, et vous en avez esacte-

ment le type. Mais voici des faits plus graves qu'Orson Pratt se

gardera Men dHnserer dans son catalogue. »

Ici M. Guers raconte trois faits dont l'un s'est passe a

Cardiff, le second a Glasgow, le troisieme a New-Port.

Puis il continue :

« Demandez-vous aux Mormons d'accomplir devant vous quelque

osuvre miraculeuse, les prodiges ont toujours lieu la ou Ton ne se

trouve pas. Etes-vous, par exemple, en Angleterre, on vous dit que

les grands miracles se font en Amerique; etes-vous en Amerique,

on vous dit qu'ils se font en Angleterre. » (p. 99.

)

Cet auteur nous presente au public comme de vrais en-
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trepreneurs de miracles. II cite la Voix de Joseph; eh

bien, lisons le passage cite (p. 80) :

« Dans tous les endroits ou ilssont alles, la parole a ete etablie en

puissance, PAR LE SAINT-ESPRIT , et en grande assurance; et

PAR LA FOI ET LA PRIERE, les maladea et les affliges ont ete

gueris, les boiteux ont commence a marcher, les sourds a entendre,

les muets a parler et les aveugles a yoir. »

M. Guers ne reproduit pas ce passage, il se contente de

l'indiquer. C'est consequent avec sa maniere habituelle

;

car, en le lisant, on voit a qui les Mormons font hommage
des benedictions obtenues : le Saint-Esprit , la foi et la

priere. C'est toujours la meme tactique.

Quand on s'est accoutume" a peu d'exactitude , on ne

fait plus attention a la contradiction. Ainsi, page 99, il

oublie completement que la liste dont il parle a la page 98

indique, pour chaque guerison , le lieu , le jour, le nom et

Vadresse de la personne guerie, les noms des Umoins,

membres de l'Eglise ou strangers. Tous ces faits, sans ex-

ception , ont eu lieu dans la Grande-Bretagne. Et en pre-

sence d'une designation aussi nette, l'honnete 6crivain

ose dire : « Etes-vous
,
par exemple , en Angleterre , on

» vous dit que les grands miracles se font en Amerique !

»

Des trois miracles avortes qu'il raconte , le premier est

une pure invention ; nous defions M. Guers d'en donner

la moindre preuve.

Le second, bien que l'auteur dise que M. Pratt se gar-

dera Men de I'insdrer dans son catalogue, a cependant ete

publie, malgre" cette assertion, par ce meme Orson Pratt,

dans le Millennial Star (vol. XI, p. 61 ). II s'agissait de

deux personnes atteintes du cholera a Glasgow. Des mil-

liers d'individus avaient ete moissonnes par le terrible

fleau. Dans le nombre d'environ cent malades qui recurent
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de nos Elders l'imposition des mains et Phuile sainte , ac-

compagne'es de la foi et de la priere, quatre seulement

moururent. Les medecins, pousses sans doute par un

mobile qui nous echappe , voulurent denoncer nos Elders

a la justice ; un jugement fut rendu , par lequel les pre-

venus furent acquittes. G'est a la suite de ces debats , re-

produits avec mauvaise foi par les journaux de Pepoque

,

que M. Pratt publia les documents et temoignages relatifs

a cette affaire, ou la justice, nous le rep6tons, reconnut la

faussete de la plainte et proclama l'innocence de nos El-

ders.

Le troisieme est le fameux miracle avorte" de New-Port,

que tous nos ennemis n'ont pas craint de copier dans le

roman du capitaine Marryat dont nous avons deja parle
;

nous les defions d'indiquer une autre origine. M. Guers

cite Mormonism, page 28 ; mais ouvrez cet ouvrage , re-

gardez la date de Pedition, et vous verrez que l'auteur Pa

puise dans le roman. Allez a New-Port , on vous dira que

le fait a eu lieu dans une autre contree. Attendez que nos

ennemis aient publie quelques nouvelles brochures, et

bientot le fait se sera passe en Suisse. Ce miracle avorte

fera le tour du monde.

Revenons aux guerisons miraculeuses rapportees par

M. Pratt. Ce n'est pas par une vaine ostentation qu'il a

entrepris ce recit. Dans le Millennial Star: (vol. XI,

p. 151 )
, il engage les Elders a tenir un registre exact et

vendique des manifestations de la bonte divine, afin d'en

temoigner aux incredules , de rendre au Seigneur la gloire

qui lui est due , et de confondre les ministres des fausses

religions , ou l'on reconnait effectivement la puissance de

Dieu, mais seulement dans les temps passes.

Sur cette invitation, plusieurs Elders de PEglise, en
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mission dans diverses contrees, ont envoye le compte

rendu des guerisons operees sous leurs yeux par la puis-

sance de Dieu, avec tous les details propres a en constater

l'authenticite. Toutes ces guerisons , comme nous l'avons

deja dit, ont eu lieu en Angleterre, pas une en Amerique.

El les ont ele" portees a la connaissance du public dans le

pays meme ou elles ont et6 effectu6es, et nous n'avons pas

connaissance qu'elles aient jamais donne lieu a aucune re-

clamation ; cependant , en Angleterre comme en Suisse

,

I 'esprit de coterie religieuse est a nos trousses et n'eut pas

manque de relever la moindre exageration , s'il s'en etait

glisse dans ce r£cit.

Les Mormons croient aux promesses de Dieu , et quand

ils eprouvent les effets de sa bont£, il lui en rendent l'hon-

neur et en temoignent aux hommes, afin que ceux-ci

obeissent a Dieu et recoivent a leur tour ses benedictions,

selon leur fox. Et voila M. Guers qui s'ecrie (p. 100) :

« "Vous done, messieurs, vous qui avez regu ces dons, ces dia-

mines, prouvez-le en les exenjant sous nos yeux. Vous avez en

mains I'un des moyens de nous convaincre : reduisez au silence

notre incredulite, et sauvez-nous, s'il le faut, malgre nous-memes. »

Malgre tout le soin que Ton peut mettre a dissimuler, il

est des moments ou le caractere se revele tel qu'il est. Si

nous avions jamais eu le moindre doute sur l'influence qui

a pousse M. Guers a son opposition au mormonisme, nous

serions eclaires par ses observations au sujet des miracles.

« G'est de l'abondance du cceur que la bouche parle. »

(Math, xii, 34.)

Un certain personnage vint aupres de Jesus et lui dit :

« Si tu es le fils de Dieu, ordonne a ces pierres de se

» changer en pains. » Le premier qui a demande un mi-
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racle n'etait pas un personnage obscur. Quel etait-il done?

Le Diable lui-meme. (Luc iv, 3.) Sa majeste satanique

excrcait une bien triste influence sur les gens pieux d'alors;

ecoutez : « Alors des Pharisiens et des Sadducdens vinrcnt

» a lui (Jesus), et pour Leprouver, ils lui demanderent

» qu'il leur fit voir quelque miracle dans le ciel. » II est

a regretter que nous n'ayons pas leurs propres paroles

;

elles doivent ressembler a celles-ci : « Vous avez en mains

» bien des moyens de nous convaincre ; reduisez au silence

» notre incredulite , et sauvez-nous, s'il le faut, malgre

» nous-memes. »

Mais quelle fut la reponse de Jesus? «Xa nation mechanic

» et adultere demande un miracle ; mais il ne lui sera point

» donnd d'autre miracle que celui de Jonas le Prophete. »

Et les laissant, il s'en alia. (Math, xvi, 1, 4.)

' « Les Juifs demandent des miracles, » ecrivait l'apotre

Paul (I Cor. I, 22). Probablement ils disaient comme
M. Guers : « Sommons-les de faire devarit nous quelqu'un

« de ces miracles dont ils sont si prodigues ailleurs. Ils y
» sont obliges d'apres leurs propres ecrits. » Quelle fut la

reponse de Paul? « Nous pre*chons Christ erucifie, qui est

» un scandals pour les Juifs. »

C'est une chose curieuse que de voir l'inconsequenee

dans laquelle tombent ces chercheurs de miracles. Jesus et

les Apotres refuserent a leurs sommations ces manifesta-

tions de la puissance celeste; mais quand iis entendirent

raconter les miracles operes, ils furent tres-mal a l'aise.

(Jean ix.) Forces de reconnaitre que Jesus avait rendu la

vue a l'aveugle , ils crierent : « Rends gloire a Dieu ; nous

» savons que cet homme est un meehant. »

M. Guers (page 98) dit : « Orson Pratt a publie une liste

» de pretendues guerisons miraculeuses operees par des
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» Mormons. » Et deux pages plus loin il ajoute : « Mais encore

» une fois , fussent-ils vrais , les miracles du mormonisme
» ne nous convaincraient pourtant pas. » Les raisons qu'il

donne de son increclulite sont les memes que donnaient les

Juifs lorsqu'ils repoussaient Christ et les Apotres.

Pour terminer, disons que les chercheurs de miracles

ont poursuivi Christ jusque sur la croix, ou ils virent pour

lui une bonne occasion d'exercer son pouvoir. M. Guers

dit aujourd'hui : « Reduisez au silence notre incredulite,

» et sauvez-nous , s'il le faut , malgre nous-memes. » Les

hommes reputes pieux
, passant pres du gibet ou etait

attache le Saint et le Juste , « lui disaient des outrages

,

» branlant la tete et disant : Toi qui detruis le temple et

» qui le rebatis en trois jours , sauve-toi toi-meme ; si tu

» es le Fils de Dieu, descends de la croix. De meme aussi,

» les principaux sacrificateurs , avec les scribes et les se-

» nateurs , disaient en se moquant : II a sauve les autres,

» et il ne peut se sauver lui-meme. S'il est le roi d'Israel,

» qu'il descende maintenant de la croix , et nous croirons

» en lui. II se confie en Dieu
;
que Dieu le delivre main-

» tenant , s'il lui est agreable ; car il a dit : Je suis le Fils

» de Dieu. » (Math, xxvn, 39 et suiv.)

Nous devons, en terminant, exprimer notre pensee sur

les miracles. Elle est formulee dans les lignes suivantes

,

que nous extrayons d'une brochure de M. 0. Pratt, inti-

tulee Autorite divine, ou response a cette question : Joseph

Smith etait-il envoye de Dieu? (p. 33) :

« Les Saints des Derniers-jours ne croient pas a l'infaillibilite des

miracles. Nous croyons fermement que les dons miraculeux du

Saint-Esprit sont absolument necessaires dans l'Eglise du Christ,

sans lesquels elle ne peut exister sur la terre. Les miracles, joints a

une doctrine pure, sainte et parfaite, a une doctrine raisonnabie et
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scripturaire, sont unc forte preuve collateral.en faveur de cette
doctrine et de l'autorite divine de ceux qui la prechcnt. Mais des
miracles seuls, pris separement, et sans etre lies a d'autres temoi-
gnages, au lieu d'etre des preuves infailliblcs, ne prouvent abso-
lument rien. »



CHAPITRE VII.

REPONSE A HI. AGENOR DE GASPARIN

Le roman de Spaulding. — Les plaques du Livre de Mormon.— Ca-

lomnies contre le Prophete. — L'egyptien reforme. — Uniformite

de style malgre la pluralite des auteurs. — Les miracles. — Con-

formite du Livre de Mormon avec la Bible. — Etude attentive et

consciencieuse de M. de Gasparin.

Voici un autre adversaire que nous avions oublte , mais

qui est subitement rappel6 a notre memoire par une nou-

velle lecture des Archives du christianisme (annees 1852

et 1 853 ) au moment ou nous allions clore cette discussion.

A Dieu ne plaise que nous laissions sans reponse ses rares

objections noyees dans une dilution de six longs articles.

Seulement , comme il nous serait impossible, au point ou

nous en sommes , de classer ces objections suivant l'ordre

que nous avons adopts , nous consacrerons a ce nouveau

champion un chapitre a part.

Dans le premier de ces articles (1852, p. 185), M. de

Gasparin se livre a des considerations generales, sans pre-
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senter aucune objection. II so pose en adversaire loyal et

consciencieux ; raais deja quelques finasseries font prevoir

que l'auteur ne soutiendra pas le ton serieux et conve-

nable de cette introduction.

En effet, des le second article (p. 15 de 1853), nous le

voyons ressusciter la fable des ministres americains au

sujet du roman de Spaulding. II n'ose pas y adherer for-

mellement , et il a raison , car nous le mettrions plus tard

en contradiction avec lui-meme, puisqu'il dit (p. 75) :

« Rien enfin ne manque pour faire comprendre a quiconquo

sait comprendre, que M. Joseph Smith a compose ces propheties a

Ioisir, en l'an de grace 1828, ayant son Nouveau-Testament sous les

yeux. >

Quel est done le but de M. de Gasparin en reveillant

cette histoire de Spaulding? cela se devine ais^ment.

Toutefois il sort de la assez habilement.

« Nous ignorons, dit-il, ce qu'il en est, et, a vrai dire, nous nous

en inquietons peu. Ceci est trop serieux pour que nous nous preoc-

cupions des questions de propriete litteraire. >

Ce qu'il y a de plus clair dans tout cela, e'est que M. de

Gasparin n'a pas d'opinion arretee sur ce point
,
puisqu'il

raconte cette histoire et la dement plus loin.

L'introduction nous promettait des objections serieuses

;

mais, des la page 1 6, l'auteur tombe dans la facetie :

« Nos ouvriers sont sans doute bien moins habilesque ne l'etaient

les innombrables prophetes de Nephi ; mais il est certain que pour

graver sur Fairain les immenses recits dont le Livre de Mormon ne

nous donne que des extraits, il faudrait employer aujourd'hui des

centaines d'ouvriers pendant un temps bien considerable. Et nous

ne parlons pas du transport de ces plaques. De nos jours, il faudrait

des charrettes ou des wagons de chemins de fer; du temps des pro-

phetes nephites, on emportait cela sans faijon dans sa poche, et

personne n'y prenait garde. »
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On le voit, M. de Gasparin s'amuse. Mais voyons ce que

valent ses joyeusetes. Les plaques, longues et larges de

7 ^l 8 pouces, formaient une epaisseur totale de six pouces.

Une partie seulement a ete traduite. En supposant au

metal une epaisseur d'une demi-ligne , il y aurait en tota-

lity 144 plaques. D'un autre cote, quiconque a vu le fac-

simile d'une de ces tablettes , s'il est doue de la moindre

connaissance en gravure, jugera qu'un ouvrier peut facile-

ment graver une page en un jour, soit deux jours pour une

plaque , soit 288 jours pour la collection entiere. Mettons-

en le double , le triple , admettons meme que ce travail

,

s'il etit 6te execute" par un seul homme , l'eut occupe trois

cms; toujours est-il evident que M. de Gasparin tombe

dans la plus ridicule exageration lorsqu'il dit « qu'il fau-

» drait y employer des centaines d'ouvriers pendant un

» temps Men considerable. » Que devons-nous repondre a

un ecrivain qui pretend charger des wagons de chemins

de fer avec les plaques en question , qui forment un cube

de 7 ou 8 pouces de longueur , autant de largeur et 6 de

profondeur?.... Pour M. Favez, passe encore ; mais de la

part de M. le comte Agenor de Gasparin et des Archives

du christianisme , nous n'attendions pas de pareilles eva-

luations. Nous voudrions voir cet ecrivain se livrer dans

le meme esprit a des calculs sur les dimensions donnees

par la Bible a l'arche de Noe, comparativement au volume

des animaux et des approvisionnements qu'elle renfer-

mait....

L'auteur finit par s'apercevoir qu'il se moque de ses

lecteurs.

« Qu'on nous pardonne , dit-il, si notre discussion ne demeure

pas toujours serieuse. En verite, il est des choses qu
J

on ne peut rap-

porter ni discuter gravement. »
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D'accord. Quand on a fait une caricature, on a le droit

d'en rire ; mais il est dcs choses se>ieuses que Ton pourrait

rapporter fidelement et discuter gravement.

Apres le burlesque, le lamentable. M. de Gasparin ajoute

immediatement

:

« Mais lorsqu'en meme temps on se prend a penser que ces

chose3-la sont prechees et accueillies comme une parole de Dieu,

qu'elles font le tour du monde, qu'a l'heure ou nous ecrivons ceei.

plusieurs centaines de missionnaires mormons sont occupes a cor-

rompre les ames et a deshonorer l'Evangile, le caeur se serre de

tristesse, etle sourire qui avait effleure leo levres s'en efface promp-

tement. »

Done voici M. de Gasparin devenu se>ieux ; ce qui ne

l'empeche pas de nous donner encore plusieurs colonnes

remplies de jovialites sur les noms de quelques Prophetes

rapportes par le Livre de Mormon, ou il se divertit a com-

parer les exploits de l'un d'entr'eux a ceux des chevaliers

de la Table-Ronde. On voit comme e'est grave. Puis il

s'ecrie :

« Notre amour pour le Sauveur souffre a rapporter, m6me afin 3e

les combattre, de si prodigieuses profanations. »

Quant a la preuve de ces profanations, e'est la chose

dont il s'occupe le moins. II est beaucoup plus commode
de donner la question pour raison, et M. de Gasparin y
est habitue. Lisez non seulementcet article, mais les quatre

qui le suivent, vous n'y trouverez pas vestige de demons-

tration. L'auteur part de ce point que le Livre de Mormon
est faux, et il va son train.

Comme MM. Guers et Favez, M. de Gasparin ecrit This-

toire a sa facon, sans le moindre scrupule. Ecoutons-le

parler des Mormons au Missouri :
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« Enfin ils publient une proclamation en vertu de laquelle tous les

habitants du pays qui ne professent pas la foi nouvelle sont mis en

demeure d'abandonner leurs propres maisons et de ceder aux Saints

leur propre pays. Les Missouriens ne se croient pas tenus d'obeir.

et a la suite d'une lutte violente, ils expulsent de chez eux l'armee

des bandits. »

Si nous demandions a M. de Gasparin sur quelle preuve

il appuie cette histoire , il nommerait sans doute quelque

homme religieux. En tout cas , nous le mettons au defi de

citer le texte de la pretendue proclamation, d'en indiquer

raeme la date. Geci s'appelle une calomnie , et n'a point

d'autre nom. Jamais les Mormons ne se sont approprie

un immeuble quelconque dans le Missouri ou ailleurs, sans

1'avoir achete et paye. Que M. de Gasparin prouve le con-

tra ire.

Plus loin , l'auteur s'exprime en ces termes au sujet de

ce qu'il appelle la « guerre des Mormons » (p. 43)

:

« Elle se termina par la defaite et remprisonnement de Joseph

Smith, qui fut tue plus tard au moment ou il cherchait a s'echapper

de sa prison. »

Geci est odieux ; il nous repugne de voir un honnete

homme chercher a pallier, sinon a legitimer un meurtre

infame. Nous avons raconte, sur la foi d'autres ennemis

plus calmes et mieux renseignes , comment la prison fut

envahie par des brigands arm&s et qui s'etaient barbouille

le visage avec du noir. Ghacun sait que si Joseph s'est

presente a la fenetre, c'6tait pour echapper, non a la pri-

son, ou il ne trouva pas meme la protection des verroux,

mais aux balles et aux baionnettes qui pergaient la porte

de sa chambre. Ghacun sait que s'il fut dans cette prison,

c'est parce qu'il s'y constitua volontairement. Nous le repe-
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tons avec amertume : il est penible pour nous de voir

M. de Gasparin s'associer i\ nos ennemis les moins veri-

diques, et (^clipser meme lcur temerity.

A la page 67, nous lisons ce\mi suit

:

« Mais Joe Smith est prudent. II sent que l'egyptien lui-meme

peut etre connu, et il lui importe d'imaginer une langue telle que

toute verification so-it impossible : il invente done I'eyypUen re-

forms.

» Voici done l'hypothese fondamentale que sont tenus d'accepter

ceux qui ecoutent l'Evaugile mormon : des Juifs quittant Jerusalem

sous Sedecias, Juifs qui ne savent pas leur langue maternelle et qui

se servent de l'egyptien, voire de l'egyptien reforme, en ayant soin

de l'ecrire au moyen de caract6res sans analogues, soit en Egypte,

soit en Judee ! On conviendra qu'il faut une credulit6 robuste pour

frequenter les chapelles du mormonisme. »

A M. de Gasparin qui croit a la Bible et s'effraie du Livre

de Mormon , nous rappellerons ces paroles de Christ aux

Pharisiens : « Conducteurs aveugles
,
qui coulez un mou-

» cheron et avalez un chameau. » ( Matth. xxm, 24.)

Oui , il faudrait une foi robuste pour croire a la verite

ainsi travestie par M. de Gasparin. Tout ce qui passe par

les mains de nos adversaires devient incroyable. Mais ra-

menons les choses a leur etat naturel, et voyons si , dega-

gees des chaises de cet ecrivain , elles ne sont pas parfai-

tement admissibles.

Nous releverons d'abord ce nom de Joe, substitue a celui

de Joseph. Si nous donnions a M. de Gasparin, au lieu de

son prenom Agenor, tout autre sobriquet exprimant le

mepris, on nous considererait comme des ennemis dont on

ne doit attendre aucune impartialite? Est-ce qu'un langage

convenable prouve moins que de grossieres injures?

L'egyptien reforme! voila le grand cheval de bataille de

nos ennemis
; M. Favez lui-meme, et avant lui M. Guers,
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l'avaient enfourehe. Nous renvoyons M. de Gasparin a ce

que nous avons dit en repondant a nos autres adversaires,

et nous ajoutons , la Bible en main : Joseph , fils du pa-

triarche Jacob , fut vendu par ses freres a des marchands

madianites, puis a des Ismaelites, puis enfin a Putiphar,

eunuque de Pharaon. Accuse de seduction , d'attentat

sur la femme de son maltre , il fut jet6 en prison , et en

fut enfin delivre par l'intervention du Seigneur
;
puis il

arriva au pouvoir , et fut etabli par Pharaon « sur tout

le pays d'Egypte. » Bientot apres, son pere et toute sa

famille, au nombre de 70 personnes, vinrent pres de

lui en Egypte. « Les enfants d'Israel foisonnerent et se

» multiplierent extraordinairement , et ils s'accrurent et

» devinrent tres-puissants , tellement que le pays en fut

» rerapli. » (Exode I, 7.)

II est bien evident que Joseph , invest! de hautes fonc-

tions dans ce gouvernement , a du apprendre la langue

egyptienne. II est fort probable aussi que sa famille, dans

ses relations obligees avec les Egyptiens, dut apprendre la

langue du pays , et qu'apres plusieurs generations les en-

fants d'Israel etaient devenus familiers avec cette langue.

S'il faut une credulite robuste pour admettre cette opinion

si naturelle , il en faudrait une plus robuste encore pour

admettre que 70 personnes arrivant dans l'Egypte y ont

conserve exclusivement leur langue maternelle, et que

leurs descendants Font egalement conservee pendant sept

ou huit generations.

Si nous demandions a M. de Gasparin dans quelle lan-

gue ecrivait Mo'ise, il ne lui viendrait certes pas a l'idee de

nommerVdgyptien. II serait trop penible pour lui de penser

que ces livres divins furent primitivement ecrits dans la

meme langue que le Livre de Mormon. Mais nous clevons,
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au risque de froisser l'opinion qu'il s'est faite a cet egard,

lui faire connaltre celle d'un homme qu'il jugera sans

doute competent en pareille matiere.

Le professeur Cooper, M. D. , de 1'Amerique, s'exprime

ainsi dans sa lettre au professeur Silliman of Yale College,

Connecticut, sur le rapport entre la geologieet le Penta-

teuque (p. 38)

:

« II n'est dit nulle part dans quelle langue a ecrit Moise; si c'est

dans les bieroglyphes hieraliques ou phonoliques des Egyptiens.

Nous presumons qu'il les connaissait; il avait rec,u une education

toute egyptienne. II n'est pas vraisemblable que les Hebreux, si long-

temps entoures des Egyptiens (pendant sept ou huit generations)

aient conserve leur dialecte original chaldeen. >

II serait absurde de supposer que les families elevees

parmi les enfants d'Israel , n'ont pas comiu l'egyptien , et

M. de Gasparin pourrait bien, il nous semble, commencer

a croire que le professeur Cooper, dans une discussion

aussi importante, n'etablit pas une hypothese sans fonde-

ment.

Resterait encore la difficulte de l'egyptien re"forme". Or,

nous renvoyons a ce que nous avons dit (p. 68 et suiv.

)

relativement aux decouvertes qui se font en Amerique, ou

Ton exhume des hi6roglypb.es evidemment dgyptiens, mais

neanmoins indechiffrables pour les hommes les plus verses

dans ceux de l'Egypte ancienne
,
par la seule raison que

ceux de 1'Amerique sont de l'egyptien r&formb.

Quant a l'usage suivi par les Egyptiens de transmettre

a leurs descendants, au moyen de la gravure , le recit des

evenements extraordinaires qui les interessaient, c'est un

point qu'il n'est pas besoin de discuter. Les Hebreux ont

du les imiter. M. de Gasparin dit qu'ils n'en eurent jamais

l'idee; mais alors que signifie ce passage de Job (xix, 23,

24) :

8
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« Plut a Dieu que maintenant mes discours fussent ecrits ! Plut a

Dieu qu'ils fussent graves dans un livre avec un burin de fer et sur

du plomb, et qu'ils fussent scelles sur une pierre de roche a perpe-

tuite !

»

Si Job n'etait pas Hebreu, il n'en est pas moins vrai que

Yidee de la gravure remonte a la plus haute antiquity.

Notre adversaire nous a fait croire un instant qu'il allait

aborder serieusement la question, car il ecrit (p. 85 ) :

« Que dire des arguments empruntes a ces caracteres qu'aucun

savant ne peut deckiffrer, ou a ces ruines decouvertes en Amerique

et qui attesteraient necessairement l'ancienne splendeur des Ne-

phites, des Lamanites et du peuple de Jared? »

Nous n'esperons pas reconcilier M. de Gasparin avec

l'egyptien reforme et l'usage de graver des plaques ; nous

savons que nos preuves le toucheraient peu. S'il etait vrai-

ment scandalise , nous aurions plus de confiance dans nos

demonstrations; mais le scandale simule est difficile a

apaiser.

Notre adversaire reproche au Livre de Mormon d'a-

voir suppose des synagogues chez les Juifs au commen-

cement du regne de Sedecias, d'avoir parle d'alpha et

d'omega a des gens qui ne savaient pas le grec , d'avoir

dit : le sud-sud-est, d'avoir parle de l'acier, etc., etc. Et

pour mieux prouver l'anachronisme qui consiste a rap-

porter a une haute antiquite des choses d'invention mo-

derne, la ou le Livre de Mormon, parlant des poissons, dit

qu'ils furent transportes dans des vases, M. de Gasparin

dit dans des bocaux. Les vases sont de toute antiquity

,

mais les bocaux sont en effet plus modernes. C'est peu

loyal de la part de notre adversaire. Toutefois, nous allons

expliquer tous ces anachronismes a la fois.

Joseph Smith n'etait pas un savant , surtout a l'epoque
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ou il traduisit le Livre de Mormon. D'un autre cote , en

comparant l'etendue de ce livre avec le nombre et la di-

mension des plaques , dont une partie seulement a ete tra-

duite, et dont le fac-simile a ele publie dans le Millennial

Star, on demeure convaincu que ces plaques ne donnaient

pas une histoire litteralement ecrite, mot pour mot, mais

des hieroglyphes, dont un seul representait une idee, quel-

quefois multiple. L'inspiration divine a done revele au

traducteur, non pas des mots correspondant a d'autres

mots, mais des id^es qu'il a du exprimer par les mots qui

lui ont paru les plus propres. II tracluisait pour des Anglais

connaissant la Bible ; il a du prendre les mots anglais et

les termes bibliques. Ceci explique synagogue pour assem-

bled ou lieu de reunion L alpha et omega pour tout autre

signe correspondant dans un alphabet qui n'est pas connu,

sud-sud-est pour une orientation analogue exprimee en

termes inconnus, l'acier pour tout autre metal prepare de

maniere a obtenir une durete egale, Christ pour le Re-

dempteur, etc. En effet, on a decouvert dans des ruines de

l'Ohio et du Mexique des instruments tranchants qui attes-

tent que les anciens habitants de l'Amerique possedaient

un proce"de par lequel ils obtenaient des lames d'une durete

surprenante 2
. M. de Gasparin parait ou ignorer qu'il

s'agit d'hieroglyphes , ou n'en tenir aucun compte. Pour

1 Dans une revelation du mojs d'aout 1831, il est predit que les

Saints seront chasses de ville en ville, « de synagogue en syna-

gogue. » Et pourtant il n'est pas de synagogue proprement dite. II

est done evident que cemot est employe cornme synonyme d'eglise,

de temple, de reunion religieuse.

2 Lecture delivred ad the Exhibition-room of the Fine Arts Aca-
demy, Bristol, by professor IVaslerman. of Boston, U. S. (Millen-

nial Stor, XII, p. '44.)
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nous, ces mots modernes, substitues aux mots anciens qui

seraient aujourd'hui inintelligibles , ne prouvent absolu-

ment rien.

Une autre preuve d'imposture, suivant cet ecrivain,

consiste en ce que le Livre de Mormon
,
quoique donne"

comme etant ecrit par une succession de Prophetes an-

ciens
,
presente une uniformite de style qui porte a le re-

garder comme l'oeuvre d'un seul homme ; et ce seul

homme, bien entendu, c'est Joseph Smith.

Cette objection n'en est pas une. D'abord il faut savoir

que les Prophetes qui avaient 6"crit avant Mormon ayant

ete abreges par celui-ci, l'uniformite de style n'a deja plus

riende surprenant. Outre cette explication, et en supposant

que Joseph eut traduit les manuscrits originaux de ces

prophetes , les differences s'effaceraient encore ; car, deux

ouvrages d'auteurs differents, litteralement ecrits, s'ils

sont traduits par le meme homme, perdent deja beaucoup

de leur cachet original ; ils s'identifient en quelque sorte,

quant au style, sous la plume du traducteur. Mais c'est

bien autre chose quant il s'agit d'hieroglyphes traduits.

La, a proprement parler, il n'y a pas de style possible ; il

n'y a que celui de l'interprete.

Du reste, notre ennemi oublie ici le roman de Spaulding.

Qu'il se mette d'accord avec MM. Guers et Favez, qui ont

meilleure vue que lui
,

puisqu'ils pretendent reconnaitre

la partie ecrite par Spaulding d'avec les interpolations de

J. Smith. L'imposture est demontree par l'identite, sui-

vant M. de Gasparin, et par le defaut d'identite, suivant

MM. Guers et Favez. Messieurs, accordez-vous ensemble,

s'il vous plait.

II en est de meme de la conformite du style du Livre

de Mormon avec celui de la Bible. Ces deux livres se res-
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semblent : coupable et sacrilege imitation , dit M. de Gas-

parin. Dans le cas contraire, il ne manquerait pas de s'6-

crier : Voyez quelle difference entre le Livre inspire^ et

l'imposture ! On sent la valeur de pareils arguments.

A l'egard des miracles, notre adversaire ne croit qu'a

ceux de la Bible ; ceux du Livre de Mormon sont done des

impostures. Pourquoi M. de Gasparin y croirait-il? Et

comme les petites anecdotes sont des ornements agreables

a ses lecteurs, il ajoute :

« Quant aux miracles publies et qui ont des incredules pour te-

moins, ils reussissent moins bien, si nous en croyons le recjt de

certaine tentative de J. Smith, qui devait traverser une riviere a

pied sec, et qui s'arreta prudemment au bord de l'eau. »

Nous savions que les incredules ne croient pas , meme
quand M. de Gasparin n'eut pas pris la peine de nous l'ap-

prendre. Les miracles du Christ n'ont pas converti les in-

credules de son epoque
;
pourquoi serions-nous plus heu-

reux?Mais s'il ne croit pas aux miracles operes par les Mor-

mons, du moins il se montre d'une foi robuste a l'egard da

pretendu miracle avortd qu'il emprunte a la Revue bri-

tannique. Tout ce qui est 6crit contre nous, M. de Gasparin

l'adopte sans examen. Peu importe l'origine : journaux

,

ministres methodistes, Mormons retranckes de l'Eglise pour

immoralite, romans, etc., etc., tout est accueilli par lui

avec un zele peu impartial, peu judicieux, mais digne de

la pieuse croisade dirigee contre les Saints des Derniers-

jours.

Autre argument de M. de Gasparin, aussi fort que tous

ceux que Ton a deja lus :

« Le Livre de Mormon attestant la verite de l'Ancien Testament

et des annales des douze apotres(le Nouveau Testament ) ! L'audace

hypocrite d'un impie a-t-elle jamais ete plus loin? »
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Voila le fond de la pensee de notre adversaire. Le Livre

de Mormon , au lieu d'etre en contradiction avec les Ecri-

tures admises par les pretendus Chretiens, est en parfaite

harmonie avec elles et les confirme ; c'est ce qui le deses-

pere. S'il y avait discordance entre les deux livres, il con-

clurait a 1'imposture ; mais il y a un tel accord
,
que Ton

est porte a les attribuer tous deux a l'inspiration divine
;

il conclut a l'hypocrisie. Que faire avec de tels adver-

saires?

Nous laissons M. de Gasparin dans la croyance que « les

» prophecies adressees a une epoque et a une nation sont

» destinies a toutes les 6poques et a toutes les nations. »

Cette opinion est necessairement celle des Chretiens qui

croient que Dieu abandonne la direction de l'humanite,

qu'il n'a plus ni anges ni prophetes. Pour nous, nous

sommes temoins du contraire , et nous croyons a Taction

permanente de l'Esprit-Saint. L'intervention du Seigneur

dans la conduite de son peuple est trop evidente pour que

nous puissions en douter un seul instant.

Voici qui est plus curieux. M. de Gasparin, apres avoir,

en six longs articles, ressuscite" toutes les calomnies des

methodistes americains, sans jamais citer un mot de

MM. Stansbury , Gunnison , ni des journaux Ccrits en de-

hors de l'influence sectaire, ose s'ecrier (p. 86) :

« On voit avec quel scrupule nous nous sommes attache a ne re-

courir qu'aux documents mormons pour peindreetjuger les Mormons.
lis affectent, en general, de crier a la calomnie ; ils pretendent qu'on

ajoute foi aux assertions de leurs ennemis. Eh bien, voici une etude

attentive et consciencieuse qui n'est ba"see que surleur propre Bible

et leurs propres journaux. »

Quelle est la vertu qui manque a un homme? c'est celle

dont il se vante le plus. M. de Gasparin se dit scrupuleux.
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Voila pour les doctrines ; voici maintenant pour l'appre-

ciation des hommes.

« Nous avons du en croire les Mormons quand il s'agissait de
Jeurs doctrines. Nous ne sommes pas tenus de les en croire, quand
il s'agit de leurs vertus. C'est un point qui appelle necessairement

Intervention d'une opinion exterieure, et cette opinion, sans etre

infaillible, merite cependant d'etre consultee avec soin. »

Et savez-vous quelle est cette opinion exterieure qui

merite d'etre consultee avec soin? C'est celle de l'infame

John C. Bennett dont nous avons parle. C'est la lettre des

trois juges fugitifs d'Utah. Voila ses temoins ! Voila Yttude

consciencieuse ! Voila le scrupule avec lequel M. de Gas-
parin s'est attache" a ne recourir qu'aux documents mor-
mons pour peindre etjuger les Mormons! La fin couronne

l'oeuvre !



CHAPITRE nil.

EPOUSE SPIRITUELLE. — POLYGAIYIIE.

Faux-fuyants et deloyaute de nos adversaires.— La polygamie insti-

tute par revelation du 12 juillet 1843. — EUe est conforme a la

loi de Dieu, a la nature, a la morale. — Lettre de Mme Belinda
Pratt. — Commentaire de V Union catholique. — Extraits de John
Milton; — de Bossuet, avec l'avis de Melanchton et autres chefs

de la Reforme.— Effets de la polygamie dans le territoire d'Utah,

attestes par la lettre des trois juges. — Reponse a une observation

de M. Favez.

Nous le savons : la polygamie n'est pas dans les moeurs
de cette epoque ; la civilisation europeenne L'a releguee

dans la categorie des crimes ; la sagesse humaine l'a em-
porte sur la sagesse divine. Dans cette partie de notre

tache ou nous allons heurter de front les idees recues, ac-

creditees par une longue pratique, et replacer la morale

sur ses bases veritables, il nous importe de donner a nos

paroles une portee claire et precise.

Les'principes de l'Eglise de Jesus-Christ des Saints des

Derniers-jours seront accueillis un jour dans l'univers en-
tier; comme tels, ils doivent etre connus de tous. Ainsi
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nous devons dire a tous que la polygamie a ete non seule-

ment autorisee par Dieu lui-meme dans cette derniere

dispensation, mais ordonnee aux membres de son Eglise,

suivant qu'il Pa revels a son Prophete Joseph ( voir la re-

velation du 12 juillet 4843). Voila pour le principe.

Mais l'Eglise a pour but de preparer le royaume de

Jesus-Christ sur la terre. Les Saints doivent se rassembler

afin de constituer ce royaume, qui ne peut etre gouverne

que par les ordonnances du Souverain. Le noyau de la

grande nation sur laquelle J£sus viendra regner se forme

aujourd'hui dans le territoire d'Utah ( Haute-Californie,

Etats-Unis d'Amenque).

G'est done la, et la seulement, que ce principe de l'E-

glise peut et doit etre mis en pratique, parce que la seu-

lement la loi civile est d'accord avec la loi religieuse.

Pour les citoyens memes d'Utah, la pratique de la polyga-

mie est restreinte aux limites de ce territoire, et leur est

interdite s'ils voyagent dans les nations etrangeres, sous

peine d'etre retrenches de l'Eglise *.

II est done bien entendu que nos explications sur la po-

lygamie , lorsque nous sommes en mission parmi les na-

tions de l'Europe, se rapportent a un primipe applicable

seulement dans la contree dont nous avons parle. Nous

insistons sur ce point, afin que nos ennemis ne nous accu-

sent pas d'enseigner a nos freres une pratique contraire

1 L'vm des Douze Apotres de l'Eglise, s'adressant aux Saints en
mission, leur dit : << Freres de la pretrise, gardez-vous purs et sans

tache devant Dieu. Et si vous connaissez un homme dans l'Eglise

qui, ayant deja une femme, chercke a faire alliance avec une autre,

sachez certainement que celui-la transgresse, et, a moins qu'il ne se

repente, qu'il soit retranche de l'Eglise. » (Epitre d'Orson Pratt;

Washington, octobre 1853. — Extrait du Seer (p. 167.)
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aux lois de leur pays, qui doivent toujours etre respec-

tees.

Geci premis, abordons notre sujet.

Nos ennemis ont beaucoup parle de YEpouse spirituelle.

Nous lisons dans la brochure Favez, page 39 :

« Smith a vecu dans le desordre , et a donne a ce desordre la

sanction de l'autorite de Dieu. En errant le systeme dit de YEpouse

spirituelle, il a etabli, par voie de doctrines et de revelations, l'infi-

delite conjugale et la debauche dans ses plusgrossiers egarements.»

Cela signifie : « Je connais la doctrine de l'Eglise mor-

mone, j'ai lu les revelations, et j'affirme que Ydpouse spi-

rituelle a 6te" institute par J. Smith. » Or, M. Favez est un

missionnaire de l'Evangile, et cette qualite prete a ses af-

firmations une autorite qui influe necessairement sur l'es-

prit du lecteur.

Eh bien, ce qu'il y a de vrai dans tout cela, e'est le

contraire de ce que M. Favez ose ecrire. En d'autres ter-

mes, ni dans la doctrine de l'Eglise, ni dans les revelations,

on ne trouve merae le mot d'epouse spirituelle. Nous l'af-

firmons avec offre de communiquer tous les documents

n^cessaires.

A la verite", dans cette circonstance comme dans beau-

coup d'autres, notre ennemi emploie cette tactique qui

consiste a s'abriter derriere le nom d'un auteur (Gray's

Principles and Pratices of Mormons) ; mais cette adresse

ne saurait le justifier ; car
;
lorsqu'il s'agit d'une allegation

qui implique l'immoralite de quelques cent mille indivi-

dus, un 6crivain qui se respecte ne se fait pas l'echo de

toutes les infamies qui peuvent passer par la tete d'un

mechant homme. II porte le flambeau de l'examen et de

la critique sur l'oeuvre d'autrui
,
pese les temoignages, et

repousse ceux que l'ignorance, la passion et la mauvaise
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foi ont pu egarer, r£servant aux autres un degre de con-

fiance proportionnel a l'integrite de mceurs reconnue chez

ces t6"moins. II verifie surtout les textes, ces temoins incor-

ruptibles qu'il est si facile de consulter quand on le veut.

Or, sur quel texte s'appuie le ministre Gray, cite par

M. Favez? Sur aucun. Sur quels temoignages? Sur ceux

du fameux John C. Bennet (page 40), que nous avons vu

retrancher de l'Eglise pour cause a"immorality , et de ce

Sampson Avard (page 41 ) retranche' pour plusieurs me-

faits, notamment pour avoir tent6 d'organiser la bandc

des Danites. Ces deux hommes immoraux et publique-

ment reconnus tels, etant ainsi devenus des ennemis per-

sonnels de J. Smith, leur t^moignage Ctait suspect, parti-

culierement en matiere de moralite, et plus specialement

encore en ce qui concerne la moralite de J. Smith. Ce

double motif de les rejeter a neanmoins semble a M. Gray,

et apres lui a M. Favez, un double motif de les admettre.

Nous n'en dirons pas davantage sur l'ignoble fable des

dpouses spirituelles . Que nos adversaires essaient de nous

renvoyer le dementi.

Comme nous l'avons dit au commencement de ce cha-

pitre, J. Smith a 6tabli, par doctrines et relations, non

pas I'dpouse spirituelle ni tout autre synonyme de concu-

bine ou maitresse, mais la polygamie, ou plurality des

femmes legitimes, ou mariage patriarcal. Et comme nos

adversaires ne trouvent ni dans la nature, ni dans la rai-

son, ni dans la morale, ni dans l'Ancien ou le Nouveau

Testament la condamnation de cet usage, qui eut jadis

l'approbation formelle du Seigneur, ils appuient leur ac-

cusation d'immoralitC en substituant tout simplement un

nom a un autre. Notre loi civile et religieuse consacre

le mariage solennel et legitime avec plusieurs femmes :
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M. Favez appelle cela VinfidMiU conjugate et la debauche

dans ses plus grossiers dgarements. Mais entrons dans la

question.

Tout membre de l'Eglise de Jesus-Christ des Saints des

Derniers-jours, s'il est dans de bonnes dispositions, s'il a

banni de son coeur l'iniquite et la convoitise, possede in-

dividuellement I'dvidence de la divinity de cette Eglise et

des enseignements reveles. Ainsi, pour nous, la legitimite

du mariage patriarcal ne peut pas etre mise en question.

Cette institution, n'eut-elle jamais ete pratiquee sur la

terre, fut-elle en opposition directe avec les principes de

morale admis par toutes les nations, n'en serait pas moins

sacree a nos yeux, parce qu'elle nous vient de ce Dieu

qui se plait parfois a confondre la sagesse des hommes.

Mais nous sommes en mesure de prouver, sans nous livrer

a une discussion tres-etendue, qu'elle se concilie parfaite-

ment avec tout ce qu'il y a de respectable parmi les prin-

cipes qui regissent l'humanite.

Comme c'est surtout au point de vue de la dignite de

la femme que nos adversaires attaquent la polygamic, il

nous a paru convenable de publier l'extrait suivant d'une

lettre ecrite par Mme Belinda Marden Pratt. Cette lettre

donnera une idee de la maniere dont le principe est

entendu et apprecie par celles-la memes que Ton pre-

sente comme avilies et demoralisees par la pratique de la

polygamic :

« Cite du Grand-Lac-Sale, le 12 Janvier 1854.

» Ma chere soeur,

» Votre lettre du 2 octobre m'est parvenue , et je l'ai

recue avec une grande joie. Ayant attendu si longtemps
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une reponse a ma derniere lettre
,
j'ai cru que mes amis

,

scandalises, ne voulaient plus m'^crire. Jugez done de mon

bonheur en lisant les expressions de tendresse fraternelle

que m'apportait votre lettre.

» Nous nous portons tous bien ici ; nous sommes pro-

speres et heureux dans notre cercle de famille. Mes enfants,

au nombre de quatre, sont gais et bien portants; leurs

facultes physiques et intellectuelles se dOeloppent rapide-

ment. La sante", la paix et la prosperity nous aceompa-

gnent.

» II parait , ma chere sceur
,
que nous ne sommes pas

plus rapprochees dans nos opinions religieuses que nous

n'etions autrefois. Pourquoi en est—il ainsi? Ne sommes-

nous pas tous obliges de quitter ce monde avec tout ce que

nous y possedons , et de recevoir dans un avenir sans fin

la recompense de nos actions ici? Si telle est notre destinee,

ne devons-nous pas dCsirer d'etre disabuses et de gon-

naitre la v6HU, afin de la pratiquer ? Ne desirons-nous

pas , dans le fond de nos cceurs , etre sinceres avec nous-

memes , honnetes et franches l'une avec l'autre? S'il en

est ainsi, vous m'ecouterez patiemment quand je vous

dirai quelques-unes des raisons qui m'ont fait accepter et

observer comme sacre ce point particulier de la doctrine

de l'Eglise des Saints , auquel vous , ma chere sceur, avec

beaucoup de Chretiens , faites de si grandes objections. Je

veux parler de la « plurality des femmes. »

» J'ai une Bible que des mon enfance on m'apprit a

considerer comme sacree. Dans cette Bible je lis l'histoire

d'un saint homme nomme Abraham, qui est represente

comme Ya?ni de Dieu , un homme fidele en toutes choses,

un homme qui a garde" les commandements de Dieu , et

qui est appele dans le Nouveau Testament le Pere des
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fiddles. (Jacques n, 23. — Rom. iv, 16. — Gal. m, 8, 9,

16, 29.)

» J'y trouve que cet homme avait plusieurs femmes,

dont quelques-unes etaient appel^es des concubines. (Ge-

nese xxv, 6.)

» Je vois que son petit-fils Jacob a poss^de quatre

femmes dont il a eu douze fils et une fille. Les Ccrivains

sacres ont parle hautement de ses femmes comme hono-

rables et vertueuses ; elles ont , disent les Ecritures, edifie
1

la maison d'Israel. Jacob lui-meme etait un homme de

Dieu ; le Seigneur a beni sa maison , lui a ordonn6 de

croitre et de multiplier. (Genese xxx a xxxv, et particulie-

rement xxxv, 1 et 1 1
.

)

» Je vois que les douze fils que Jacob a eus de ses quatre

femmes devinrent des princes, des chefs de tribus, des

patriarches, dont les noms sont transmis de siecle en

siecle. Or, Dieu conversait frequemment avec Abraham,

Isaac et Jacob ; ses anges les ont visites, leur ont parle,

les ont benis, eux, leurs femmes et leurs enfants. Le Sei-

gneur a reprouve les peches de quelques-uns des fils de

Jacob
,
parce qu'ils ont ha'i et vendu leurs freres, parce

qu'ils ont commis 1'adultere ; mais, dans tous ses rapports

avec eux , il n'a jamais condamne leur organisation de fa-

mille ; au contraire , il l'a approuvee et les a benis a cet

egard. II a meme promis a Abraham qu'il le ferait le pere

de plusieurs nations , et qu'en lui et sa posterite seraient

benies toutes les families et nations de la terre. (Gen. xvm,

17-19.) Plus loin, je vois que la pluralite a ete perpetuee,

sanctionnec et reglementee par la loi de Mo'ise.

o David , le psalmiste , n'avait pas seulement plusieurs

femmes : le Seigneur lui-meme
,
parlant par la bouche

de Nathan le prophete, lui donne encore les femmes de
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Saul; mais, a cause de l'adultere qu'il avait commis avec

la femme d'Urie, dont il avait cause la mort, il lui ote ses

femmes pour les donner a quelqu'un de sa maison. ( I Sa-

muel xii, 7-11
.)

» Ici done , nous avons la parole du Seigneur qui non

seulement sanctionne la polygamie, mais qui donne veri-

tablement au roi David les femmes de son ancien maitre

Saul , a qui il les enleve ensuite pour les donner a un au-

tre. Ici nous avons un exemple de la reprobation ct d'une

punition severe pour l'adultere et le meurtre, tandis que

la polygamie est autorisee et approuvee par la parole de

Dieu.

» Venons au Nouveau Testament. Jesus parle hautement

d'Abraham et de sa famille. II dit que beaucoup viendront

de Vorient et de I'Occident, du septentrion et du midi, qui

seront a table dans le royaume des cieux avec Abraham,

Isaac et Jacob (Luc xm, 28, 29). II dit encore : « Si

» vous e"tes les enfants d'Abraham, vous ferez les geuyres

» d'Arraham. »

» Paul l'apotre ecrivait aux Saints de son epoque :

« Vous tous qui avez ete baptises en Christ, vous avez

» revetu Christ ; or, si vous etes de Christ, vous 6tes done

» la posterite d'Abraham et les heritiers selon la pro-

» messe. » II a aussi presente Abraham et Sarah comme
des modeles de foi et de bonnes ceuvres , comme le pere

et la mere des Chretiens fideles.

» Regarclons quelques-unes des bonnes ceuvres de Sa-

rah
,
pour lesquelles elle a ete si hautement recommandee

par les apotres et proposee pour modele aux femmes chrC-

tiennes. « Or, Sarah, femme d'Abraham, ne lui avait

» point encore donne d'enfant ; mais elle avait, une ser-

» vante egyptienne , nommee Agar. Et elle dit a Abra-
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» ham : Voici maintenant , l'Eternel m'a rendue sterile

;

» viens
,
je te prie , vers ma servante

;
peut-etre aurai-je

» des enfants par elle. Et Abraham obeit a la parole de

» Sarah. Alors Sarah, femme d'Abraham
,
prit Agar, sa

» servante egyptienne , et la donna pour femme a Abra-

» ham son mari, apres qu'il eut demeure dix ans au pays

» de Canaan. (Gen. xvi, 4-3.)

» Selon Jesus -Christ et les apotres, le seul moyen
d'etre sauve est d'etre adopte dans la grande famille des

polygames par l'Evangile
,
puis de suivre strictement leur

exemple.

» Jean le revelateur decrit la sainte ville , la Jerusalem

celeste, ayant les noms des douze fils de Jacob inscrits sur

chacune des portes (Apoc. xxi, 12.)

» En resume, je vois que les polygames 6taient les amis

de Dieu; que la famille et la posterite d'un polygame

etaient choisies pour etre une benediction a toutes les

nations
;
qu'un polygame est nomine" dans le Nouveau

Testament comme le pere des Chretiens fideles dans tous

les siecles , et cite comme un modele pour toutes les gene-

rations
;
que la femme d'un polygame

,
qui engagea son

mari a pratiquer la plurality
,
qui lui a elle-meme donne

une seconcle femme , est qualifiee femme vertueuse, hono-

rable, le modele des femmes chretiennes, la mere de toutes

les saintes femmes dans l'Eglise chretienne, lesquelles doi-

vent aspirer a etre appelees ses filles.

» Je vois que Jesus-Christ a declare que les fameux

polygames se trouveront parmi les grands dans le royaume

de Dieu
;
que ceux qui seront sauves, dans tous les siecles,

le seront parce qu'ils seront devenus membres de cette

grande famille de polygames
;
que tous ceux qui n'y seront

pas incorpores resteront Strangers a l'alliance de promesse,
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ail royauma d'Israel , et ne seront pas he>itiers de la pro-

messe faite a Abraham. Je vois que tous les peuples de

Test, de l'ouest, du nord et du midi
,
qui entrent dans le

royaume de Dieu , entrent dans la societe" des polvgamcs,

sous leur gouvernement, sous leur direction patriarcale.

Personne ne peut approcher des portes du ciel sans ren-

contrer les noms des douze polvgamcs (les tils d'un seul

homme par quatre femmes differentes) graves en gloire

eternelle sur les portes formers de peiies.

» Ma chere soeur, avec les Ecritures devant moi, je ne

pourrais jamais rejeter la vision celeste qui a restaure la

plenitude de FEvangile et a donne de nouveau des Pro-

phetes et des Apotres, par la seule raison que cette res-

tauration remet en vigueur l'ancienne loi du mariage et

de l'organisation des families, qui prepare la restauration

de tout Israel.

» Mais laissons toute Ecriture, histoire ou usage an-

cien ; allons a la loi de la nature. Quel est done le grand

but des relations de mariage? Je reponds : la multiplica-

tion de notre espece, et, pour nous autres femmes, d'ele-

ver convenablement les enfants. Pour accomplir ce but

,

la loi naturelle dicterait qu'un mari doit rester separe de

sa femme a certaines epoques, d'apres la constitution

meme de la femme. En d'autres termes, leur union ne

doit pas avoir pour but la satisfaction des sens, mais la

procreation.

» La nature enseigne a la mere que pendant la forma-

tion et le developpement de l'homme a 1'etat d'embryon,

son coeur doit rester pur, ses pensees et ses affections

chastes, son esprit calme, ses passions sans excitation, en

meme temps que son corps doit etre fortifie par un exer-

cice convenable. En aucune maniere elle ne doit etre su-

9
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jette a un acte qui pourrait la troubler, l'irriter et la fati-

guer. Un bon mari doit entourer sa femme cle tous les

soins affectueux que reclame sa situation, mais en meme
temps il doit s'abstenir de toute relation intempestive et

prohibee par les lois memes de la nature , lois qui sont

strictement observees par tous les animaux , sauf l'espece

humaine.

» La polygamie, done, comme pratiquee sous la loi pa-

triarcale de Dieu, tend directement a la chastet6 des

femmes ; elle est le gage d'une parfaite sante pour leurs

enfants, et les preserve de tout mauvais penchant heredi-

taire.

» Vous pouvez lire dans la loi de Dieu, dans votre

Bible, le temps et les circonstances dans lesquelles une

femme doit rester a part de son mari. Pendant ce temps,

elle est consideree comme impure , et s'il venait alors a

son lit, il pecherait grievement , tant contre la loi de la

nature que contre les sages prescriptions de la loi de Dieu,

revelees par sa parole. En un mot, il commettrait une

abomination ; il pecherait contre son propre corps, contre

le corps de sa femme et contre les lois de la procreation,

lois a l'accomplissement desquelles la sante, la moralite de

ses descendants sont directement interessees.

» La loi divine de la polygamie ouvre a toute femme
vigoureuse et sage une porte par laquelle elle peut deve-

nir l'epouse honorable d'un homme vertueux et la mere

d'enfants fideles, robustes et honnetes.

» Dites-moi maintenant , ma chere soeur , si l'alliance

d'Abraham ou la loi patriarcale de Dieu etait repandue et

tenue pour sacree et honorable dans l'Etat que vous habi-

tez, quelle femme, dans tout le New-Hampshire, voudrait

epouser un ivrogne, un homme afflige" de maladies h<§re-
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ditaires, un debauche, un paresseux, un dissipateur?

Quelle femme voudrait devenir une prostituee, ou vivre

dans le celibat, renoncant aux douces relations du ma-
nage?

» Ghere soeur, dans votre legerete vous me demandez .

« Pourquoi pas la pluralite des maris aussi bien que celle

des femmes? » A cela je reponds premierement : Dieu n'a

jamais commands ou sanctionne la pluralite des maris:

en second lieu, « le mari est le chef de la femme, comme
Christ est le chef de l'Eglise, et il est aussi le sauveur de

son corps. » (Ephes. v, 23.) Nulle femme ne peut servir

deux seigneurs. Troisiemement , un tel ordre de choses

tendrait a la mort et non a la vie, ou, pour parler plus

clairement, multiplierait les maladies et non les enfants.

En effet, la chose est activement pratiquee depuis des

siecles dans toutes les principales villes de la chretiente;

c'est le genie des institutions faussement appelees chre-

tiennes ; c'est le mystere de la grande Babylone, la mere

des impudicites et des abominations de la terre. En d'au-

tres termes
;
c'est le resultat du mepris des saintes ordon-

I

nances de Dieu touchant le mariage, et de l'introduction

des lois de Rome, qui interdisent le mariage au clerge et

aux religieuses, et n'accordent aux autres hommes qu'une

seule femme. Cetteloi laisse la femme exposee a l'isolement,

sans mari , enfants ni amis , ou a une vie de pauvrete" , de

solitude , exposee a la tentation , aux desirs deregles , aux

jouissances illicites , ou a la necessite de faire de son hon-

neur un honteux trafic. L'homme riche est tente d'entre-

tenir en secret une maitresse , tandis que la loi de Dieu

la lui aurait donnee comme une epouse honorable. Ces

circonstances engendrent le meurtre, Tinfanticide, le sui-

cide, les maladies, les remords, la ruine, le desespoir, la
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mort premature, avec tout le cortege des jalousies, des

miseres poignantes , la defiance au sein des families , les

maladies contagieuses , et enfin l'horrible systeme de li-

cence dans lequel des gouvernements, se disant Chretiens,

accordent a leurs belles filles des patentes en vertu des-

quelles celles-ci descendent, je ne dirai pas au rang des

betes brutes, mais a une degradation bien inferieure en-

core; car toutes les especes, dans la creation animale,

excepte l'homme, s'abstiennent de ces abominables exces,

et observent g&ieralement les lois de la nature dans la

procreation.

» Je le repete , la nature a constitue la femme autre-

ment que l'homme et pour un but different. La vigueur

de celle-ci est dans le fleuve de vie qui coule en elle et

nourrit l'embryon, le fait naitre et l'alimente sur le sein

de sa mere. Quand la nature n'est pas en fonction pour

atteindre ce but celeste, elle vient sagement a son secours,

a des periodes regulieres, pour entretenir en elle la purete

et la sant6 sans epuiser la source de vie
,
jusqu'a un age

assez avance, ou il lui devient necessaire a elle-meme de

cesser d'etre feconde , afin de jouir d'une vie plus tran-

quille au sein du cercle de sa famille qui lui est attachee

par tant de liens, et qui, a cette phase de sa vie, est dans

l'age viril et peut lui procurer les soins et le confort qui

lui conviennent, et ou elle peut ainsi se preparer a un

changement de monde.

» II n'en est pas ainsi de l'homme ; sa force a un autre

emploi. II doit se mouvoir dans une sphere plus vaste. Si

Dieu, dans cette vie, le juge digne de la promesse faite du

centuple (Math, xix, 29 ; Marc, x, 29, 30), il peut aspi-

rer a la souverainete patriarcale, a l'empire et a la domi-

nation ; il pourra devenir prince ou chef d'une ou plusieurs
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tribus, et, comme Abraham, il pourra mettre sur pied,

pour la defense de sa patrie, des centaines et des milliers

de ses propres guerriers, n6s dans « sa propre maison. »

» Un noble homme du Seigneur, plein de l'Esprit du

Tout-Puissant, qui est juge digne de converser avec Jeho-

vah ou avec le Fils de Dieu, ou avec les esprits des justes

sanctifies ; un homme qui enseignera a ses enfants la ve-

rity 6ternelle et les fera marcher purs dans cette voie, est

plus digne d'une centaine de femmes et d'enfants que

1'ignorant , esclave des passions , des vices et des folies

humaines, n'est digne de posseder une seule femme et un

seul enfant.

» Dans l'ordre patriarcal du gouvernement de la fa-

mille, la femme est sous la loi du mari. Elle l'honore,

l'appelle « Seigneur, » comme Sarah a honore Abraham et

lui a obei. Elle vit pour lui, pour accroitre sa gloire, sa

grandeur, son royaume, sa famille. Ses affections sont

concentrees sur Dieu, son mari et ses enfants.

» Lui, il a aussi un chef envers qui il est responsable.

II doit garder les commandements de Dieu et observer ses

lois ; il ne doit pas prendre une femme a moins qu'elle ne

lui soit donnee selon la loi et l'autorite" de Dieu.

» Ainsi une nation organisee sous la loi de l'Evangile,

ou en d'autres termes, sous la loi d'Abraham et des pa-

triarches, sera pr&ervee de la licence; l'adultere et la

fornication n'y seront point toler&s. On n'y verra pas de

ces maisons ou Ton fait un trafic monstrueux de la beaute

des filles de la terre ; les hommes riches n'auront aucun

motif de garder une maitresse, les femmes n'auront au-

cune tentation de mener une vie dereglee.

» Ainsi , en bonne conscience , et, comme vous le

voyez, en me basant sur la parole de Dieu, j'ai forme des
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liens qui me sont chers et que je ne pourrais jamais me
resoudre a rompre. J'ai un epoux bon et vertueux, et je

I'aime; nous avons quatre petits enfants qui nous sont

mutuellement chers. En outre, mon 6"poux a sept autres

femmes vivantes et une qui est partie pour un monde
meilleur. II a en tout plus de vingt-cinq enfants. Toutes

ces meres et ces enfants sont pour moi l'objet d'une vive

tendresse ; nous sommes lies ensemble par une mutuelle

affection, par une longue connaissance et une association

de chaque jour. Les meres, en particulier, sont liees par

une communaute de peines, de fatigues, de souffrances et

d'egards desceurs (sisterly kindness). Nous avons toutes

nos imperfections dans cette vie ; mais je sais que celles-ci

sont des femmes bonnes et vertueuses, et que mon mari

est un digne homme qui garde les commandements de Je-

sus-Christ et qui preside sur sa famille comme Abraham.
II travaille pour nous toutes avec diligence, il nous aime

toutes, et il cherche a nous rendre heureuses. II nous en-

seigne les commandements de Dieu, et il nous reunit au-

tour de lui, dans le cercle de famille, pour invoquer le

Tout-Puissant matin et soir.

» Mon mari et sa famille ont la confiance, l'estime et

Tamitie de tout le territoire et d'un vaste cercle de rela-

tions en Europe et en Amerique. II enseigne avec succes

la morale et la religion, et il occupe un siege honorable

dans le corps legislatif d'Utah. »

Nous ne poursuivrons pas plus loin la reproduction de

cette lettre de Mme Pratt ; la question y etant envisagee

sous toutes ses faces , il nous reste peu de chose a ajouter.

VUnivers catholique, en publiant (17 juin 1854) quel-

ques extraits de cette lettre , se montre entierement de-
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pourvu d arguments contrc la polygamie. M. dc Laroche-

Heron se garde bien de reproduire les preuves deduites

de l'Ecriture par Mme Pratt
,

qu'il insulte de la facon la

plus ignoble en declarant qu'il la qualifie dame par anti-

phrase. Au lieu de soumcttre a ses lecteurs les raisons

donn^es en faveur de la plurality des femmes, il les passe

sous silence et les analyse ainsi

:

« Sa grande argumentation consiste a dire qu'il n'y a ni adultere

ni prostitution la oil il y a polygamie, jeu de mots fort oiseux en ve-

rite, et qui se resume a etablir qu'il n'y aura pas de vice des que

Ton donnera au vice le nom de vertu. »

On reconnait la toute la bonne foi des ultramontains.

L'auteur, pour faire une part d'injures a tous ses ennemis,

fait hommage au protestantisme de l'invasion de la poly-

gamie parmi nous :

« Notre siecle, dit-il, etait destine a voir la polygamie renaitre en

Occident au-dela des mers, engendree par la decomposition (style

Favez) et la licence des sectes protestantes. »

L'article de M. de Laroche-Heron renferme une seule

objection ; la voici :

« Madame Pratt fait un vaste etalage d'erudition biblique poui

prouver que l'etat parfait de nature aux yeux de Dieu est l'etat de

polvgamie; mais, dans ses nombreuses citations, elle oublie demen-

tionner le chapitre II de la Genese, oil l'Eternel tient ce langage :

« II n'est pas bon que l'bomme soit seul; faisons-lui une aide sem-

blable a lui Ainsi l'homme quittera son pere et sa mere pour

s'attacber a son epouse, et ils seront deux dans une seule chair. »

Tant que les Mormons n'auront pas efface ces versets, tant qu'ils

n'auront pas prouve que Dieu donna a Adam une pluralite d'Eves, il

n'y aura besoin d'invoquer ni l'Evangile ni la tradition pour confon-

dre les Mormons. »

A cet ergotage , appuye
-

sur un mot ecrit au singulier,

nous repondons par l'extrait qui va suivre.

Citons maintenant un passage du celebre poete anglais

Milton
,
qui a traite la question de la polygamie dans le
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premier livre de sa Doctrine chretienne, ouvrage traduit

du latin en anglais par Charles R. Summer, D. D., eveque

de Winchester.

» Dans la definition que j'ai donnee (du mariage), je

n'aipasdit, suivant Topinion commune, qu'il consistait

dans l'union d'un homme avec une femme, de peur d'ac-

cuser de fornication permanente et d'adultere les saints

patriarchcs, colonnes de notre foi, Abraham et autres per-

sonnages qui eurent plus d'une femme a la fois , et d'ex-

clure ainsi du sanctuaire de Dieu, comme batarde, la sainte

posterite qui est sortie d'eux, c'est-a-dire tous les enfants

d'lsrael
,
pour lesquels le sanctuaire fut edifie. Car il est

ecrit (Deut. xxm, 2,) : « Le batard n'entrera point dans

» l'assemblee de l'Eternel, meme jusqu'a la dixieme g6"ne-

» ration. »

» La polygamic est done un veritable mariage , sinon

tous les enfants nes de telles relations sont des batards, ce

qui exclurait toute la race de Jacob, les douze tribus choi-

sies de Dieu. Mais comme une telle assertion serait extre-

mement absurde
,
pour ne pas dire impie, e'est le comble

de rinjustice, et en meme temps une tendance dangereuse

en religion , de regarder comme peche ce qui ne Test pas

en realitC.

» La legitimite de la polygamic, loin d'etre une question

futile, me parait au contraire de la plus haute importance

et reclame une solution.

» Ceux qui nient sa legitimite essaient d'appuyer leur

opinion sur la Genese (n, 24), ou il est dit : « L'homme
» laissera son pere et sa mere et se joindra a sa femme

,

» et ils seront une meme chair, » passage reproduit dans

saint Mathieu (xix, 5). Ceci est certainement ingenieux.

J'y ajouterai ces paroles de l'Exode (xx, 17) : « Tu ne
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» convoiteras point la maison de ton prochain , ni sa

» ferame, ni son servileur, ni sa servante, ni son boeuf,

» ni son anc. » II serait ridicule d'arguer qu'il n'est pas

dit maisons , mais maison, ni serviteurs, mais serviteur,

pas meme voisins , mais voisin , car c'est l'usage general

,

en donnant des coinmandemcnts de ce genre, d'employer

lc noinbre singulier, non clans un sens numerique, mais

comrne designation de l'espece dont il s'agit.

» En ce qui concerne cette phrase : « les deux (et pas

plus) ne seront qu'une chair , » il faut observer d'abord

que le contexte fait allusion au mari et a la femme seule-

ment avcc laquelle il s'agissait de divorcer, sans s'occuper

du nombre des femmes , soil une ou plusieurs. En second

lieu, le mariage est considere commc relation; or, dans

une telle relation , il ne peut y avoir que deux parties. De

meme, si un homme a beaucoup d'enfants, sa relation pa-

ternelle est multiple, mais envers chacun d'eux elle est

unique et complete en elle-meme ; de meme aussi , si un

homme a plusieurs femmes , la relation qui l'unit a cha-

cune d'elles ne sera pas moins parfaite en elle-meme, et

le mari ne sera pas moins une chair avec chacune d'elles,

que s'il n'avait qu'une seule femme.

» Ainsi , Ton pourrait dire d'Abraham , en ce qui con-

cerne Sarah et Agar individuellement : ces deux n'e'taient

qu'une seule chair , et avec de bonnes raisons , car on dit

de celui qui frequente les prostitutes , n'importe le nom-

bre, qu'il est une seule chair avec chacune d'elles. (I Cor.

vi, 16) : « Ne savez-vous pas que celui qui s'unit avec une

» prostituee devient un meme corps avec elle? Car deux

,

» est-il dit, seront une chair. »

» L'expression peut done etre appliquee avec autant de

justice au mari qui a plusieurs femmes qu'a celtii qui n'en
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a qu'une. D'ou il suit que le commandement dont il s'agit

( lequel en effet n'est pas un commandement , ainsi qu'il a

etc" d^montre, ) ne renferme rien contre la polygamie , ni

comme prohibition directe , ni comme censure implicite,

a moins de supposer que la loi de Dieu , telle qu'elle a 6t6

reveled par Mo'ise, etait en opposition avec les commande-

ments precedents du Seigneur, ou que, quoique le passage

en question ait ete connu d'une multitude de pretres, de

levites, de prophetes, d'hommes de tout rang, dont la vie

fut sainte et agreable a Dieu , la fureur de leurs passions

les a precipes, par une impulsion aveugle, dans une for-

nication continuelle ; car nous sommes reduits a cette sup-

position , dans le cas ou le pr^cepte que nous examinons

rendrait la polygamie incompatible avec le mariage legi-

time.

» Un troisieme passage invoque (Deut. xvn, 17,) est si

loin de condamner la polygamic pratiquee soit par un roi,

soit par tout autre
,
qu'il la permet expressement ; seule-

ment il y apporte les memes restrictions qui sont faites

quant a l'amas des chevaux ou des tresors , comme cela

est evident d'apres les versets 17 et 18.

» Sauf ces trois passages mal-a-propos alleguCs , on ne

trouve pas dans toute la loi, ni dans aucun des prophetes,

qui en etaient les rigides interpretes et qui etaient con-

stamment en garde contre les vices du peuple, la moindre

interdiction contre la polygamie.

» Quant aux paroles de Christ (Math, v, 32, et xix, 5),

le passage de la Genese (ii, 24,) y est repete non pas pour

condamner la polygamie, mais pour refrener la liberte

illimitee du divorce , ce qui est bien different , et ces pa-
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roles ne peuvent etre appliquees a un autre sujet sans

violation directe de leur signification....

» On nc doit pas conclure de ces expressions (I Cor.

vii, 2) : « Que chacun ait sa femme et que chaque femme

» ait son mari, » que nul ne doit en avoir plus d'une, car

la signification du preccpte est que tout homme devrait

avoir sa propre femme, a lui-memc, mais non qu'il ne de-

vrait en avoir qu'une. II est enseigne directement que les

6veques et les Elders ne devaicnt avoir qu'une seule femme

(I Tim. hi, 2, et Tit. i, 6) , sans doute afin qu'ils pussent

s'acquitter avec une plus grande diligence de leurs devoirs

ecclesiastiques. Le commandement lui-meme est une preuve

suffisante que la polygamic n'etait pas dCfendue aux au-

tres, et qu'elle 6tait alors pratiquee dans l'Eglise....

» Ecoutons les paroles de Dieu lui-m6me, car Tautcur

de la loi en est le meilleur interprete (II Sam. xii, 8).

« Je t'ai donne" les femmes de ton Seigneur en ton sein

;

» et si c'est encore peu, je t'eusse ajoute telle et telle

» chose. » Ici il n'y a point d'equivoque ; Dieu a donne

des femmes a David , a l'homme qu'il aimait ; il les lui a

donnees comme une de ses grandes benedictions; il lui

aurait donne davantage si ce n'eiit pas ete assez. En outre,

l'argument meme dont Dieu se sert envers David a plus

de force lorsqu'il est applique au don des femmes qu'a

aucune autre chose. — « Tu aurais du t'abstenir de la

» femme d'un autre , moins parce que je t'avais donne la

» maison ou le royaume de ton Seigneur, que parce que

» je t'avais donne les femmes du roi. »

» Nous ne devons pas omettre ce passage (II Chron.

xxiv ,2,3): « Joas fit ce qui est droit devant l'Eternel

» durant tout le temps de Jehojadah le sacrificateur , et

» Jehojadah lui donna deux femmes, » car les deux mem-
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bres de phrase ne sont pas mis en opposition ni separes

l'un de l'autre, mais il est dit, sans aucune disjonction,

que , sous la direction de Jehojadah , Joas fit ce qui est

droit, et que par l'autorite de ce meme sacrificateur il se

raaria avec deux femmes... Done, puisque la droiture de

Joas est mentionnee sans aucune exception relative a ce

double mariage, il est evident que la polygamic n'etait pas

consideree comme un sujet de censure ; car l'ecrivain sacre

n'aurait pas neglige^ une telle occasion de faire cette ex-

ception , si , en realite , il s'y trouvait quelque chose qui

meritat la reprobation.

» A quel titre pourrait-on considerer comme deshono-

rante ou honteuse une pratique qui n'est interdite a per-

sonne, meme sous l'Evangile? Car cette dispensation

n'abroge aucun des reglements civils anterieurs a son in-

troduction *. II est seulement prescrit que les Elders et les

diacres soient elus parmi ceux qui sont unis a une seule

femme (I Tim. m, 2, et Tit. i, 6). Ceci n'implique pas

qu'il y ait du mal a epouser plusieurs femmes, car dans

ce cas la prohibition aurait ete imposee a tous egalement,

mais que ceux qui n'en ont qu'une seule, ayant par la

1 En 1539, !e landgrave Philippe de Hesse voulut, sa femme vi-

vant, en epouser une seconde. A cet effet il demanda une consulta-

tion aux eminents auteurs de la reforme, Martin Luther, Philippe

Melanchton, Martin Bucer, Antoine Corvin, etc. Ceux-ci donnerent

un avis favorable au second mariage, a condition toutefois de le te-

nir secret. lis ajoutent dans leur consultation, rapportee par Bos-

suet (Hist, des Variations, liv. IV) : « C'est ainsi que nous l'approu-

vons, et dans les seules circonstances que nous venons de marquer

:

car l'Evangile n'a ni revoque, ni defendu ce qui avait ete permis

dans la loi de Mo'ise a l'egard du mariage ; Jesus-Christ n'en a point

change la police exterieure, mais il a ajoute seulement la justice et

la vie eternelle pour recompense. »
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meme une moins grande responsabilite clans les affaires

domestiqucs, auraient plus do loisirs a consacrer aux affaires

de l'Eglise. Done, puisque la polygamic est interdite dans

ce passage aux ministres de l'Eglise seulement , et non a

cause d'aucun peche dans la pratique , et puisqu'elle n'est

interdite a aucun autre , ni dans ce passage ni ailleurs , il

s'ensuit qu'ellc etait permise , corarae nous l'avons d6-

montre, a tous les membres de l'Eglise, et qu'elle etait

pratiquee par beaucoup d'entre eux, sans aucun scandale.

» En dernier lieu, et d'apres repttre aux Hebreux

(xiii, 4), voici ma conclusion : La polygamic est ou le ma-

nage, ou la fornication, ou l'adultere ; l'apotre ne reconnalt

pas un quatrieme (Hat. Le respect du a tant de patriarches

qui 6taient polygames empechera, je l'espere, de la con-

sideYer comme fornication ou adultere ; car « Dieu jugera

les fornicateurs et les adulteres, » tandis que les patriar-

ches etaient les objets de sa faveur speciale , comme il en

temoigne lui-meme. Si done la polygamic est a proprement

parler le mariage, elle est aussi, selon le meme apotre,

legitime et honorable : « le mariage est honorable entre

» tous, et le lit sans souillure. »

» II me parait suffisamment etabli par ces arguments

que la polygamic est conforme a la loi de Dieu. Cependant,

afin qu'il ne reste aucun doute
,

je citerai de nombreux

exemples d'hommes que leur saintete a places au rang des

modeles a imiter, et qui figurent parmi les lumieres de

notre foi. Je nommerai d'abord Abraham, le pere de tous

les fideles et de la sainte semence ( Gen. xvi, 1 , etc.) ; Jacob

(xxx), et, si je ne me trompe pas, Mo'fse (Nomb. xn, 1)....

Ensuite je rappellerai Gideon, ce remarquable exemple

de foi et de piete ( Juges vm, 30, 31), et Elkana, l'austere

levite, pere de Samuel, qui etait si loin de se croire moins
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agreable a Dieu a cause de son double mariage, qu'il pre-

nait avec lui ses.deux femmes , chaque annee , en la pre-

sence immediate de Dieu
,
pour l'adorer et lui sacrifier a

Silo. II ne fut pas reprouve de Dieu, mais au contraire

s'en retourna chez lui beni du Seigneur qui lui avait donne

Samuel, l'excellent enfant de promission (I Sam. 11, 10)....

» Je viens a David, que Dieu aima au-dela de tout autre

homme , et qui prit deux femmes outre Mical ; ceci lui

arriva , non dans un temps d'orgueil ou de prosperity

,

mais a l'epoque ou il etait courbe par le malheur , et lors-

que, comme nous l'apprenons par beaucoup de psaumes, il

se livrait entierement a l'etude de la parole de Dieu et re-

glait sa conduite selon la droiture (I Sam. xxv, 42, 43). «Et

» David connut que l'Eternel l'avait affermi roi sur Israel, et

» qu'il avait eleve sonroyaumeacausedesonpeuple d'Israel,

» et David prit encore des concubines et des femmes de Jeru-

» salem ( II Sam. v, 12, 43). » Tels furent les mobiles, telles

furent les pensees honorables et saintes dont il etait anim£,

savoir par la consideration de la bonte de Dieu envers son

peuple d'Israel. Son entendement celeste et prophetique

ne voyait pas dans cette institution primitive ce que dans

notre aveuglement nous supposons voir si clairement. II

n'hesita pas non plus a proclamer dans le conseil supreme

de la nation les mobiles purs et honorables auxquels il a

cru que ses enfants nes dans la polygamic devaient leur

existence. « Entre tous mes fils, car l'Eternel m'a donne

» plusieurs fils, il a choisi, etc. »

» Je ne dis rien de Salomon , malgre sa sagesse
,
parce

qu'il parait avoir excede les bornes convenables, quoiqu'on

ne lui reproche pas d'avoir pris beaucoup de femmes, mais

d'avoir e-pouse des femmes etrangeres ( I Rois xi , \ ; Ne"-

hemie xm, 26). Son fils Roboam prit beaucoup de femmes,
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non pendant les mauvaises annees de sa vie, maisdurant

les trois ans qu'il marcha dans la voie de David (II Chron.

xi, 17, 21, 23).

» Nous avons deja parle de Joas ; il se determina a

prendre deux fommes, non pour satisfaire ses passions

licencieuses ou les desirs incontinents qui accompagnent

le pouvoir absolu , mais par le conseil et avec la sanction

d'un homme tres-sage et saint, Jehojadah le sacrificateur.

» Qui pourrait croire que tant d'hommes du caractere

le plus saint ont pech£ par ignorance pendan^tant de

sieeles, ou que leurs cceurs ont etc si endurcis, ou enfin

que Dieu aurait tolere une telle conduite chez son peuple?

G'est ici le cas d'appliquer la regie admise par les theolo-

giens : « La pratique des Saints est le meilleur interprete

» de la loi. »

Nous pourrions multiplier les citations et (Hablir sur-

abondamment la legitimit^ du mariage patriarcal ; mais

nous croyons en avoir dit assez sur ce principe. 11 nous

reste a demontrer que si la polygamic est conforme a la

loi divine, a la nature et aux intdrets les plus chers de

I'humanit^, son application ne blesse en rien ce que Ton

est convenu d'appeler la morale ou meme les bienseances.

On ne s'attend pas sans doute a nous voir entrer dans des

details explicites sur les relations intimes des epoux dans

le territoire d'Utah ; il nous suflira de reproduire plus

loin, dans un extrait de la relation publiee par M. Stans-

bury, l'appreciation de ce judicieux ecrivain. Nous y ren-

voyons le lecteur.

Nous trouvons une preuve irrecusable de la moralite

qui regne la ou la polygamic est en vigueur, dans la lettre

meme ecrite par les juges fugitifs d'Utah, dont nous parle-
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rons bientdt. Dans ce document official, ou ils signalent au

congres de l'Union la polygamic pratiquee par les Mor-

mons, on lit ce passage, que nous emprunlons aux Archives

du christianisme (Paris, 26 fevrier 1 852) , ou il est fidele-

ment et litteralement traduit :

« Nous regardons comme un devoir de consigner dans ce rapport

officiel que la polygamie ou pluralite des femmes est ouvertement

pratiquee dans le territoire d'Utah avec la sanction et l'autorisation

directe de l'Eglise. Cette coutume est si generale, qu'on trouverait

tres-peu de fonctionnaires, et peut-etre n'en est-il pas un seul, qui

n'ait plusiturs femmes. Il en resulte meme UN MONOPOLE EXTRE-
MEMENT PREJUDICIABLE AUX FONCTIONNAIRES QU'ON Y
ENVOIE RESIDER. >

A coup sur , cet hommage n'est pas suspect. Oui, il est

certain que la polygamie constitue, dans le territoire

d'Utah, un monopole extrtmemeni pr&judiciable aux fonc-

tionnaires L1BERTINS qu'on y envoie re'sider. Ou elle est

en vigueur, il n'y a plus de filles publiques pour les menus

plaisirs de ces honnetes monogames. Voila le resultat de

la polygamie

!

Quand ce rapport fut publie pour la premiere fois , la

presse americaine fut unanime pour fl^trir cette derniere

phrase
,
qui decele dans ses auteurs, dont deux sont MA-

RIES, une immoralite poussee jusqu'au cynisme. Aussi

leurs amis, des la seconde edition du rapport, ont-ils fait

disparaitre entierement ce honteux passage, qui d'ailleurs

prouve directement le contraire de ce qu'ils veulent prou-

ver. M. Favez, qui possede la premiere edition, a ce qu'il

parait, s'est permis , selon son habitude, une petite addi-

tion de quatre mots, qui substitue au cri de la luxure des-

appointee celui d'une vertueuse indignation. II transcrit

(p. 70) : « ce qui etablit un monopole et presente un

» tableau pe'nible a supporter pour les officiers qui y re"-
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» sident. » Qu'cst-ce, pour M. Favez, qu'une falsification

de plus ou do moins? D'aillcurs, la fin sanctifie les moyens.

Nous rcnvoyons, pour l'exposition et la discussion du
principe dc la polygamic, aux trailcs speciaux publics par

notre Eglise. En terniinant, nous rCpondons a une petite

m6chancete dc M. Favez, qui vicnt a notre adrcsse per-

sonnelle, comme redacteur du Refleetear . D'abord nous

rcnvoyons notre adversairc a la fin dc L'article en ques-

tion, page 6 de cc journal; il y vcrra la date de 1839,

epoque a laquelle la polygamic n'etait pas etablie
,
puis-

quelle ne l'a ete qu'en 1843.

La revelation relative a la polygamic nous est parvenue

dans le Millennial Star, au moment meme ou ee numero du

Reflecteur etait sous presse a Lausanne. Le memo jour nous

livrames cettc revelation a un traducteur , et nous nous

disposions a 1'imprimer avec l'ouvrage de M. Pratt sur ce

sujet, dont nous avions dejatraduit dans ce but deux nu-

mcros, quand nous apprlmes que la mission franca ise se

proposait elle-m&me de publier tous ces documents. Des-

lors, et ne voulant rien precipiter dans une matiere qui

exigeait des soins, nous primes le parti d'attendre. L'ou-

vrage n'a pas encore paru.

40



CHAPITRE IX.

REBELLION ENVERS LE POUVOIR CENTRAL

DES ETATS-UNIS.

Rapport de MM. Brandeburg, Brocchus et Harris. — Preuve con-

traire tiree de la lettre de M. H. Read, premier juge d'Utah. —
Opinion du capitaine Stansbury. — Motifs de l'animosite de nos

ennemis, et des methodistes en particulier.

M, Favez pretend que les Mormons d'Utah sont en re-

bellion permanente contre le gouvernement de l'Uniou.

II publie, a l'appui de son opinion, le rapport officiel des

trois juges dont nous avons deja parle. Expliquons-nous

sur ce point, et disons d'abord quelques mots sur ces trois

juges, et sur leur apologie ecrite par eux-memes dans ce

rapport.

M. Lemuel G. Brandeburg, chef de la cour supreme de

justice des Etats-Unis pour le territoire d'Utah , M. Perry

A. Brocchus, son adjoint, et M. B. D. Harris, leur secre-

taire, furent envoyes par le gouvernement de Washington
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pour exercer leurs fonctions dans la Vallee du Grand Lac-

Sale. Leurs places etaient de vraies sinecures, grace a

1'intervention de l'Eglise dans les diffeYends des citoyens,

intervention qui ne laisse pas aller leurs griefs jusqu'au

tribunal.

Ces juges se conduisirent de maniere a meriter bientot

le mepris des Mormons. Le juge Brocchus, dans la confe-

rence solennelle du 8 octobre 1851 , et devant un nom-
breux auditoire, oublia sa mission et les convenances jus-

qu'au point d'applaudir aux persecutions que les Mormons
avaient endurees. Son discours donna lieu a une corres-

pondance publique entre lui et le president Young, dans

laquelle l'ignorance et la mechancete du juge furent mises

Les Mormons, dont les plaies saignaient encore, avaient

vu dans le langage du juge Brocchus l'expression d'une

malveillance qui ne leur laissait aucune estime pour le

caractere de ces gens charges de tenir parmi eux la ba-

lance de la justice. Des ce moment, il faut en convenir,

les trois juges n'avaient plus ele entoures du respect de

leurs justiciables. Personne ne saurait en etre surpris.

a decouvert *.

Brandeburg et Harris virent, comme Brocchus, qu'il

leur etait devenu impossible de rester la et d'y etre

respectes ; ils se sauverent.

A leur retour a Washington, ils adresserent au presi-

dent des Etats-Unis, M. Millard Fillmore, 1'incroyable

rapport reproduit par M. Favez, et dont on a fait tant de

bruit. Avant de saisir le Congres de cette question
,

M. Fillmore voulut, comme son impartialite lui en fai-

1 Le Millennial Slar du 21 aout 1852 reproduit cette correspon-

dance, publiee par le Netv-Yoi k Herald.
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sail un devoir, entendre les explications du gouverneur

Brigham Young, qui s'empressa de les lui transmettre.

II arriva al'ors une chose que nos ennemis se gardent

bien de raconter : apres avoir entendu et apprecie les

renseignements fournis de part et d'autre, M. Fillmore

proposa au congres trois autres magistrate, dont deux

etaient Mormons. Ges deux derniers, il est vrai, ne purent

etre agrees
,
parce qu'ils n'avaient pas encor^ exerce" de

fonctions dans l'ordre judiciaire. lis furent done remplaces

par d'autres. (Voir le New-York Tribune du 8 mai 1852.

)

Ceux-ci furent accueillis de la maniere la plus convenable

par les Mormons.

On voit, par cet expose des faits, quel cas le gouverne-

ment de l'Union a fait du factum en question et de ses

auteurs.

Apres la publicite donnee par no's ennemis au fameux

rapport de MM. Brandeburg, Brocchus et Harris, il est

bon que nous mettions sous les yeux du lecteur l'extrait

d'une lettre ecrite par l'honorable L. H. Read, premier

juge d'Utah, qui remplaca le chef Brandeburg , a M. W.
C. Rhodes Cette lettre a ete publiee dans le Bath

Advocate, des Etats-Unis, le 23 juin 1853.

« Cher Monsieur, le matin du lundi 6 courant, je visitai Son Excel-

lence le gouverneur Young, pour lui presenter ma nomination, et il

me recut et m'installa comme premier juge d'Utah. Ma reception fut

faite avec politesse et respect de la part du gouverneur Young, qui

avait pris des mesures pour que ma residence ici fut aussi agreable

que possible. Le gouverneur est un homme tres-distingue dans ses

manieres et dans sa conversation; je le crois un homme d'un talent

remarquable, doue de_bonnes qualites intellectuelles Je l'ai en-

tendu une fois s'adresser au public au sujet du libre arbitre. C'est un

excellent orateur. -Ses gestes ont une grace particuliere ; son elocu-

tion est distincte, son style agreable...... Je fus extremement edifie

par son allocution et ses manieres.
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» C'est un horame d'affaires du premier ordre. Comme il est gou-

verneur civil du territoire et surintendant des affaires indiennes, on

le supposerait naturellement aussi occupe qu'il soit possible de

l'etre. Mais, a ces emplois, il reunit encore celui de President de

l'Eglise, place qui ne ressemble nullement a une sinecure. Ses pro-

pres affaires sont etendues; il possede des moulins et des scieries,

et est engage dans un grand nombre d'exploitations agricoles qu'il

dirige lui-meme.

» Je suis convaincu qu'aucun homme n'a ete plus grossiirement

calomnie que le gouverneur Young, ce qui ne l'empeche pas d'etre

aussi bienveillant et liberal qu'aucun autre ; mais s'il est attaque ou

taquine, on le trouve de difficile composition.

» La ville du Lac-Sale est une merveille. II n'y a pas six ans que

les premiers pionniers penetrerent dans la Vallee. II n'y avait pas

alors un seul habitant civilise, pas la moindre trace deprogres ou de

civilisation a cinq cents milles a la ronde. Les Mormons ne posse-

daient rien au monde, sauf ce qu'ils apportaient avec eux sur des

voitures.

» Le sol est naturellement dur et sec; il produit peu de chose

sans irrigation. Durant les premieres annees , les nouveaux habi-

tants souffrirent cruellement du manque de subsistance et d'abri

convenable. lis vivaient principalement de racines, etfurent souvent

forces de manger les chevaux et les chiens. Maintenant le peuple a

en abondance toute espece de legumes , et de plus beaucoup de

grain, de ble, et de la meilleure viande de boeuf que j'aie jamais vue.

< La cite est divisee en squares, et le nombre d'acres contenus

dans ses limites ne monte pas a moins de deux mille ; chaque lot

contient environ un acre. Toute personne d'un caractere honorable

et d'habitudes industrieuses peut obtenirun lot moyennant une tres-

faible somme, pourvu qu'elle y demeure et y batisse une maison.

Chaque lot peut etre arrose sans beaucoup de depense ni de peine.

La ville meme contient pres de 7000 habitants. J'ai remarque un

grand nombre de maisons tres-bien construites et confortables
,

ainsi que quelques jardins admirablement cultives. Les batiments

publics deja termines sont convenables, bien construits, et presen-

tent un exterieur tres-agreable. La ville et le pays sont bien pourvus

d'ouvriers habiles pour chaque branche d'industrie.

» Le peuple entier semble bienveillant. lis sont tres-industrieux,
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ont beaucoup d'ordre, et je ne vois pas de raison pour qu'ils ne

soient pas aussi heureux que leurs concitoyens des autres parties de

rUnion.

» J'ai assiste deux fois a Toffice divin. Le rite du culte ressemble

tout-a-fait a celui des autres cultes. Les sermons que j'ai entendus

etaient convenables et tres-bien debites. La musique vocale et in-

strumentale est excellente. L'edifice affecte au culte est tres-com-

mode, et les assemblies sont ordinairement de plus de mille assis-

tants.

» La population de la ville du Lac-Sale et du territoire d'Utah est

a peu pres entierement composee de Mormons; je doute que les

etrangers y soient plus de deux cents. Les moeurs sont differentes

de toutes celles auxquelles nous sommes habitues. Presque toutes

les affaires, civiles ou religieuses, sont jugees par l'Eglise; les diffe-

rends de toute espece sont tranches par les conseils ecclesiastiques.

» Le systeme de plural tie, comme ils l'appellent (la polygamie),

domine; mais ceux qui supposent que la licence et la dissolution

des mceurs et de la morale y regnent, se trcpapent fort. Les femmes
sont tres-modestes et circonspectes dans leur conduite. J'ai eu le

plaisir d'etre introduit aupres d'un certain nombre , toutes intelli-

gentes et agreables, et qui, je pense, peuvent etre comparees aux

dames les mieux elevees des Etats de l'Union. Elles sont originates

de New-York et de la Nouvelle-Angleterre (celles dont je parle), et

ne different en rien de leurs soeurs des Etats de l'Est. D'apres tout

ce que j'ai pu apprendre ou voir, il y a moins de licence et de gros-

sierete dans cette cite et ce territoire qu'en aucun autre lieu de

meme population dans les Etats-Unis. Les hommes sont jaloux de

toute intervention dans leurs affaires domestiques; la seduction et

l'adultere, s'ils etaient decouverts, courent le risque d'etre punis de

mort. Quelques cas de cette nature sont arrives ici.

» Votre ami devoue,

» (Signe :) Laz. H. Rkad. »

Cette lettre doit etre connue de nos ennemis, car elle a

ete publiee comme celle des trois juges dont ils font tant de

bruit ; mais elle contredit leurs accusations , et elle emane
d'un magistrat recommandable qui a le tort de n'etre pas
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hostile aux Mormons et de lour rendre justice : c'est plus

qu'il n'en fallait pour empecher MM. Favez et autres d'en

dire un scul mot. Yoila leur impartiality.

Le rapport des juges fugitifs est done loin de prouver

que les Mormons soient dans un etat permanent dinsubor-

dination envers l'autorittf '. Ces magistrate, d'ailleurs,

etaient temoins dans leur propre cause. Nous dirons plus

loin, en retracant a grands traits les persecutions que les

Saints ont souffertes, combien cut ete legitime la vengeance

qu'ils auraient pu en tirer.

Loin d'obeir a leur ressentiment si violemment provo-

que, ils firent prcuve d'une soumission admirable aux or-

dres du gouvernement federal, dans des circonstances que

va nous raconter un tfcrivain loyal et consciencieux :

« Dans leur marche a l'occident, au travers du nord du comte

de Missouri, repousses des frontieres de l'lowa par la menace de

nouvelles violences, ce n'est que dans le cours de l'ete, et apres

beaucoup de miseres et de souffrances, que les Mormons parvinrent

sur les rives du Missouri, en dehors des limites des Etats. La, ils

s'arreterent, labourerent la terre, l'entourerent de cl6tures et y seme-

rent du ble pour la nourriture des troupes qui devaient suivre la

premiere expedition. Ils s'appretaient a passer le fleuve et a conti-

nuer leur route, quand ils furent atteints par un officier charge par

le gouvernement federal de lever paimi eux un bataillon de 500

hommes destine a servir dans la guerre du Mexique. Quelque sou-

daine et extraordinaire que dut leur paraitre une semblable requi-

sition, les emigrants n'hesitent pas
;
pour y obeir, ils interrompent

leur voyage, et ceux qui restent, c'est-a-dire presque uniquement

les femmes et les enfants, s'appretent courageusement a passer l'hi-

ver au milieu des solitudes de ce payssauvage. Ils recoltent le four-

rage, se construisent des huttes de terre et de bois, et creusent au-

lant de silos que le temps et leurs forces affaiblies le leur permet-

1 Voir, a cet egard, l'article du MonUeur universe! que nous pu-

blions a la fin de cet opuscule.
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tent. « Vous aurez votre bataillon complet, lors meme qu'il devrait

etre compose de tous nos Anciens, » -dit le president Young; et en

trois jours cette force, recrutee tout entiere parmi des peres de fa-

mille, fut rassemblee et prete a partir. Je ne pense pas qu'il soit

possible de trouver dans tous les Etats de l'Union un peuple plus

loyalement et veritablement patriote. » (Stansbury, Extrait de la

ttOUoilieque unio. de Geneve, juin 1853, p. 208 et 209.)

Ge trait, d'un bataillon recrute pendant un voyage aussi

malheureux, et immediatement organise, est tout-a-fait

caracteristique.

Nous n'avons pas encore indique un motif particulier

de rhostilite que le mormonisme a eveillee chez les sec-

taires, et specialement chez les partisans du protestan-

tisme, lequel, suivant l'expression de M. Pichot, se trouve

« reduit en poussiere par la multiplicity des sectes en Ame-
rique. » Ce motif, le voici

:

« L'Eglise mormone compte plusieurs ex-ministres des autres

cultes cbretiens dans les rangs de ses plus eminents defenseuxs et

prelats. » (Presse du 26 aout 1853.)

« lis entretenaient une violente polemique avec les Gentils, c'est-

a-dire les cbretiens, surtout avec les metbodistes, justement alar-

mes des progres d'une secte qui leur enlevait leurs sujets d'elite. »

{Monileur du25 mars 1852.)

Telle est 1'origine de cette animosite. Une religion qui

recrute ses defenseurs les plus Cminents parmi les mi-

nistres des autres cultes Chretiens , des hommes tels que

MM. Guers et Favez appellent cela un pidge grossier des-

tine a tromper les hommes simples, crMules et ignorants

!

Pour en finir avec cette malveillante accusation de re-

bellion envers l'autorite centrale, nous dirons a nos adver-

saires : J. Smith a ete traine devant la justice des hommes
pres de cinquante fois; il a e"te mis en jugement devant

des tribunaux composes d'hommes acharnes a le perdre

;
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on a entenclu comme temoins ses ennemis declares ; d'au-

tres Mormons ont et6 poursuivis avec lui. Eh bien, appre-

nez-nous quelle condamnation les a frappes. Mais surtout

n'alleguez pas vaguement que Joseph a ete mis hors la lot,

declarS banqueroutier, etc.
;
pr^cisez les faits, les actes.

Nous vous mettons au defi de le faire. II est bien facile

d'inventer des imputations en l'air, mais il Test un peu

moins de citer la date d'un jugement, d'un arret. Si vous

restez muets quand vous etes sommes de justifier de telles

allegations, quelle espece de celebrite aurez-vous acquise

par vos libelles? Vous avez jete la calomnie au front d'un

peuple loyal et genereux ; vous avez fletri d'une accusa-

tion infame des hommes devoues a leur foi jusqu'au mar-

tyre; et voila que l'imposture retombe sur vos tetes!

N'est-ce pas justice ?

Le lecteur a du remarquer, non pas seulement dans

cette partie de la discussion, mais dans toute son etendue,

la difference qui existe entre la polemique de nos adver-

saires et la notre. En meme temps qu'ils appuient leurs

injures sur les temoignages de nos ennemis les plus ar-

dents, les plus aveugles par la haine religieuse, ce qui

exclut toute idee d'impartialite et imprime a leurs ceuvres

un cachet de d&iigrement systematique qui saute aux

yeux, de notre cote, nous n'empruntons pas une ligne,

pas un mot aux nombreux ouvrages des membres de

notre Eglise. Tel est l'avantage de notre position en face

de nos adversaires, que la reponse a toutes leurs attaques

a 6te prise dans leurs propres ecrits. Ceci est significatif.



CHAPITRE X.

EXPLOITATION, OPPRESSION

L'emigration au Grand Lac-Sale. — Plaintes mensongeres de quel-

ques emigrants. — Renseignements donnes par le departement

de l'emigration, a Liverpool. — Lettre d'un emigre du canton de

Zurich.

Nos ennemis pretendent que les nombreux emigrants

qui vont peupler la vallee du Grand Lac-Sale et le terri-

toire d'Utah sont exploites et maltraites en route par les

chefs de l'Eglise, et ils citent des lettres ecrites par divers

emigrants, Mormons disabuses. Voyons si M. Favez,

repousse sur tous les points , aura enfin trouve le defaut

de la cuirasse.

L'emigration a la vallee du Grand Lac-Sale est la pierre

de touche du mormonisme. C'est pendant ce long et

penible trajet que les coeurs s'epurent au creuset de la

souffrance ; c'est la aussi que Satan redouble d'artifice

pour faire tomber dans le decouragement et dans l'apo-

stasie les hommes d'une foi peu assuree. S'il y reussit de
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temps a autre, qu'est-ce que cela prouve ? Est-ee quelque

chose de nouveau ? Moise conduisait-il les Israelites pour

les exploiter et les duper? Ouvrez la Bible, M. Favez, et

lisez :

« Puis ils partirent de la montagne de Hor, tirant vers la mer
Rouge, pourfaire le tour du pays d'Edom; et le peuple perdit cou-

rage par le chemin. Le peuple done parla contre Dieu et contre

Mo'ise, et dit : Pourquoi nous as-tu fait monter hors d'Egypte pour

mourir dans ce desert? » (Nombres, XXI, 4, 5.

)

Lisez encore :

« Et toute l'assemblee des enfants d'Israel etant partie d'Elim, vint

au desert de Sin, qui est entre Elim et Sinai, au quinzieme jour du

second inois apres qu'ils furent sortis du pays d'Egypte. Et toute

l'assemblee des enfants d'Israel murmura dans ce desert contre Moise

et Aaron. Et les enfants d'Israel leur dirent : Ah! que ne sommes-

nous morts par la main de l'Eternel au pays d'Egypte, quand nous

etions assis pres des potees de chair, quand nous mangions notre

saoiil de pain ! Car vous nous avez amenes dans ce desert pour faire

mourir de faim toute cette assemblee ! » (Exode, XVI, 1, 2, 3.

)

Voici maintenant un extrait de la lettre publiee par

M. Favez (p. 75) :

« Apres qu'ils (les chefs Mormons ) nous eurent mis a bord du

vaisseau, ils nous laisserent presque mourir de faim. Mon garqon ne

recevaitpar semaine que deux biscuits et une livre de farine; nous,

nous en avions le double, et vers la fin, nous ne recevions presque

rien, de telle maniere que nous perissions de faim. »

Si les enfants d'Israel, conduits par Moise sous la direc-

tion du Seigneur, teraoins des miracles qu'il accomplissait

chaque jour pour pourvoir a leur nourriture, tomberent

dans le decouragement apres six semaines de marche,

faut-il done s'etonner des murmures de quelques Euro-

peens pendant un penible voyage de six mois, lorsqu'ils ne

trouvent pas , sur leur route , toutes les choses qui sont a
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leur portee dans les vieux pays? Encore ceux-la sont-ils

tres-peu nombreux , et pris parmi des gens qui , habitues

a satisfaire tous leurs besoins materiels, ne s'etaient point

prepares a une emigration qui exige une foi solide et le

courage d'un vrai chretien.

M. Favez accueille toutes ces recriminations sans aucun

controle, sans s'informer si les autres passagers ont ete

mieux traites, sans meme prevoir que de pareilles infamies

sont tout ce qu'il y a de plus facile a dementir, car chaque

navire tient un registre exact des circonstances de la tra-

versed, et les provisions , en particulier, sont l'objet d'une

surveillance speciale des agents de l'autorite. II suffit,

d'ailleurs , de lire les lettres en question dans le libelle de

M. Favez (p. 75 et suiv.) pour se faire une idee de la

moralite et de la veracite de leurs auteurs. Get 6crivain a

evidemment lu, dans les Mormons ilhistres , le morceau

suivant; mais il n'a pas voulu faire un acte d'impar-

tialite en citant, en regard des lettres en question, ce qui

pouvait en demontrer la faussete. G'est done a nous d'op-

poser a ces temoignages mensongers des declarations

authentiques.

Le chef du departement de l'emigration a Liverpool,

bureau des paquebots de la Nouvelle-Orleans , donne les

renseignements suivants au sujet de l'emigration des Mor-

mons:

« Les provisions qui leur sont fournies par l'agent qu'ils ont ici

sont de la meilleure qualite et toujours en aboudance. En effet, aux

quantites que la loi exige par chaque passager, le superieur des

Mormons ujoale pour chaque espece de vivres vingt livrcs par tele,

el an supplement notable de bearre et de fromagc. Les provisions

non consommees pendant la traversee sont remises aux passagers a

leur arrivee a la Nouvelle-Orleans, et distributes par le superieur a
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chaque famille, selon le nombre de ses membres. » ( The Mormons,

page 245.

)

La loi exige deja, pour une traversee qui dure habituel-

lement de quarante a soixante jours , des provisions pour

soixante-dix jours ; le chef Mormon y ajoute encore un

supplement , et la partie non consommee est distribute

aux emigrants a lew arrivee. Ce document est officiel

;

qu'avons-nous de plus a repondre. Si nous voulions

publier des lettres qui attestent les soins affectueux et

prevoyants, la vigilance paternelle de nos chefs, l'ampleur

des approvisionnements, verifies d'ailleurs par un commis-

saire et un medecin sp^ciaux nommes par le gouverne-

ment, il faudrait des volumes. Nos adversaires seuls sont

capables de produire des assertions aussi denuees de toute

vraisemblance *.

line chose qui £chappe a l'esprit egare de M. Favez

,

c'est qu'en aucun pays civilise le pouvoir ne ferme les

yeux sur la police des approvisionnements dans les

voyages maritimes , et que la distribution des vivres est

l'objet, pendant toute la traversee, d'un controle severe

et quotidien exerce par des agents qui ne trahiraient pas

leur mission au point de refuser justice a des plaintes de

ce genre, si elles etaient legitimes.

M. Favez est tenement aveugle par la haine
,

qu'il

repete dans sa brochure les reproches les plus ridicules.

Ainsi (p. 76) , il fait un crime aux chefs Mormons de ce

que les passagers, quand ils monterent en bateau a vapeur

1 En la presente annee, 216 personnes sont parties de 1'Angki-
terre pour lavallee da Grand Lac-Sale, au moyen des fonds qui leur
avaient ete envoyes de la Vallee par des parents ou ainis emigres
avant eux. De tels faits prouvent plus que toutes les appreciations
de nos ennemis-
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sur le Mississipi
,
furent mis avec des bceufs et des pores.

Est-ce que par hasard les chefs Mormons peuvent s'op-

poser a ce que les bateaux du Mississipi transported des

bestiaux aussi bien que des voyageurs ?

« Apres etre debarques a Keokurk, continue l'auteur de la lettre,

nous dumes loger dans nos tentes ou, pendant un orage epouvanta-

ble, nous souffrimes d'une pluie si forte que l'eau courait au travers.

Nos fournitures de lit etaient mouillees et degouttaient. Nous ne

pumes trouver de soulagement; il fallut nous resigner a souffrir. »

(Page 75.)

Arrive-t-il un orage , les chefs Mormons en sont cause

,

comme on voit. Et neanmoins ils partagent le sort de leurs

compagnons ; eux aussi, en pareil cas, se resignent a souf-

frir. L'orage et scs suites n'en deviennent pas moins un

crime de leur part. Concoit-on que M. Favez ose repeter

de pareilles inepties ?

Nous ne voulons pas, certainement , repondre a tous

les paragraphes de ces lettres. Nous en avons releve Ja

partie serieuse, celle des vivres, afin d'en montrer la

faussete, en meme temps que le clefaut absolu de jugement

et de critique qui caracterise nos adversaires. Nous lais-

sons le reste. Ge qu'il y a de certain , e'est que si, par des

circonstances que nous ne connaissons pas , il etait arrive

que la distribution des vivres eut diminue, comme cela

arrive lorsque le calme retient un navire en route au-dela

du temps habituel i
, les passagers , meme dans ce cas,

n'auraient rien perdu a raccomplissement de ces mesures,

dictees par une sage prevoyance
,
puisque les provisions

non consommees leur sont remises a leur arrivee a la Nou-

1 Nous apprenons que le navire le Golconda, qui transportait l'au-

teur de la lettre publiee par M. Favez, a ete arrete environ qua-

torze jours par un banc de sable a l'embouchure du Mississipi.
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velle-Orleans. De ce cote encore, nos enneniis ne peuvent

nous atteindre.

La lettre publiee par M. Favez renferme quelques noms

qui nous sont connus, et sur lesquels nous avons des ren-

seignements positifs et recents. Ainsi, M. Howels, que

l'auteur faitmourir dans son atelier, est mort a Kanesville,

frontiere des Etats-Unis , au milieu des preparatifs qu'il

faisail pour se rendre a la vallee du Grand Lac-Sale.

C'etait un des premiers missionnaires de l'Eglise en France;

precedemment il avail ete ministre baptiste dans le pays

de Galles , sa patrie. Au moment ou la mort vint le frap-

per , il etait a la tete d'un commerce prospere. Sa veuve

epousa un autre Mormon , avec lequel elle se rendit dans

la vallee, ou leurs affaires sont aujourd'hui en bon etat.

Voici une calomnie contenue dans la lettre d'un emi-

grant, publiee par M. Favez (p. 77), et a laquelle nous

voulons rdpondre en peu de mots, parce qu'elle est dirigee

contFe un homme dont I'amitie nous est chere et flatteuse.

II est designe seulement sous T initiale S., mais nous ne

craignons pas de faire connaitre son nom : c'est M. Clau-

dius V. Spencer, membre d'une des plus respectables

families de l'Eglise, bien connue par sa fidelite et ses

vertus.

« Maintenant, dit cet emigrant, ce qui m'indigne le plus.-c'est S...

Quand il venait a Buckenham, il ne pouvait pas seulement payer sa

place; et maintenant il possede deux paires de bceufs, une chaise de

poste, deux beaux chevaux, un cocher et un wagon charge des

meilleures fournitures. »

Voici la verite. M. Spencer, envoye du Grand Lac-Sale

en Angleterre, partit sans bourse ni baton, comme tous

les missionnaires de notre Eglise. II fut nomme president

de la conference de Norwich , et la il epousa Mlle King

,
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fille d'un riche fermier pres de Cambridge. QuandM. Spen-

cer dut retourner en Amerique , son beau-pere Taccom-

pagna avec sa famille, apres avoir vendu tout ce qu'il

possedait en Angleterre, et ils firent le voyage ensemble.

M. Spencer avait la direction des affaires et du materiel

assez confortable appartenant a M. King ; c'est a ce titre

qu'on l'a vu en possession des objets dont parle la lettre

de l'emigrant, lettre ecrite dans une intention facile a

saisir.

Du reste, peut-on raisonnablement admettre Vexploi-

tation et Voppression dont parlent nos adversaires, dans

une nation qui se forme aujourd'hui au moyen de l'emi-

gration, chez un peuple ou regne l'egalite, ou le vote

populaire peut chaque jour renouveler ses chefs et mettre

l'opprime a la place de l'oppresseur ?

Nous terminons sur ce sujet en empruntant au Journal

des Ddbats (7 novembre 1850) quelques lignes d'un ar-

ticle ou il publie les renseignements donnes par le direc-

teur de la maison Pilkington et Wilson , de Liverpool

,

bureau des navires a destination de la Nouvelle-Orl^ans :

« A ceux qui connaissent par experience le desordre et la mal-

proprete qui regnent sur les navires charges d'emigrants, la disci-

pline des Mormons, pour tout ce qui regarde la decence et la mora-

lite, est digne des plus grands eloges. La plupart des lits, sinon tous,

sont entoures de rideaux qui permettent de s'habiller et de se

deshabiller sans etre vu. Dans la distribution des logements, les

membres de chaque famille sont toujours reunis Le president

continue pendant la traversee a surveiller la conduite des passagers,

la distribution de l'eau et des vivres, etc. A la mer, les commissaires

font la police. Ils se partagent par moitie l'inspection des entre-

ponts, ils veillent a ce que chacun soit dans son lit a huit heures et

debout au point du jour, a ce que les Iks soient faits, les ordures

balayees, mises dans des bailies et jetees a la mer avant sept heures.

L'obeissance des passagers a l'egard de ceux qu'ils ont elus est
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vraiment merveilleuse; le plus petit mot fait loi, est respecte et obei

avec empressement; entr'eux ils s'appellent frere et sceur. D'apres

J'experienceque j'ai aujourd'huides navires d'emigrants, je peux dire

en toute certitude qu'il ne serait pas seulement avantageux au bien-

etre et a la sante de leurs passagers d'imiter, s'll etait possible, la

discipline que les Mormons s'imposent pour l'ordre, pour la pro-

prete, etc., mais encore que l'adoption d'un systeme analogue sau-

verait l'existence aunefoule de malbeureux qui meurent aujourd'bui

de misere pendant les traversees. ]
»

Voici une lettre qui ne repond pas directement aux

accusations d' exploitation que nos adversaires ont lancees

contre les chefs de l'Eglise ; mais elle donne d'autres de-

tails que nous jugeons bon de publier, surtout parce que

la lettre a ete ecrite par un citoyen Suisse etranger a notre

Eglise.

« Springville, territoire d'Utab, le 30 septembre 1852.

» Chere mere, cbers freres et parents
,

» Par l'occasion qui se presente, je vous transmets quelques li-

gnes de mes nouvelles Je suis, Dieu merci, en bonne sante et de

joyeuse humeur. Je vis ici, dans l'ouest de l'Amerique septentrionale,

aussi libre, tranquille et beureux que je le fus dans ma chere et

belle patrie, que je n'oublie pas. Je resterai ici quelques annees;

car, tandis qu'on ne voit dans presque toutes les parties du monde

que guerres et dissensions, il regne ici, parmi ce people, un calme

1 Au mois de mai dernier, la Chambre des Communes, en Angle-

terre, a nomme dans son sein un comite charge de recueillir des

renseignements sur l'emigration. M. S. W. Richards, alors president

de l'Eglise en Angleterre, a ete prie de s'y rendre. « Ses explica-

tions, dit le Cambridge Independent Press, ont revele des faits inte-

ressants relativement a cette secte. Sans nous y arreter ici, nous

constaterons seulement que, dans l'opinion du comite, les Mormons
peuvenl euaclaner aux agents cliretiens d'emigralion la maniere
de transporter un pauvre peuple a tracers I'Allanlique avec de-

cence, a bon marche el avec tons les soins nrnprcs a entretcnir la

sante. » (Morning Advertiser of June 2. 1854.)

11
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et une harmonie qu'on ne rencontre nulle part. Tous sont veritable-

ment prevenants les uns envers les autres, de sorte que personne

ne se trouve dans le besoin, pas meme ceux qui sont arrives dans

ce pays denues de tout; en peu de temps on peut s'y acquerir une

position independante et libre par un travail perseverant l
.

» Qui ne connait ces cheres et belles contrees de la Suisse et de

l'ltalie, si riches et si heureuses, sauf les revolutions qui les tour-

mentent. Sous le meme climat que ces pays, il y a ici un grand

nombre de vallees inhabitees, dont le sol est fecond et l'atmosphere

tres-saine, ou le froment prospere aussi bien que sur les rives du

Nil. Ayant voyage, comme vous savez , dans une grande partie du

monde, je n'ai trouve nulle part des vallees d'une etendue aussi con-

siderable, dont le magnifique climat, les eaux pures et salubres, les

fleuves et les lacs extremement abondants en poissons, seraient

propres a rendre heureux des millions d'hommes. II serait a desirer

qu'on put aider ceux qui sont dans la misere en Europe, afin qu'ils

pussent venir dans ce pays, ou ils trouveraient un asile heureux et

tranquille.

» Les Montagnes-Rocheuses, hautes et couvertes de neige, qu'on

voit au loin elever leurs cimes dans les nues, donnenta cette con-

tree quelque ressemblance avec la Suisse.

»Tlusieursde ces vallees sont depuis quelques annees habitees

par une secte appelee les Mormons. Cette secte s'accroit d'une ma-

niere extremement rapide; presque tous les jours on annonce de

nouvelles arrivees d'emigrants de toutes les parties du monde, et en

ce moment meme il y a pres de onze mille personnes en route pour

venir ici. C'est le rendez-vous de toutes les nations de la terre ; blancs

et noirs, Indiens et Chinois vivent ici dans une harmonie qu'on

trouve rarement parmi les membres d'une famille. Des centaines de

chefs de famille, hommes respectables et distingues, partent de

temps en temps, quittant patrie, femmes et enfants, pour aller dans

toutes les parties du globe precher les doctrines de leur religion.

» Malgre l'aversion que vous me connaissez pour toute secte reli

1 Un grand nombre de Mormons, arrives seuls dans la Vallee et

sans autre ressource que leurs bras, ont pu, des l'annee suivante,

envoyer en Angleterre les fonds necessaires pour le transport de
leurs families qu'ils appelaient a venir les rejoindre. De pareils

exemples sont tres-frequents.
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gieuse, aversion que j'6prouvai egalement pour les Mormons avant

de connaltre parfaitement leurs principes et les motifs de leur sepa-

ration, je dois vous avouer mes dispositions favorables a l'egard de

ce peuple et de leurs doctrines. Tous leurs dogmes sont fondes sur

la Bible, et ce n'est qu'en frequentant ces hommes qu'on peut etre

eclaire sur les principaux points de leur croyance. L'esprit de cette

doctrine est tel, qu'il est facile a tout homme sincere d'entrer dans

l'Eglise des Mormons, et c'estpar elle que Ton parviendra a realisei

dans peu de temps ce qu'on n'a pu faire jusqu'a present par la force

des armes, c'est-a-dire delivrer le pauvre monde de l'esclavage et

de la servitude sans etre force de verser le sang humain.

» Avant d'arriver dans ce pays, j'ai entendu les calomnies les plus

odieuses dans les Etats-Unis sur ce peuple; mais depuis que je suis

ici, je vois tout le contraire. Pour leur foi, ils ont abandonne tous

leurs biens ; ils ont brave mille dangers, et meme la mort, pour

chercher dans ces contrees un asile contre les persecutions. Mais

Dieu les a benis; ils se trouvent maintenant dans une prosperity

qu'on ne voit nulle part. Plusieurs villes ont et6 elevees en peu

d'annees, et le nombre en augmente rapidement. Dans une pro-

chaine lettre je vous en dirai davantage sur ces choses, et avec plus

de details.

» M. Jacob Houtz, qui vous portera cette lettre, est un de ces

missionnaires dont je vous ai parle. Lui aussi a quitte ce qui lui

etait cher, bravant les dangers, sans autre but que l'interet de ses

semblables. II vous fera connaitre les doctrines de FEglise de J.-C.

des Saints des Derniers-jours. Ayant deja travaille cbez lui pendant

un an, je travaillerai pour lui a tache jusqu'a son retour. C'est un

homme qui merite la confiance de ses semblables ; et quoique je ne

sois pas encore entre dans leur Eglise, il m'a toujours traite en ami.

J'espere que vous accueillerez hospitalierement et amicalement cet

homme et son compagnon de voyage ', et que, dans le cas ou ils

seraient persecutes, vous les protegerez autant que cela dependra

de vous, en leur donnant un asile. Connaissant vos sentiments d'hu-

5 M. Houtz, charge d'une mission a Berlin, n'est pas passe en
Suisse et n'a pu remettre lui-meme cette lettre a la famille M"" :

il l'a adressee par la poste, et les parents nous l'ont communiquee.
Nous ne donnerons que les initiales, cette famille etant etrangere a

l'Eelise.
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manite, et convaincu que vous repondrez a mes voeux, j'ajoute que
tout ce que vous ferez a ces hommes, vous le ferez a moi-meme, et

je vous en serai reconnaissant.

» En vous saluant, je vous recommande a la garde de notre Pere

celeste.

» Votre fils, frere et ami.

» (Signe) Jean M...., de D.... (canton de Zurich.) »

Gette lettre doit paraitre digne de confiance. Elle est

d'une date assez recente , eu 6gard a la distance qu'elle a

du franchir. La branche de Zurich en possede l'original,

qui est ecrit en allemand ; MM. Guers et autres peuvent

s'y adresser pour constater l'authenticite de la lettre et le

caractere de Pauteur. De plus, M. M.... n'est pas encore

Mormon; il eprouvait de l'aversion pour toutes les sectes

religieuses, meme pour notre Eglise. Mais apres une annee

d'examen de nos principes et de relations intimes avec nos

freres
,
pendant laquelle il a pu reconnaitre les calomnies

lancees contre nous, le voila qui va devenir Mormon. Com-

parez cette lettre, ecrite par un ouvrier simple et honnete,

avec les documents passionnes des ministres americains,

et dites de quel cote est l'expression sincere d'une opinion

libre et eclairee.

Le lecteur est maintenant edifie" sur la valeur des asser-

tions de nos ennemis. Pas plus dans l'accusation Sexploi-

tation que dans celles &imposture , dHmmoralite , de vol,

de rebellion envers le pouvoir central, ils n'ont rien pu

prouver. Bien plus, leurs propres documents se sont tour-

nes contre eux ; ils se sont dementis Tun par l'autre. Une

seule chose reste demontree jusqu'a l'evidence : c'est que

nos adversaires , dont quelques-uns , nous le disons avec

peine, sont des ministres du Dieu de veYite, ont eu recours
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a toutes les formes que peut revetir le mensonge , dans le

but d'appeler sur nous et sur nos doctrines le mepris de

leurs lecteurs, et que , dans le paroxisme du zele religieux

qui les tourmente, ils n'ont pas meme recule devant Yalte-

ration volontaire (les textes , devant le faux.

-£M«3-



CHAPITRE XI.

PERSECUTIONS EPROUVEES PAR LES MORMONS.

Extraitd'un ouvrage de Caswall. — Trahison du colonel Hinkle. —
Sentence atroce d'une cour martiale composee de 19 officiers et

de 17 predicateurs. — Mansuetude des gens d'eglise; silence de

MM. Guers et Favez. — Extrait de M. Pichot sur la persecution.

Nous pourrions nous arreter ici , car nous avons large-

ment rempli notre tache, qui consistait a repousser des

calomnies lancees sous le masque de la religion et de la

vertu. Si nous consacrons quelques pages a l'historique des

persecutions dirigees contre les Saints, c'est parce que nous

tenons a etablir que les ouvrages de MM. Guers , Favez et

autres ne sont que la queue de ces persecutions , dont les

premiers instigateurs , en Amerique , furent des ministres

methodistes. C'est toujours le meme esprit qui nous pour-

suit : les personnes seules changent suivant les climats.

Du reste, le tableau de ces violences offrira certains details

qui manquent a cet opuscule, et achevera de faire con-

naitre les moyens employes par nos adversaires, dans une
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contree ou la liberte cles cultes est consacree et garantie

par la constitution. Dans ce chapitre encore, c'est chez

nos ennemis que nous prendrons nos documents.

Le predicateur Caswall, que nous avons deja cite, a

ecrit un second ouvrage intitule : Prophet of the nineteenth

century (le Prophete du dix-neuvieme siecle), ou il prend

plaisir a raconter en detail les actes de cruaute commis

envers les Mormons.

« line bande malheureuse, dit-il, de 190 femmes et enfants pro-

teges seulement par trois hommes, voyagea dans une direction l'es-

pace de plus de vingt milles (dont neuf sur une plaine aride), sans

oser s'arreter pour attendre l'arrivee de leurs maris et peres. Dans
une autre direction, environ 200 femmes et enfants ont continue

jusqu'a la riviere Missouri, ou ilspasserent lanuit entiere, sans abri,

par une grele humide et un froid penetrant. Par suite de cette per-

secution, beaucoup de Mormons moururent, tandis que leurs en-

nemis triomphants brulaient leurs maisons abandonnees et prenaient

possession de leurs bestiaux, de leurs meubles, de leurs provisions

et des terrains qu'ils avaient mis en culture. Encore le mardi 30 oc-

tobre, 240 miliciens qui n'etaient pas attendus attaquerent une petite

compagnie de Mormons a Haun's Mills (Moulins de Hauns). Une
vingtaine de ces derniers ont ete pousses dans une forge de marechal

ou ils furent massacres de sang-froid. Les ennemis ont fait feu avec

leurs carabines par les interstices des planches dont le batiment etait

construit. Un enfant de neuf ans a survecu un instant au massacre

general en se blottissant sur le soufflet. II fut ensuite decouvert et

fusille. L'auteur desa mort s'est Justine en disant froidement : & Les

petits rejets deviennent de grands arbres; si Ton permet a cet en-

fant de vivre, il deviendra Mormon comme son pere.» Un vieillard,

qui avait ete soldat dans la revolution americaine, tomba frappe

d'une balle, mais il vivait encore. Un des ennemis prit une faux et

trancba les doigts de ce vieillard lorsqu'il etendait les bras pour de-

mander merci. Il lui detacha ensuite les deux mains, puis les deux

bras, puis enfin la tete roula separee du tronc. »

La ferocity qui animait le predicateur anglican Caswall

s'exprime encore dans les lignes suivantes, extraites du
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meme ouvrage (p. 178). Disons d'abord que lors de la

persecution du Missouri
,
quand les milices se disposaient

a exCcuter l'ordre d'extermination du gouverneur Boggs 4
,

le colonel Hinkle, commandant de la milice des Mormons,

se rendit au camp des ennemis. A son retour, il annonca a

Joseph Smith que s'il voulait s'y presenter avec Sidney

Rigdon , Parley P. Pratt et autres chefs de l'Eglise , il

pourrait y avoir un arrangement qui empecherait l'effusion

du sang. Ceux-ci, confiants dans cette parole, s'y rendirent

avec lui. lis etaient a peine arrives devant le general en-

nemi , lorsque Hinkle , s'adressant a lui , dit : « Voici les

» prisonniers que j'ai promis de vous livrer. » lis furent

arreted, jugCs et condamnes le meme soir, apres avoir

essuye plusieurs decharges d'armes a feu. Laissons main-

tenant parler Caswall :

«. Une cour martiale fut tenue pour juger les prisonniers, sous la

presidence du general Lucas. La commission militaire se composait

de dix-neuf officiers de la milice et DIX-SEPT PREDICATEURS
DE DIFFERENTES SECTES , qui avaient servi comme VOLON-
TAIRES conlre les Mormons. Cette singuliere cour decida que le

prophete et ses camarades seraient conduits sur la place publiquede

Far-West, et la, FUSILLES EN PRESENCE DE LEURS FA-

MILIES. »

Caswall ne dit pas s'il se trouvait lui-meme parmi les

dix-sept predicateurs ; au moins il etait digne de figurer

dans ce sauvage tribunal , car il approuve la sentence san-

guinaire dans les lignes qui suivent

:

1
Si les Mormons se trouverent alors en armes contre la milice,

c'est parce que, ignorant encore cet nrdre d'extermination donne

par l'autorite, et ne pouvant y croire, ils s'imaginaient avoir a, se de-

fendre contre la populace ameutee, et non contre des troupes regu-

lieres.
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« Sice jugement eut ete execute, des milliers d'hommes auraient

ete sauves de l'infamie du morinonisme, et Smith serait entre dans

l'eternite avec un fardeau moins lourd de crimes irremissibles. »

pieux regret ! zele religieux comparable , sinon supC-

rieur a celui de Torquemada ! mansuetude des gens

d'^glise ! Pousses par une ardente rivalite , des ministres

du Dieu de paix, oubliant les haines qui divisent leurs

sectes , saisissent le mousquet et s'enrolent pour faire feu

sur les Mormons ! Ne pouvant les vaincre quand ils pren-

nent les armes pour defendre leurs foyers, ils soudoient

un Judas qui les livre par trahison , et
,
juges alteres de

sang, les condamnent a etre fusill^s sur la place publique,

en prdsence de leurs families I Et un ministre cliretien a

le courage de publier ce honteux monument de l'atrocite"

sacerdotale

!

MM. Guers et Favez ont soin de garder le silence sur

ces abominations. Ne craignez pas qu'il leur arrive de dire

la verite, surtout si cette veYite" doit fle"trir leurs confreres

de l'Amerique. La verite ! mais est-ce done la ce qu'ils veu-

lent faire connaitre? Ils ont cite Caswall, mais seulement

dans ses calomnies contre nous
,
jamais dans le recit de

nos souffranees.

Empruntons maintenant a M. Pichot quelques citations

qui formeront une esquisse rapide de nos persecutions , et

n'oublions pas, en lisant les appreciations de cet ecrivain,

qu'il est un de nos plus ardents ennemis.

« Tandis que les dissensions de son Eglise se trouvaient provi-

soirement calmees par de judicieuses mesures, Joseph Smith voyait

croitre l'animosite des Missouriens contre toute la secte. Pendant

le mois d'avril, dit-il dans son autobiographie, la premiere emeute
reguliere s'assembla a Independance (Sion) pour deliberer sur

1'expulsion ou la destruction immediate de l'Eglise dans le comte de
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Jackson. Le nombre des emeutiers etait d'environ trois cents

Apres avoir passe la journce en vains efforts pour se mcttre d'ac-

cord sur un plan d'expulsion des Mormons, les liqueurs fortes ne

contribuant guere a eclaircir les idees, les emeutiers finirent par un

veritable vacarme uiissourien, et chacun resolut d'en faire a sa tete...

Les Mormons etaient insultes, parfois meme battus dans les rues et

sur les route >; les querelles et les collisions devenaient de plus en

plus frequentes.

» Les Mormons resolurentde reclamer la protection de M. Dunklin,

gouverneur de l'Etat de Missouri, et de lui demander justice des ou-

trages infliges a la secte... Le gouverneur Dunklin ecrivit une lettre

pleine de sens et de conciliation en reponse a la petition des Mor-

mons; il declara 1'atlaqne dont ils avaient etc I'objel illegale et

injustifiable
; il leur conseillait de rosier oh ils etaient et de s'adres-

ser, pour le redressement de leurs griefs, aux tribunaux ordinaires

du pays. La lettre eut une grande publicite, et les Mormons, comp-
tant sur la protection du gouverneur, resolurent de rester dans le

Missouri et de batir Sion. Ils intenterent meme une action contre les

principaux meneurs de l'emeute, et s'assurerent, moyennant mille

dollars, les meilleurs avocats pour plaider leur cause.

» La populace n'en courut pas moins de nouveau aux armes le 30

octobre pour les expulser. La toiture de dix des maisons des Saints

fut enlevee, et ces memes maisons en partie d6molies, dans un en-

droit nomme Big-Blue. Plusieurs' autres maisons furent egalement

saccagees quelques jours apr6s a Independance. Les Mormons, dans

certains cas, dcfrndimil Intrs prnprietes, et il s'ensuivit un combat

regulier entre une trentaine de Saints armes de fusils et un beau-

coup plus grand nombre de Missouriens egalement bien armes. Dans

cette echauffouree, deux des anti-Mormons furent tues. Les choscs

prirent un aspect si alarmant, que Ton convoqua la milice sous le

commandement du lieutenant-gouverneur Boggs. Malheureusemcnt

cetle milice elail , depuis son chef jusqu'au dernier homme, hostile

aux Mormons, el les malhcurcnx Saints vircnl bioiqu'ils n'avaicnt

pas d'a at re alternative que de combatlre. t

Nous publieripns des volumes sur ces vexations, durant

lesquellcs les Mormons n'obtinrent jamais la protection des

lois et des fonctionnaires. L'histoire de noire Ea;lise se con-
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fond avec celle de ses persecutions. Parmi nos ennemis

,

les hommes d'eglise seuls se refusent a fletrir nos bour-

reaux
;
quelques-uns vont jusqu'a les glorifier ! Dieu leur

pardonne

!



CHAPITRE XII.

LES MORMONS ET LA VALLEE DU GRAND

LAG-SALE.

Figments des lois d'Utah sur les moeurs. — Extraits de la Presse.

Mensonges de M. Favez. — Extraits de M. Gunnison ( Biblio-

theque universelle de Geneve); de M. Pichot; du Journal des

Debals. — Parallele entre ces ecrivains et nos adversaires. —
Extrait de la relation du capitaine Stansbury.— Ineptie et mau-
vaise foi du journal religieux V Avenir (de Geneve). — Extrait du

Moniteur universel; du colonel Kane. — Post-scriptum ajoute

par cet auteur a la seconde edition de son rapport.

Parmi les ecrivains qui se sont occupes des Mormons , il

en est qui, quoique strangers a PEglise et peu sympa-

thiques, hostiles raeme a ses doctrines., ont rapports les

faits avec cette vulgaire impartialite sans laquelle un au-

teur n'est qu'un brouillon indigne de tout respect. La

relation du capitaine Stansbury, entr'autres
,
porte un tel

cachet de verite , de loyaute , de justesse dans les appre-
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ciations, que les honorables editeurs de la Bibliotheque

universelle de Geneve ont cru devoir en enriehir leur

savant recueil. (N° de juin 1853; Geneve, Cherbuliez.J

La du moins elle a 6t6 reproduite fidelement. Comme la

Bibliotheque universelle n'est pas dans les mnins de beau-

coup de personnes , nous lui emprunterons quelques ex-

traits, dignes a tous egards de la confianee du lecteur ; car

M. Stansbury, revetu d'une mission officielle, s'est rendu

sur les lieux, y a sejourne plus dune annee, et a pu

etudier a fond la conduite des Mormons et l'etablissement

tant decrie par nos ennemis.

Nous citerons egalement M. Gunnison. Malgr6 des preven-

tions qui Font parfois conduit loin de la verite, cet auteur,

en general, raconte d'une maniere consciencieuse ce qu'il

a vu. Bien differents des pamphlets auxquels nous venons

de repondre, leurs ecrits, quoiqu'ils trahissent une anti-

pathie de doctrine fortement sentie , sont exempts de cet

esprit de coterie religieuse , de ce style outre de requisi-

toire, de ce desordre d'idees, de ces contradictions fla-

grantes que nous avons tant de fois signales dans les bro-

chures de MM. Guers et Favez, qui ecrivent a trois mille

lieues de ce peuple dont ils ne connaissent ni la religion

,

ni les lois civiles , ni les moeurs , sinon par les documents

suspects transmis par leurs confreres d'Amerique , docu-

ments que l'un de nos adversaires a fletris par cette phrase

deja citee : « Aupres de certains predicants de denomina-

» tions diverses et multiples , le Tartufe de Moliere n'est

» qu'un e'colier. »

Avant de laisser parler MM. Stansbury et Gunnison

,

nous allons publier quelques fragments des lois qui regis-

sent aujourd'hui le territoire d'Utah. Le lecteur jugera si

ces lois , votees par le corps legislatif dans la session de
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4 851 , sont celles d'un peuple « livre a tons les genres de

» debauche et d'immoralite. »

« Celui qui aura connu par violence une personne agee de dix

ans ou plus, ou qui aura abuse d'une enfant au-dessous de dix ans,

sera puni d'un emprisonnement a vie ou pendant dix ans au moins.

» Si quelqu'un prend une femme contre sa volonte, a l'aide de la

violence ou des menaces, et la force de l'epouser, lui ou quelque

autre, ou la deshonore, il sera puni d'une amende de mille dollars au

plus et d'un emprisonnement qui n'excedera pas dix ans.

» Celui qui aura connu illicitement une femme, en lui administrant

quelque substance capable de produire la stupefaction ou la fai-

blesse du corps pour prevenir sa resistance, sera puni de la peine

porteeau paragraphe relatif au crime de viol.

» Si quelqu'un seduit ou debauche une femme non mariee et re-

putee chaste, il sera condamne a un emprisonnement de un a vingt

ans, et a une amende de cent a mille dollars.

» Celui qui aura attente a l'honneur d'une femme, sera puni d'un

emprisonnement de vingt ans au plus et d'une amende qui sera fixee

par la cour.

* Si quelqu'un commet 1'adultere, il sera puni d'un emprisonne-

ment de trois a vingt ans, ou d'une amende de trois cents a mille

dollars, ou de ces deux peines reunies, suivant la decision de la

cour. Si le crime est commis par deux personnes dont l'une est ma-

riee, toutes deux sont coupables d'adultere et punies comme telles.

Nulle poursuite en adultere ne sera faite que sur la plainte de

l'epoux ou de la femme.

> Si un homme et une femme, meme maries, vivent ensemble d'une

maniere dissolue; si l'un ou l'autre se rend coupable d'exposition

deshonnete de sa personne ou de la personne d'autrui, le coupable

sera puni d'un emprisonnement de six mois a dix ans, ou d'une

amende de cent a mille dollars, ou de l'une et de l'autre peine, sui-

vant qu'il plaira a la cour.

i> Quiconque tiendra une maison destinee a la prostitution ou a la

dissolution sera puni d'un emprisonnement de un a dix ans, et d'une

amende qui pourra s'elever jusqu'a cinq mille dollars, ou de ces deux

peines cumulees. En cas de recidive, la peine sera portee au double.

» Si quelqu'un trompe une femme reputee vertueuse et Tattire

dans une maison de debauche. ou recele sciemment ou aide a rece-



DU GRAND LAC-SALE. d"5

ler quelque femme ainsi abusee, dans le but de la prostituer, il sera

puni d'un emprisonnement de cinq a quinze ans.

» Si quelqu'un importe, imprime, publie, vend ou distribue un

livre, pampblet, cbanson, ou tout autre ecrit contenant un langage

obscene, ou des peintures et descriptions desbonnetes, tendant ou-

vertement a corrompre la morality des jeunes gens; si quelqu'un in-

troduit un de ces imprimes dans une famille, ecole ou lieu d'educa-

tion quelconque ; si quelqu'un acbete, procure, regoit ou possede de

tels imprimes dans le but de les vendre, exposer ou colporter, il

sera puni d'une amende qui pourra s'elever a quatre cents dollars. »

Nos ennemis
,

qui ne manquent jamais d'arguments

,

revoqueront en doute la stride et rigoureuse execution de

ces lois ; et vraiment nous n'osons pas aflirmer que depuis

leur promulgation elles aient ete appliquees une seule fois.

II est probable, au contraire, que l'occasion ne s'en est pas

presentee. Mais il ne faut pas en conclure que , le cas

echeant , la justice trahirait son devoir ou fermerait les

yeux. Ici nous avons le temoignage d'un ecrivain non sus-

pect de sympathie envers nous :

« La justice, disons-le A la louange de qui de droit, est bien mieux

administree cbez les Mormons qu'en aucun pays civilise de la terre.»

Et plus loin :

« Les Mormons sont en faveur de la peine de mort applicable a

tous les crimes qui ebranlent les bases de la morale publique. » (La

Presse, feuilleton du 28 aoiit 1853.

)

Gunnison et Stansbury nous apporteront bientot d'au-

tres temoignages qui donneront le coup de grace aux

libelles de MM. Guers et Favez. Pour le moment, extrayons

encore quelques passages de la Presse :

« Le travail est justement considere chez cette secte comme la

source de toutes les vertus bumaines. Le paresseux y est maudit et

rejete comme une plante parasite et veneneuse. Le moindre cbati-

ment qu'on inflige a l'oisif sans fortune, c'est de le laisser gemir ou
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snccomber sous le poids de la misere. Par travail, les Saints n'en-

tendent pas seulement une occupation quelconque , soit physique,

soit intellectuelle,maisun labeur productif. L'espritne suffit pas pour

le travail ; il faut, disent-ils, que les mains participent a l'ceuvre de

chaque jour. Joseph n'etait lui-meme dispense ou excuse a Kirtland

du labeur manuel, qu'en raison des soins excessifs qu'exigeaient de

lui les affaires administratives.

» La bureaucratie est execree chezles Mormons. Le president ac-

tuel donne l'exemple des devoirs qu'un bon citoyen doit remplir

pour meriter la consideration* de ses semblables, en travaillant lui-

meme de son etat de charpentier, qu'il exergait avant sa conversion

au nouveau culte, a la tete duquel son merite l'a place. Ce haut

personnage travaille comme un simple ouvrier aux moulins qu'il

possede non loin dela metropole ou il reside.

» Les sectaires ne paient pas d'autre impot que la dime de ce

qu'ils obtiennent du fruit de leurs bras, et ce revenu est employe a

faire face aux frais du culte et aux travaux les plus utiles a la com-

munaute. En xin mot, le travail est aussi sacre et imperieusement

present aux adeptes que lafoi et la priere. Aussi le clerge se fait-il

gloire de savoir diriger la charrue et 1'outil de Tartisan, aussi bien

que celebrer le service divin et faire retenlir les verites du ciel du

haut de la chaire du temple.

» Ce systeme social produit d'excellents effets en mettant sans

cesse en contact tous les membres du clerge avec les fideles. Ces

rapports intimes leur permettent de se bien connaitre, de s'appre-

cier et de s'estimer les uns les autres avec connaissance de cause ;

car l'hypocrisie devient impossible dans des relations journalieres

qui ont lieu sur le theatre du travail et de la fraternite. De la l'in-

fluence extraordinaire que le pretre mormon exerce sur les sectaires.

Connaissant les besoins, le caractere, le degre d'instruction des

fideles, le pretre ne fait jamais fausse route avec eux, aussi bien a

l'interieur du temple qu'a l'exterieur.

» Le mormonisme est perfectible, ainsi que le prouvent les reve-

lations q\ri en changent et reconstituent sans cesse le dogme. L'er-

reur ne peut done manquer d'etre eloignee et bannie d'un culte qu 1

prend le progres, e'est-a-dire la perfection, pour juge.

» La civilisation fait souvent usage d'instruments etranges pour

deblayer son chemin et marcher a son but. Cette secte qui mena-

qait de detruire, disaient les envieux et les peureux, la Republique
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des Etats-Unis, la religion et la famille, va produire une nation qui

promet, au contraire, de raffermir et d'efurer tout ce qu'eltc

semutait vouloir aneanlir dans le principe.

» Par son travail incessant, son intelligence collective et sa bonne
administration , cette secte a deja transforme un immense desert

sauvage en region fertile et hospitaliere. Le glorieux etendard fe-

deral y fiotte dans toutes les directions, pour y servir de guide et

d'egide protectrice au vovageur qui parcourt ces recentes conquetes

du progres et de la civilisation.

» Avant vingt ans d'ici, des chemins de fer sillonneront en tous

sens ce vaste desert de l'Ouest, perforeront les flancs rocheux des

montagnes qui s'y groupent majestueusement, relieront les deux
Oceans, offriront au commerce et a 1'industrie des debouches d'une

importance incalculable ; et cette oeuvre gigantesque, pour ne pas

dire miraculeuse, sera due en grande partie a une nouvelle caste de-

signee par le nom de Mormons. »

A cet aveu d'un ecrivain etranger a l'Eglise , il est eu-

rieux de comparer quelques lignes de M. Favez (p. 79) .

« Et c'est en parlant d'une telle population et de son heureux

sort, qu'un apotre mormon, M. Snow, ecrivait : — « Tout y est en

grande tranquillite; point de rapports de police, ni de meurtres, ni

de guerres dans notre petit monde. Quelle paix! quel repos! quelle

solitude ! Nous vivons libres ! » — Relation menteuse que les fails,

confirmcs par de nombreux lemoignagcs, sont loin dejustifier. »

Cette courte citation renferme DEUX MENSONGES.

D'abord, la Voix de Joseph (p. 73), citee par M. Favez,

et qu'il a sous les yeux, donne ce passage comme exlrait

d'une lettre prive'e. Ce n'est done pas M. Snow qui l'ecri-

vait , et notre adversaire se trompe volontairement en le

lui attribuant.

Ensuite , la Voix de Joseph a ete imprimee a Turin en

Janvier 1851 ; or, il n'existait a cette date aucun fait ni

aucun temoignage contraire, de l'aveu meme de tous no&

ennemis, et M. Snow etait parfaiteraent dans la verite,

12
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En effet, an moment ou M. Snow ecrivait la Voix de

Joseph , M. Stansbury , capitaine du corps des ingenieurs

topographes de la republique des Etats-Unis, et M. Gun-

nison, son lieutenant, etaient tous deux en mission dans le

territoire d'Utah ; et la, vivant au milieu des Mormons, ils

ecrivaient les relations dont nous allons reproduire des

fragments , et qui confirment pleinement ce que M. Favez

ose appeler un MENSONGE. Nous renoncons a exprimer

notre indignation a ce predicant darbyste.

Voici des extraits de Gunnison :

« La gaite qui brille sur le visage de tous ces hommes qui se li-

vrent au travail, mais sans exces; les relations constantes de bon

voisinage, le calme parfait qui regne dans la ville et dans la cam-

pagne, sont des sujets d'adtniration pour le voyageur qui sort des

sombres et steriles gorges des montagnes pour entrer dans cette

vallec florissante.

» Voici un fait qui demontre leur etat de confort et de prosperity.

Ayant fait des recherches pour savoir combien de personnes se-

raient disposees a habiter une maison des pauvres. ils n'en trouve-

rent que deux qui etaient dans le cas de recourir al'assistance publi-

que, et ils en conclurent que le temps n'etait pas venu de construire

une maison de charite. Et ceci arriva parmi des milliers d'individus

qui, trois ans auparavant, avaient perdu tous leurs biens ou en

avaient ete depouilles , et qui avaient eu la plus grande peine a

transporter leurs families clans la Vallee. (Page 32.)

» Vers la fin de novembre, l'abondance des neiges et la rigueur

inusitee du froid forcerent M. Stansbury a interrompre ses travaux

pour cbercher dans la ville des quartiers d'hiver. Ce ne fut pas une

chose facile, car l'emigration y avait recemment amene un si grand

surcroit d'habitants, qu'une bonne partie d'entr'eux, et meme le pre-

sident Young, etaient forces de loger une partie de leur famille

dans des chariots. Ils les chauffaient avec des poeles et les meu-

blaient de tapis, de maniere a en faire des chambres a coucher as-

sez confortables. La securite dans laquelle vivaicnl ainsi, au milieu

de la rue, des centaines de femmes et d'enfants, sans autre protec-

tion qu'une toile et des lois, etait un temoignage evident de la
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MORALITE ET DU BON ORDRE QUI REGNAIENT DANS CETTE COMMUNAUTE. >>

(Bibl. univ.
)

Tels sont, vus de pres par des hommes strangers a

l'Eglise, mais honnetes et veridiques, ces memes Mormons

que nos ennemis presentent comme une horde de mise-

rables affames et livres a la plus honteuse immoralite.

Voici maintenant M. Pichot (p. 287) :

« Les Mormons ont des journaux politiques aussi bien que des

journaux religieux, mais dans lesquels la politique se confond avec

la religion, la presse periodique etant, plus qu'aucune autre forme

de la litterature, « l'expression d'une societe. » Le sommaire d'un

seul de ces journaux fait entrevoir que dans la theo-democratie

mormone il y a place pour les prosa'iques interets de la vie habi-

tuelle. Ainsi le Ueserel-lSews du 16 avril 1853, feuille populaire,

avec l'epitaphe Verile el Liberie, quoique n'etant pas d'un tres-

grand format, contient un peu de tout, et, en attendant le roman-

feuilleton (prevision hasardee de l'auteur), consacre une colonne

aux anecdotes, aux bons mots, aux petits vers. Disons que les anec-

dotes et les bons mots sont tres-decents, et que la poesie, signee

d'un nom de femme, miss E.-R. Snow, est inspiree par la piete la

plus virginale. »

Le Journal des Debats termine ainsi un feuilleton con-

sacre aux Mormons (Debats du 7 novembre 1850) :

« Quoi qu'on pense de la religion des Mormons, nous devons

croire a leur moralite, au desir qu'a leur gouvernement de la deve-

lopper, et a l'excellence de ses vues, si on l'estime par ses actes.

Nous n'en citerons qu'un seul ; il est date du 4 juillet dernier, et se

compose de trois articles :

» Art. l
er

. II est ordonne par l'assemblee generale que toutes

les liqueurs spiritueuses mises en vente dans l'Etat de Deseret ac-

quitteront une taxe de cinquanlc pour cent de leur prix tie vente.

» Art. 2. En consequence, l'assesseurxet le collecteur des taxes

auront a lever le dit impot dans la forme prescrite par l'ordonnance

rendue le 10 Janvier 1850.

» Art. 3. Tous fers, aciers, fontes, verres, clous, quincaillerieSj
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poteries, couleurs, huiles essentielles, teintures, thes, cafes, sucres,

riz, melasses, fruits sees et autres epiceries, m6dicaments, bottes,

cbaussures et toutes especes de cuirs et peaux , sont exempts de

tous droits. »

II appartenait a un organe respectable comme les De-

bats de faire une appreciation aussi judicieuse, aussi eclai-

ree. Un gouvernement qui , dans le meme acte , frappe

d'un enorme impot les liqueurs spiritueuses et affranchit

de tous droits les choses necessaires ou utiles , donne la

mesure vraie de sa moralite. Qu'importent , apres d'aussi

honorables attestations, les assertions des Avard, des

Hulbert , des Caswall , des Ely , des Boggs , des Bennett

,

ple'iade de diffamateurs ehontes, d'histrions, d'oppresseurs,

d'apostats, de gens sans religion ni moralite? Qu'importe

si leurs calomnies sont rechauffees
,
parodiees et surchar-

ges en Europe par les Guers et les Favez
,
quand elles

sont dementies par les Pichot , les Kane , les Gunnison , la

Presse, le Journal des Debats, M. Stansbury et le Moniteur

universel lui-meme
,
par les hommes les plus recomman-

dables, par les journaux qui occupent un rang eleve parmi

les organes de la pens^e publique , et qui planent de toute

leur hauteur sur les miserables tripotages , sur les tene-

breuses infamies qu'engendre la jalousie des sectes? Oh!

nous sommes bien venges !

Nous avons nomme le capitaine Stansbury et le Moni-

teur universel; nous terminerons par des extraits de l'un

et de l'autre. Ges documents fourniront au lecteur les de-

tails necessaires pour se former une id^e assez exacte de

nos principes et de notre maniere d'etre en Amerique, en

dehors de nos doctrines religieuses, pour l'etude desquelles

nous renvoyons aux livres de l'Eglise. Laissons parler

in Moniteur (N° du 1
er avril 1853) :
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« ....La construction du temple avancait rapidement.

La propagande aux Etats-Unis et en Angleterre amenait

sans cesse de nouveaux proselytes dans la ville sainte, car

ce n'est point par quelques meurtres qu'on arrete les pro-

gress d'une secte ; il faut un grand massacre , line Saint-

Barthelemy pour l'etouffer. Un si grand crime est heureu-

sement impossible au dix-neuvieme siecle ; mais la haine

des Gentils ne demeura pas inactive. Dans l'automne de

1845, les hostilites contre les Mormons recommencerent

plus violentes que jamais. On brulait leurs meules et leurs

fermes, on assassinait des fermiers. De la part des sectaires

il y eut des represailles sanglantes. On manque de rensei-

gnements precis sur les motifs qui pousserent les habitants

de l'lllinois a une espece de confederation generale contre

la cite de Nauvoo. Les reproches adresses aux Mormons

sont trop vagues pour qu'il soit possible de leur donner

creance. Quelques journaux denoncent leur ville comme un

repaire de faux monnayeurs et de brigands ligues contre

la society. De leur cote, les Mormons defient leurs adver-

saires de citer un fait de leur dCsobeissance aux lois. « Si

» des hommes perdus de crimes , disent-ils , ont trouve

» momentanement un asile a Nauvoo, jamais ils n'ont fait

» partie de notre Eglise
;
jamais nos magistrats n'ont hesite

» a preter main-forte aux ministres de la justice pour

» poursuivre ces ennemis de la societe. »

» Tels sont les crimes reproches aux Mormons; telle

est leur justification. Discerner la verite de si loin n'est pas

chose facile, et cependant, il faut le dire, toutes les appa-

rences sont en faveur des sectaires. Mais le prejuge etait

contre eux. Ils se disaient , ils etaient etrangers au milieu

de leurs compatriotes. Ils etaient plus riches, plus habiles,

plus heureux dans leurs speculations que leurs voisins.
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lis sentaient leur superiority et s'en montraient orgueil-

leux. G'en etait assez pour qu'on les chargeat de tous les

crimes.

» Apres de longues negotiations
,
pendant lesquelles la

guerre civile fut plusieurs fois sur le point d'eclater dans

l'Etat d'lllinois , les Mormons , toujours abandonnes par le

gouvernement federal , delibererent , l'inspiration aidant

,

de quitter encore une fois leurs foyers, et d'aller par-dela

les Montagnes-Rocheuses chercher une patrie tellement

eloignee des Gentils, qu'ils n'eussent plus de longtemps a

craindre leur malice. Alors une espece de capitulation eut

lieu entre les chefs de Nauvoo et le gouvernement de l'llli-

nois 7 par laquelle les premiers s'engagerent a evacuer le

pays, le second a les garantir contre toute molestation pen-

dant le temps n6cessaire pour leurs preparatifs. On verra

comment cet engagement solennel fut observe.

» Le pays, au-dela desMontagnes-Rocheuses, etait alors

aussi peu connu que l'interieur de l'Afrique Test encore

aujourd'hui ; ce qu'on en savait, on le tenait du rapport

de quelques Indiens et de ces hardis chasseurs qui vivent

a la limite de la civilisation , et dont Fenimore Cooper a

poetise le caractere. Pour parvenir aux montagnes , on sa-

vait qu'il fallait traverser d'immenses prairies infestees

par des bandes nombreuses d'Indiens belliqueux, les

Sioux, les Grows et les Schoschones. La, le bois est rare,

le fourrage mil pendant l'hiver et pendant une partie de

I'ete. De larges rivieres, des ravins profonds opposent a la

marche des caravanes des obstacles infranchissables. Pour

trouver des gues ou des passages , il est necessaire de se

detourner continuellement de la ligne directe qui conduit

aux montagnes. Au pied de cette chaine toujours couverte

de neiges, de nouveaux dangers, de nouvelles fatigues
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attendent le voyageur. Fondrieres, glaciers, precipices

bordent les passages des Montagnes-Rocheuses. Au-dela,

on connaissait vagueraent Fexistence d'un grand lac sale

,

espece de Mer-Morte, dont les rivages etaient ou un desert,

ou une Terre promise : pcrsonne ne le savait encore. C'est

vers ces lieux que les Mormons resolurent de se diriger

pour y fonder leur quatrieme ville sainte.

» Au commencement de l'hiver de 1846, leurs pre-

mieres colonnes se mirent en marche, precedees d'eclai-

reurs charges de reconnaltre le pays et de signaler les

passages les moins difficiles. D'immenses convois de cha-

riots les suivaient , tralnes par des mules et des bceufs

,

et charges de meubles, d'ustensiles aratoires, de tentes et

de provisions. La marche etait lente. On campait souvent

plusieurs semaines dans le meme lieu, tandis que des de-

tachements de travailleurs tracaient une route pour fran-

chir une crevasse ou jetaient un pont sur une riviere. Des

laboureurs, cependant, defrichaient en avant de vastes

espaces et les ensemencaient , afin de preparer des provi-

sions a leurs freres qui viendraient apres eux.

» Lorsque le soleil a dess6che les hautes herbes des

prairies, les troupeaux ne peuvent plus y trouver leur

nourriture, abondante au printemps et apres les premieres

pluies d'automne. II fallait prevoir ces dangers du climat,

se tenir en garde contre ces changements de saison , et se

preparer des camps sur les bords des rivieres , dans les

pays boises, ou bien sur des collines ou la vegetation n'est

pas brulee par la secheresse.

» Pour la marche, point de route tracee ; on s'avancait

la boussole a la main. Tantot les convois d'emigres sillon-

naient peniblement de vastes marecages, ou, plusieurs

fois dans la meme journee , il leur fallait decharger et re-
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charger leurs chariots ; tantot ils entraient dans des plaines

arides qui leur faisaient endurer tous les tourments de la

soif et decimaient leurs troupeaux. Plus loin, exposes a

des rafales de neige et de pluie, ils etaient obliges de bi-

vouaquer sans feu sur une terre nue, humide et glacee.

Quelquefois la lueur d'un incendie devorant les hautes

herbes jetait l'effroi dans la caravane, et il fallait des pro-

diges d'energie pour ecarter le fleau.

» Aux approches de l'hiver de 4 847, les Mormons fon-

derent une ville provisoire de baraques et de huttes baties

de boue et de branchages , en attendant que la neige eut

cesse de couvrir les prairies. Ils avaient amene de Nauvoo

une musique militaire qui se faisait entendre dans toutes

leurs haltes. Qui le croirait? en butte aux tourments de la

soif, de la faim; exposes a toutes les miseres de la vie

errante, ces hommes de fer ne perdirent jamais leur gaite.

Lorsqu'ils s'etaient entour^s d'un retranchement de cha-

riots, lorsqu'ils avaient parque" leurs troupeaux , rentre" le

fourrage ; lorsque les detachements envoyes pour faire du

bois et de l'eau avaient assure a la troupe un jour d'exis-

tence , les predicateurs commencaient une priere , une

exhortation ; les pelerins entonnaient un hymne d'actions

de graces ,
puis la musique faisait entendre dans le desert

cles valses et des contreclanses ; et, sauf la rarete des habits

noirs et des gants jaunes , sauf des costumes un peu sau-

vages , des mines un peu etranges , on aurait pu se croire

dans un bal champetre aux environs d'une grande ville.

» L'ordre que les chefs avaient introduit dans les colonnes

d'emigres 6tait admirable
;
jamais troupe disciplined ne se

garda mieux, ne campa, ne bivouaqua avec plus de r6gu-

larite\ Ni la marche ni la fatigue n'interrompaient le tra-

vail. Les femmes filaient assises sur les chariots. A chaque
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halte on entendait le bruit des marteaux et des metiers.

En route on faisait du drap et de la toile ; on forgeait des

essieux de voitures , des instruments de labourage ; on

tannait avec du goudron et a la fumee les cuirs des ani-

maux dont la caravane se nourrissait. Jamais
,
quelle que

fut sa situation , elle ne manqua a celebrer le dimanche

par un repos complet pour les hommes et les animaux , et

peut-etre n'est-il pas inutile de dire ici, comme un fait qui

permet d'apprecier le caractere des Mormons, que pendant

toute la duree de leur pelerinage, on ne vit personne mal-

traiter les boeufs et les mules qui trainaient les chariots.

C'est a cette douceur et aux soins constants qu'ils appor-

taient a menager leurs attelages, qu'ils durent en grande

partie de surmonter heureusement tant d'obstacles.

» Au milieu de leurs campements, lescorbut et le typhus

les atteignirent , et en peu de jours firent de nombreuses

victimes. Des families d'^migrants furent enlevees tout

entieres, et il n'y eut guere de detachement qui ne perdit

un tiers de son effectif. lis avaient fait provision de medi-

caments aussi bien que d'armes et de meubles de toute

espece ; mais personne n'avait songe a emporter des cer-

cueils. Pour des hommes de race anglaise, etre porte dans

la terre a demi-nu, sans une biere bien close, c'est une

aggravation a la mort. Dans notre vieille Europe, au sein

de nos grandes villes , on a vu plus d'une fois , dans les

epidemies, les cadavres abandonnes sans sepulture. Les

Mormons imaginerent de creuser peniblement des troncs

d'arbres qu'ils allaient chercher fort loin, et d'y renfermer

leurs morts. lis ne manquerent jamais a ce pieux devoir,

et Ton peut aujourd'hui calculer leurs pertes et suivre

leurs traces aux amas de pierres soigneusement entassees

le long de la voie qu'ils ont suivie.
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» Pendant que les premieres colonnes des Mormons tra-

versaient peniblement la prairie et frayaient parmi les plus

rudes fatigues une route aux freres qui allaient les suivre,

le reste des citoyens de Nauvoo travaillait avec un redou-

blement de zele et d'activite a l'achevement du temple. lis

s'etaient fait un point d'honneur, un devoir religieux de

n'abandonner leur patrie qu'apres avoir consacre ce mo-

nument mysterieux de leur culte. Au jour fixe , un grand

nombre d'etrangers arriverent a Nauvoo de toutes les par-

ties de 1'Union. Quelques-uns avaient abandonne leurs

campements de la prairie pour assister a cette solehnite

douloureuse ; car ce temple , eleve de leurs mains , decore

des offrandes du riche et du pauvre , allait bientot etre

abandonne aux Gentils. Un instant cette ville, vouee a la

destruction, reprit une apparence de vie et se para pour sa

derniere fete. Les ceremonies sacrees s'accomplirent , et

quelques heures apres tous les mysterieux ornements du

temple disparurent, la foule des pelerins se dispersa, et le

plus grand nombre reprirent tristement le chemin du de-

sert.

» Les derniers travaux pour l'achevement du temple

avaient cependant ranime la haine des Gentils de l'lllinois.

lis savaient que les Mormons avaient rendu les armes qu'ils

avaient recues du gouvernement ; ils avaient vu la fleur

de leur jeunesse partir pour les Montagnes-Rocheuses , et

ils espererent avoir bon marche du reste. Au mepris de la

convention juree, un corps d'environ deux mille hommes,

avec du canon, se presenta devant Nauvoo, esperantsur-

prendre la ville. Ils furent chaudement repousses par une

petite troupe de trois cents hommes de la legion de Nau-

voo, commandee par un general Wells. Ce fut seulement

lorsque le dernier detachement des exiles se fut mis en
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inarche que la horde assiegeante penetra dans la ville. Elle

y celebra sa facile victoire par des orgies , et bientot par

l'incendie du temple, qui n'offre plus aujourd'hui que

l'aspect d'une ruine ancienne.

» En meme temps que Immigration apprenait , dans le

desert, la perfidie cle ses ennemis et recevait cette nouvelle

preuve de l'indifference ou de l'impuissance du gouver-

nement a faire respecter les promesses les plus sacrees, un

message du president des Etats-Unis venait sommer les

exiles, comme citoyens de l'Union, de fournir leur contin-

gent a Tarmee federate
,
qui se disposait alors a attaquer

la republique du Mexique. II n'y eut pas un moment d'he-

sitation. La loi commande, il faut obeir. Le lendemain de

la reception de cet ordre , un bataillon de cinq cent vingt

hommes partait pour la Nouvelle-Californie, pret a verser

son sang sous ce drapeau dont l'ombre ne les avait jamais

proteges. En ce moment , bien qu'ils se trouvassent sur le

territoire d'Indiens nombreux et assez mal disposes a leur

livrer passage , les exiles se separerent , sans murmurer,

de la fleur de leurs soldats. On vit alors les femmes rem-

placer les hommes dans une partie de leurs travaux. Elles

guidaient les attelages, et parfois conduisaient les charrues.

Le malheur et le sentiment religieux avaient uni les sec-

taires qui semblaient ne plus faire cm'une famille. Dans les

marches , chacun abandonnait son chariot pour relever ou

reparer celui d'un camarade. Le riche partageait son pain

avec le pauvre ; et si de tels actes ont valu aux Mormons

le reproche de communisme , souhaitons a toute l'Europe

de n'en voir jamais que de semblables !

» Le 21 juillet \ 847, apres dix-huit mois passes dans le

desert, Favant-garde des Mormons arriva sur les bords du

Grand Lac-Sale. Quelques jours apres un terrain avait ete
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consacre pour l'emplacement d'une ville , et tout autour

on voyait des bceufs labourer la terre , des hommes ense-

mencer
,
planter, arroser. Les colons s'occupaient active-

raent a distribuer, dans des canaux d'irrigation, les sources

d'eau vive qui tombent des montagnes pour se perdre

dans le Lac-Sale. D'autres profitaient de ces ruisseaux pour

6tablir des moulins et des scieries. En Janvier 1848 ils

avaient bati un fort capable de repousser toutes les tribus

indiennes du Nouveau-Monde. Six mille acres avaient 6te

enclos de palissades, selon l'usage americain, et une popula-

tion de plus de cinq mille personnes etait fixee dans la ville

nouvelle, qui porte le nom de De'seret, mot mysterieux qui,

dans la langue des anges, signifie la cite de I'abeille. Les

Mormons ressemblent, en effet, a I'abeille par leur activite

incessante et leur faculte de changer de demeure sans

changer de caractere. Pour eux, le travail est une loi

divine. « Nous sommes. disent-ils, les fermiers du Tres-

» Haut ; notre devoir est d'ameliorer son champ
,
pour

» qu'il en nourrisse ses Saints. » On ne voit pas un indi-

vidu inoccupe dans leurs pays. Le president-prophete

,

M. Brigham Young, est charpentier, et, a ce qu'il paraij,

charpentier fort habile. Joseph Smith , en raison de ses

inspirations continuelles qui lui prenaient beaucoup de

temps, est le seul Mormon qui ait ete dispense de travailler

de ses dix doigts.

» Aussi, pas un pauvre parmi eux. Je me trompe : apres

avoir construit des 6coles , un hotel-de-ville , un caravan-

serail pour les etrangers, ils penserent a batir un hospice

pour les pauvres. En gens prudents qu'ils sont , ils vou-

lurent savoir combien de leurs freres avaient besoin des

secours de la communaute : il y en avait deux, qui se

sont peut-etre enrichis depuis lors. »
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Nous avons nomme aussi le colonel Kane. L'auteur des

Mormons illustrds lui a emprunte le rapport qu'il a fait

a la Socidtt historique de Pensylvanie , le 26 mars 1850,

( Historical Society of Pennsylvania , March 26 , \ 850
)

,

sauf la partie qui lui a sans doute paru trop favorable a

notre Eglise, et qu'il a tout simplement laissee
1

. C'est une

lacune que nous allons combler.

« Je viens d'accomplir la tache que m'avait imposee I'invita-

tion de votre comite. Je l'ai fait aussi completement que possible,

sans abuser de votre bienveillante patience. Mais je ne dois pas

terminer sans exprimer en quelques mots precis Fopinion que j'ai

congue et que je conserve des Mormons; les libelles diriges contre

eux m'en font un devoir de conscience. Peut-etre aussi mon opi-

nion sera mieux comprise apres l'expose que je viens de faire.

» Je vous ai parle d'un peuple que son industrie a enrichi, autour

duqual elle a rassemble tout ce qui constitue l'abondance, le con-

fort, le luxe d'une vie raffinee. Je vous les ai montres repousses jus-

que dans les lieux sauvages par la brutalite et contre toute justice
;

cherchant sur un sol vierge un foyer bien loin des lieux qui leur

etaient chers ; s'avangant prives du necessaire, endurant la faim et

decimes par la maladie; emmenant peniblement avec eux leurs

femmes et leurs enfants, les vieillards, les pauvres, lesinfirmes;

remplissant chaque jour, durant leur marche. les devoirs du Chre-

tien; resserrant les liens de la famille, de l'amitie, de la charite;

partageant le necessaire et bravant le danger; joyeux au milieu des

privations, et perseverants jusqu'au triomphe. Je vous ai parle

d'hommes qui, menaces par la famine, atteints par la contagion,

mais toujours doues de l'energie qu'exigeait la necessite du mo-
ment, construisaient des routes et des ponts, traqaient des villages

1 M. Pichot, moins scrupuleux encore, s'approprie, dans le com-
mencement de son ouvrage, environ trente-cinq pages du rapport de

M. Kane; puis, sans indiquer qu'il cesse de transcrire cet ecrivain, il

l'abandonne neanmoins et se met a reproduire les calomnies des

methodistes americains , laissant croire au lecteur que ces choses

sont empruntees au colonel Kane, qui s'est bien garde de les repro-

duire, car il en connaissait la faussete. Nous devions signaler cette

petite trabison de M. Pichot.
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et preparaient des champs de ble pour ceux qui viendraient apres

eux, pour des hommes auxquels ils tenaient par une nature com-
mune, peut-etre par une souffrance commune; d'hommes qui ont

ramene la prosperity dans leurs maisons fondees au desert, et qui,

dans leur cite a peine batie, etendent leur pieuse hospitalite sur les

emigrants en detresse; d'hommes qui, loin du frein des lois, y obeis-

sent par pure volonte, ou trouvent au fond de leur religion quelque

chose qui n'est pas en contradiction avec les lois humaines, qui en

est meme la consecration, et qui sollicitent actuellement du gouver-

nement des Etats-Unis,non une indemnite, car leur appel serait sans

espoir, et ils le savent,— non une protection, car aujourd'hui ils n'en

ont pas besoin, — mais cette identite destitutions politiques, cette

communaute de lois avec nous, qui etait sans contredit leur droit

de naissance quand ils furent pousses au-dela de nos limites.

» J'ai dit que je voulais vous exprimer 1'opinion que je me suis

creee des Mormons ; vous pouvez en tirer une pour vous-meme de

ces faits. J'ajouterai que je u'ui pas encore enleudu une seule ac-

cusation diriciee contre evx comme peuple, contre la purete habi-

tuelle de leur vie, leur probite dans le commerce, leur tolerance

pour les divergences d'opinion religieuse, leur respect pour les lois

et leur devouement au gouvernement constitutionnel sous lequel

nous vivons, que je ne sache parfaitement, par mes propres

observations ou le temoignaye des aulres, etre denuee de tout

fondement. »

Quand ce rapport fut publie , nos ennemis d'Amerique

eurent recours a diverses manoeuvres pour tacher de de-

cider l'honorable colonel Kane a retracter ou attenuer les

eloges qu'il accorde aux Mormons. Ces indiscretes sollici-

tations lui inspirerent le post-scriptum suivant
,
public

avec la seconde edition de son rapport :

'< J'ai ete peine des commentaires que ce discours, ecrit a la hate,

a fait surgir. De bienveillants amis sont alles jusqu'a m'inviter a at-

tenuer les remarques qu'il renferme en faveur des Mormons, et cela

dans le but de les faire accepter plus volontiers. Je ne puis que les

repeter en termes plus formels. La verite doit etre respectee. Non
seulement je n'entends pas revoquer en doute que les Mormons ne
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tombent en aucune fac,on au-dessous de notre propre niveau sous le

rapport de la moralite, mais je veux qu'il soit clairement compris
* que j'assigne a ceux de leurs membres avec lesquels j'ai ete en re-

lation dans 1'Est, une rectitude de conduite et une purete de carac-

tere au-dessus du commun des societes ordinaires.

» Tout ce que je puis faire pour temperer mon temoignage, sera

d'indiquer les causes auxquelles, moi qui crois aux compensations

dans la nature, j'ai attribue cette moralite remarquable.

» Les Mormons ont ete, en realite, broyes et passes au crible par

le malheur. Ceux d'entre leurs chefs dont le mobile elait l'intrigue

les ontlaisses pour chercher ailleurs de plus brillantes perspectives.

Ceux qui restent de la vieille souche sont les masses, toujours hon-

netes, prises en general, et sinceres meme dans l'erreur; et leurs

guides sont un petit nombre d'hommes choisis etloyaux, peu verses

dans les intrigues des synagogues, et plus connus par les services

qu'ils rendent que par les cadeaux qu'ils regoivent. Voila les hommes
que j'ai rencontres dans la prairie, prenant leur part d'affliction avec

l'afflige, de pauvrete avec le pauvre. Leur chef a tous, homme d'un

rare devouement, a la sage direction duquel ils doivent surtout leur

prosperity presente, conduisait lui-meme son attelage de boeufs et

portait sur ses bras son enfant malade.

» Le fait s'explique de lui-meme : c'est que ceux-la seulement

voulurent entreprendre leur terrible pelerinage de penitence, que

le sentiment religieux d'un devoir entraina a sacrifier le monde a

leur religion. Les Mormons que j'ai connus prenaient tous, autant

que j'en peux juger, part au sacrement, etaient des personnes de

priereet de foi, et leur resignation, leur temperance, leur hero'isme,

leurs efforts a poursuivre cet age d'or de la fraternite chretienne, ne

furent que la manifestation de leur sentiment religieux , toujours

present et se fortifiant sans cesse.

» Ce fut M. Brigham Young que les Mormons choisirent pour

gouverneur du Deseret. Cet homme, ainsi que MM. Heber C. Kimball

et Willard Richards, nommes par le meme peuple aux fonctions de

lieutenant-gouverneur et de secretaire, ayant ete le point de mire

de divers libelles, il est de toute justice que je constate que je les

ai intimement connus. J'ai trouve dans . M. Kimball un homme
d'une generosite et d'une purete de caractere remarquables , et

dans M. Richards un gentleman sans affectation, un savant agreable,

doue des connaissances les plus variees. La probite de ces trois

hommes ne peut nullement etre mise en question. »
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Le colonel Kane termine ce post-scriptum en expliquant

les calomnies qui ont precede 1'expulsion des Mormons de

l'lllinois et du Missouri. Les biens dont ils ont ete depouilles

sont generalement lvalues a plus de vingt millions de dol-

lars , et les auteurs et propagateurs de ces calomnies sont,

comme on le suppose bien , ceux qui ont profile de la spo-

liation, et qui n'aimeraient pas a rendre les biens dont ils

sont detenteurs. Geux-la sont effrayes des progres des

Mormons, de leur prochain espoir d'etre admis comme
Etat de 1'Union , parce qu'ils redoutent l'epoque ou ils

pourront obtenir justice ou se la rendre par eux-memes,

et cette crainte est la source des calomnies permanentes

qu'ils dirigent contre eux, dans l'espoir de reculer indefi-

ment le moment ou il faudra restituer ce qui leur a ete

violemment enleve.

Le Moniteur et le colonel Kane nous ont presente les

Mormons sortant des Etats-Unis et cberchant une patrie

dans le desert : M. Stansbury va nous les depeindre dans

leur nouvel etablissement, ou il a sejourne assez longtemps

au milieu d'eux :

« La capitale est construite sur la plus vaste echelle ; elle

a a peu pres quatre milles de longueur et trois de lar-

geur. Les rues, qui se coupent a angles droits, auront une

largeur de huit verges, soit cent trente-deux pieds anglais,

avec des contre-allees de vingt pieds. Les ditlerents quar-

tiers , chacun de quatre cents verges carrees ( six cent

soixante pieds de cote), sont divises en huit lots, et

d'apres une ordonnance municipale, les maisons doivent

etre alignees a vingt pieds en arriere de la limite du lot

,

de facon a laisser un large espace plante d'arbres et de

bosquets.
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» La position de la ville est magiiifique. Batie au pied des

monts Wahsatch qui l'environnent de leurs derniers ma-
melons, elle est baignee au nord par le cours du Jour-

dain, tandis qu'au midi s'etend une vaste plaine arros^e

par de nombreux ruisseaux qui descendent des collines

,

apportant , avec la fralcheur de leurs eaux , la fertilite et

la richesse. Dans la ville meme , un cours d'eau limpide

,

dirige par une canalisation ingenieuse aux deux cdt6s de

la rue , se repand ensuite dans les jardins , ou il couvre

d'une belle verdure ce qui n'etait que desert et aridite il y
a bien peu d'annees. Au nord et au midi, les pontes adou-

cies des montagnes forment de spacieuses terrasses d'ou

l'on peut contempler toute la vallee du Jourdain jusqu'aux

sommets abruptes qui la terminent, en enfermant dans

leurs rochers le gracieux lac d'Utah.

» A peu de distance au nord Ton voit sourdre du pied

de la colline une source d'eau chaude
,
que des conduits

amenent jusque dans un etablissement de bains aussi vaste

que confortable ; non loin, une autre source d'une tempe-

rature si elevee qu'il est impossible d'y tenir la main, sort

a gros bouillons d'un rocher perpendiculaire pour former

un petit lac, ou viennent s'abattre en hiver et en et6

d'innombrables poules d'eau attirees par la tiedeur de ses

ondes. Au-dela du Jourdain, enfin, de nombreux trou-

peaux trouvent d'excellents paturages dans de vastes

steppes couvertes d'une herbe tres-dure , mais tres-nour-

rissante, particuliere a ces regions, tandis que les terrains

bas qu'arrose la riviere donnent chaque annee une ample

moisson de fourrages.

» La constitution nouvellement adoptee est main-

tenant en pleine vigueur , ainsi que les pouvoirs executif

,

legislatif et judiciaire qu'elle a crees. Dans les frontieres

13
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du Deseret , la justice est equitablement rendue a tous

,

Elus ou Gentils, et j'ai pu moi-meme en faire l'experience

personnelle en trouvant un beau matin une vingtaine de

nos mules mises en fourriere pour quelques injures qu'elles

s'etaient permises envers le ble d'un elu. Pour en recou-

vrer la possession , il me fallut payer une amende fixee

par le juge et un ample dedommagement au proprietaire

pour le tort cause a sa recolte. Les troupes d'emigrants en

passage soumettent continuellement leurs differends a ces

tribunaux, tant ils sont certains d'en obtenir bonne et

valable justice, car toute la colonie se leverait au besoin

pour appuyer le pouvoir meconnu de ses magistrats , et

jamais on n'a recours en vain a leur intervention. Je me
souviens , en particulier , d'une expedition de deux cents

hommes envoyes a la recherche de brigands qui avaient

depouille .des emigrants en Galifornie. Les malfaiteurs

furent poursuivis dans le desert et amenes prisonniers

avec tout leur butin, qui fut rendu a ses proprietaires

legitimes.

» Quoique le gouvernement supreme ait tous les ca-

racteres exterieurs d'une organisation civile, on ne peut

cependant se dissimuler qu'il est intimement lie a l'ad-

ministration spirituelle de l'Eglise. Le premier gouverneur

civil de l'Etat , elu en vertu de la constitution , a ete

Brigham Young, le chef de l'Eglise ; le lieutenant-gouver-

neur est son premier vicaire , le secretaire d'Etat le se-

cond, et a eux trois ils composent la prdsidence. Les

ev&ques des differents quartiers ,
jouissant deja par leurs

charges d'une juridiction temporelle et spirituelle , ont ete

revetus des fonctions de juges de paix. Et ce double carac-

tere , cette union intime de l'Eglise et de l'Etat , tendent

a envahir toute la sphere de la vie publique : il est de
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jour en jour plus difficile de determiner les limites respec-

tives des deux pouvoirs.

« L'institution d'un gouvernement civil a ete, ainsi que

nous l'avons deja dit , une necessite qu'il a fallu subir en

raison de la population mixte que recevait la colonie dans

son developpement ; mais il etait naturel aussi que la ma-
jority de ce peuple choisit pour le diriger les hommes en

qui il avait foi
,
qui l'avaient guide dans le desert

,
qui

avaient preside a ses premiers progres. C'est ainsi que

peu a peu les deux autorites ont tendu a se confondre,

et que Yev6que, pretre pour les uns, n'est qu'un magistrat

pour les autres ; mais reconnu et choisi par tous , il etaie

sa juridiction tantot sur la loi religieuse, tantot sur la loi

civile, selon que ses justiciables sont ou non ses ouailles.

» Le president est un homme d'un esprit clair , d'un

jugement aussi sain que profond ; il sent la responsabilite

qui pese sur lui , et s'est devoue tout entier a la bonne

renommee et a la prosperite de la nation singuliere qu'il

dirige. Ressentant vivement tout ce qui pourrait tendre

a la rabaisser ou a en denaturer le caractere, sans cesse il

poursuit le progres de la moralite, de 1' intelligence, de la

richesse de son peuple. II en possede la confiance illimitee

dans toutes les affaires publiques ou privees , et pour y
repondre , lui et ses conseillers sont consacres tout entiers

a son bonheur. Le choix qu'on a fait de cet homme,
comme gouverneur du nouveau territoire , est un acte de

haute convenance et de bonne politique. Resolu dans le

danger, ferme et sage dans le conseil, prompt et energique

dans l'occasion, il connait parfaitement le caractere, les

besoins , les faiblesses de ceux dont il a ete le Mo'ise dans

le desert , dont il est actuellement le magistrat et le Pru-

phete. Pouvant disposer de la richesse de toute la colonie,
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jamais son integrite personnelle n'a suscite le moindre

soupcon '. Tout autre choix par le pouvoir central eut ete

suspect ou odieux aux Mormons.

» La conduite des Mormons envers la foule de ceux qui

traversent leur territoire a toujours ete droite et equitable;

jamais ils n'ont profite de la situation de ces malheureux

pour leur vendre les vivres plus chers qu'ils ne les ache-

tent eux-memes ; les accusations contraires sont, je l'af—

firme, erronees ou calomnieuses.... En un mot, tout, au

milieu de ce peuple, offre l'aspect d'une societe tranquille,

industrieuse et aussi bien reglee qu'aucun des Etats de

l'Union. Ils respectent la propriete et la liberte religieuse,

et rien n'est aussi loin de leur foi et de leur pratique que

cette doctrine du communisme dont on les accuse , avec

tant d'injustice, d'adopter les errements.

» II est certain que la polygamic existe ouvertement

1 L'Jvenir, journal methodiste religieux de Geneve, a reproduit,

dans son numero du mercredi 18 fevrier 1852, une lettre originaire-

ment publiee par le Christian Times de Londres. Cette lettre, due

a la plume de quelque ministre methodiste dont on n'ose pas don-

ner le nom, repetee et commentee par les feuilles emanant de cette

meme secte, renferme un long tissu d'impostures auxquelles nous

n'avons pas juge a propos de repondre autrement que par un pro-

fond mepris pour la mauvaise foi de ses auteurs et editeurs. Nos

ennemis, en effet, n'ignorent pas que Brigham Young est a la fois le

chef de l'Eglise et le gouverneur civil du territoire d'Utah. Cela dit,

qu'on nous permette de citer une seule phrase de cette lettre, et que

Ton juge si 1'auteur, le Christian Times, et apres lui V Avenir de

Geneve, se moquent suffisamment de leurs lecteurs

:

« Le chef actuel de cette secte » (Brigham Young) « a du compa-

raitre devant le gouverneur de ce territoire » (qui est le meme
Brigham Young) « pour le fait d'avoir vingt-six femmes; de plus,

cetindividu a ete recemment convaincu de soustraire au gouverne-

ment l'argent qui lui passait entre les mains. »

Et cet individu. qui a ete reelu par le president des Etats-Unis,est

encore aujourd'hui (septembre 1854) gouverneur du territoire

!

Est-ce assez d'impudence ?
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parmi eux, et qu'il n'est pas besom, pour s'en convaincre,

d'un bien long examen ou cle beaucoup de clairvoyance.

Le president lui-meme proclame depuis la chaire qu'il lui

est parfaitement permis de prendre mille femmes si cela

lui convient , et je l'ai entendu defier ses auditeurs de lui

montrer dans la Bible un seul passage ou un tel usage flit

defendu.... Gette union est consideree comme vertueuse

autant qu'honorable, et la dame garde toute l'estime de la

societe ; son alliance meme , contracted sous les auspices

de la seule veritable Eglise , est bien plus sacree qu'aucun

mariage des Gentils
,
parce que non seulement son carac-

tere terrestre est evidemment releve , mais surtout parce

qu'elle influe sur la vie a venir des conjoints. G'est , en

effet, un dogme reconnu par 1'Eglise que nulle femme ne

peut parvenir a la gloire celeste sans mari
;
que pour que

l'homme puisse y aspirer, il lui faut au moins une femme,

et que son rang plus ou moins eleve dans le Paradis sera

proportionne au nombre de ses compagnes terrestres.

» Les Mormons repoussent avec indignation l'idee que le

mobile d'un pareil systeme pourrait bien n'etre qu'une

sensualite purement humaine ; suivant eux , leur unique

but est « d'elever au Seigneur une generation sainte » qui

etablira son regne sur la terre. lis recommandent beau-

coup la puret6 des moeurs dans les relations domestiques,

et n'hesitent pas a declarer que lorsqu'ils auront le pou-

voir de se donner des lois, apres leur annexion aux Etats-

Unis, ils puniront des peines les plus severes toute infrac-

tion aux regies de la chastete; la mort meme ne leur

semble pas un chatiment trop rigoureux pour de sem-

blables crimes.

» En fait
,
j'ai trouve les resultats de cette doctrine de

la pluralite des femmes fort differents de ceux auxquels je
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m'attendais. II est vrai qu'en ma qualite cPetranger et

Gentil
,
je n'ai guere pu recueillir que des notions tres-

superficielles. Mais la paix , l'harmonie et la gaite parais-

saient dorainer la ou des idees pr^concues m'auraient fait

croire a de petites jalousies , a des disputes , a des que-

relles. La confiance et 1'amour fraternel regnaient dans

l'interieur des families, et les bons rapports entre voisins,

les fetes et les bals, qui s'echangeaient de maison en mai-

son , constituaient une societe v6ritablement agreable. Le

president , accompagne de sa nombreuse famille , honore

souvent de sa visite ces reunions amicales ; il y est toujours

un hote bien accueilli et fete ; sa presence y tempere la

gaite" trop bruyante de la jeunesse , et souvent il termine

par la priere les rejouissances de la soiree.

» Les habitants de la ville du Grand Lac-Sale s'occupent

avec ardeur de la creation d'une fabrique de drap, ou les

troupeaux, qui paissent dans les admirables paturages des

montagnes voisines , fourniront une matiere premiere re-

marquable par sa beaute. Une poterie, une coutellerie sont

en pleine activite ; et bientot une raffinerie, qui commence

a prosperer , va fournir tout le sucre de betterave neces-

saire a la consommation du pays.

» Au milieu de tous ces efforts pdur le dOeloppement

de leur prosperite materielle, les Mormons n'ont point

perdu de vue les progres de l'intelligence. Des fonds con-

siderables en terre et en argent ont ete consacres a la fon-

dation d'une universite, dont 1'emplacement a ete d&sign6

et entour6 de murs sur l'une des terrasses qui dominent la

ville, et ceux qui aspirent a y enseigner un jour sont deja

occupes a recevoir une instruction preparatoire.

» Chaque village a son 6cole que frequentent enfants et
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vieillards ; rien , en un mot , n'est neglige pour repandre

l'instruction et favoriser la vie intellectuelle dans le peuple.

» Si Ton se souvient que cette contre^e prospere n'etait,

il y a quatre ans, qu'un desert aride et sauvage, ou le hur-

lement du loup et le cri de guerre du miserable Indien re-

veillaient seuls les 6chos de la montagne ; ou l'ours , le

daim et l'antilope parcouraient solitairement le rivage que

couvre maintenant une cite populeuse ; si Ton se repre-

sente tous les obstacles qu'opposait la nature a l'occupa-

tion de ces lointaines regions, obstacles de decouragement

et de terreur, comment ne pas etre rempli d'admiration
1

?

Pourquoi s'obstiner a meconnaitre d'aussi magnifiques

resultats, qui ont jailli, en quelque sorte, des plus insigni-

fiants debuts , et dont bien peu d'annees ont vu la nais-

sance et le rapide developpement ? »
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Nous voici au terme de notre tache. Elle 6tait telle-

ment complexe, les attaques de nos ennemis etaient tene-

ment diverses et multiples
,
que nous n'avons pu mettre

dans cette discussion l'ordre et la precision qu'elle exigeait

peut-etre. De plus , nous avons du negliger
,
pour ne pas

trop grossir cet opuscule, une foule de documents propres

a confirmer nos assertions et a confondre nos calomnia-

teurs. Ce que nous pouvions prouver dix fois, nous nous

sommes contente" de le prouver une fois.

Ainsi que nous l'avions annonce, nous nous sommes

abstenu de toute citation prise dans les nombreux ouvrages

de l'Eglise. Tel etait l'avantage de notre position, que nous

avons pu appuyer notre defense sur le temoignage d'ecri-

vains etrangers a nos doctrines, souvent meme hostiles au

Mormonisme et aux Mormons. Nos adversaires , au con-

traire, ne se sont pas bornes a reproduire contre nous des

inventions que Ton n'ose plus repeter en Ame>ique, parce

que le bon sens public en a fait justice depuis longtemps

:

ils les ont encore surchargees de tout ce qu'une malveil-

lance evidente a pu leur suggerer.
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Le lecteur a pu remarquer que, parmi nos ennemis, les

ecclesiastiques se distinguent par la mauvaise foi, qu'ils

poussent souvent jusqu'au cynisme, tout en nous accusant

d'imposture.

Nous n'avons laisse" debout aucune assertion defavorable

aux hommes qui ont recu de Dieu la sublime mission de

restaurer son Eglise ; mais nous nous sommes arrete la

,

sans faire le tableau des vertusdont ils ontlegue l'exemple:

car ces lignes , comme nous l'avons dit en commencant

,

ne sont destinees ni a propager nos principes, ni a affermir

nos freres dans la foi , ni a constater les progres de cette

Eglise, mais uniquement a repousser l'accusation d'impos-

ture et de fanatisme dirigee contre ces hommes. Sous ce

rapport , nous croyons avoir largement atteint notre but.

Quand nos considerons les libelles de nos ennemis, nous

sommes heureux d'appartenir a une religion contre laquelle

nous n'avons lu encore aucune objection qui n'eutsa source

dans 1'ignorance ou la mauvaise foi.

Oui, nous le proclamons hautement, le Mormonisme est

l'ceuvre de Dieu ; Joseph Smith I'a inaugure a travers toutes

les epreuves que peut subir la nature humaine, et a fini par

le sceller de son sang. Brigham Young, le Prophete actuel,

est le digne successeur de Joseph , investi comme lui des

benedictions de notre Pere celeste. L'Eglise de Jesus-Christ

des Saints des Derniers-jours renferme certainement des

membres indignes , mais elle n'en est pas moins la der-

niere dispensation du Seigneur, administree et dirigee par

des hommes choisis par Dieu, et qui meritent l'amour et

la confiance de leurs semblables. Quoi qu'il arrive desor-

mais par le fait de la mechancete humaine, rien ne sau-

rait faire attribuer a l'Eglise les erreurs et les crimes des
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hommes qui en font partie. Nous ne craignons rien pour

l'avenir , car c'est en parlant de ce royaume que le pro-

phete Daniel a dit : « Le Dieu des cieux suscitera un

» royaume qui ne sera jamais detruit ; ce royaume ne

» passera point a un autre peuple, mais il brisera et con-

» sumera tous ces royaumes-la, et il sera etabli eternelle-

» ment. (Dan. n, 14.) Afin que le regne, et la domina-

» tion, et la grandeur des royaumes qui sont sous tous les

» cieux soient donnees au peuple des Saints du Souverain.

» Son royaume est eternel , et tous les empires lui seront

» assujettis et lui obeiront, » (Ibid., vn, 27.)
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